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Introduction 

” À. &éralit& 

!* La presente revision de la publication Stutistiques 
du commerce international de marchandises : Concepts 
et déjhitions (SCIM, Rev.2) a et6 établie comme la 
Commission de statistique des Nations Unies l’a de- 
mandera sa vingt-huitiéme session, en 1995. La Com- 
mission a reconnu la nécessite de continuer & perfec- 
tionner la méthodologie des statistiques du commerce 
international de marchandises, compte tenu de 
I*&olution des &Changes de ce type et de- la mefhodo- 
logie preconiste dans d’autres domaines des statisti- 
ques economiquest. 

2. En particulier, la Commission : 

a) A recommandé de faire tres largement appel 
d la participation des pays, notamment pour la mise au 
point du premier projet; et 

b) A estime qu’il faudrait dament prendre en 
compte les aspects suivants : harmonisation avec le 
Systéme de comptabilitt! nationale de 1993 (SCN de 
1993)* et la cinquieme edition du Manuel de la balance 
des paiements (MBPS)s , nbcessite d’assurer la conti- 
nuité de séries chronologiques a long terme du com- 
merce international, problémes concrets de collecte des 
donnees, identification des pays partenaires et travaux 
sur les regles d’origine en cours à l’Organisation mon- 
diale du commerce (OMC) et a l’Organisation mon- 
diale des douanes (OMD) et utilisation des instances 
r6gionaIes en place pour l’élaboration et l’application 
des concepts et des defïnitions4. 

3. Pour la deuxiéme révision du texte, on a fait ap- 
pel au concours de l’Équipe spkiale interinstitutions 

t La SCIM. Rev.2, traite uniquement des échanges 
internationaux de biens; le commerce international de 
services n’étant pas pris cn compte. La Premiere Cdition 
date de 1970 (publication des Nations Unies , nu.méro de 
vente : E70.XVII. 16) et la Premiere tivision en. 1982 
(publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.82.XVII. 14). 

2 Commission des Communautes europeennes, Fonds; 
monetaire international, Organisation de cooperation et 
de développement tconomiques, Nations Unies et ~ 
Banque mondiale (publication des Nations Unies, 1 
numero de vente : F.94.XV11.4). 

3 Washington, DC, Fonds monttaire international, 1993. 
4 Documents oficiefs du Conseil konomlque et social, 

1995, Suppiement IYO 8 (W 1995/28), par. 19 c) ii) et iii). 

chargte des statistioues du commerce international, 
creeë par la Commission de statistique’ et aux services 
d’un consultante, avant de faire rediger les avant- 
projets de chapitres sptcifiques par la Division de sta- 
tistique des Nations Unies, le Fonds monttaire intema- 
tional (FMI) et I’OMC; puis de faire etablir ie projet 
d’ensemble par la Division de statistique de I’ONU, de 
faire examiner la premiére ébauche.et les avant-projets 
par des organisations et. des pays+:; enfin, un groupe 
d’experts representant des pays et des organisations 
s’est reuni à New York du 20 au 24 mai 19968. Apres 

5 L’Êquipe speciale comprend des reptesentarrts des 
organes ou services suivants : D‘epartement des affaires 
economiques et sociales du Secretarlat des Nations 
Unies (Division de statistique, Division des questions 
macroeconomiques), Commission économique pour 
l’Europe, Commission tconomique et sociale pour l’Asie 
et le Pacifique, Commission économique pour 
I’Amerique latine et les CaraIbes, Commission 
tconomique pour l’Afrique, Commission tconomique et 
sociale pour l’Asie occidentale, Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, Banque mondiale, Fonds monttaire 
international, Organisation mondiale du commerce, 
Centre du commerce intemationa!, Banque 
interamericaine de developpement, Organisation de 
cooptration et de d6veloppement économiques, Bureau 
de statistique des Communautés europeennes et 
Organisation mondiale des douanes. 

6 M. C. Patel, ancien Directeur de la Division du secteur 
réel du Departement de statistique-du Fonds mon&aire 
international. 

7 Trente-quatre pays (Allemagne, Australie, Azerbaidjan, 
Bolivie, Brtsil, Canada, Chine, Egypte, Etats-Unis 
d’Amerlque, Ethiopie, Féderation de Russie. France, 
Grece, Hongrie, Italie, Japon, Koweit, Lettonie, 
Lituanie, Mexique, Norvége, Pakistan, Pologne, 
Republique tchbque, Republique deCor6e. Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlandedu Nord, 
Singapour, Slovtnie, Suriname, Suisse, Turqule, Viet 
Nam, Yougoslavie et Zimbabwe) et sept organisations 
internationales (Organisation des Nations Unies 
(Dcpartement des affaires economiques tt sociales), 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
I’agriculture, Fonds monetaire international, 
Organisation de cooperation et de developpement 
économiques, Bureau de statistiquedes Communautes 
europeennes et Organisation mondialedes douanes). 

8 Lc Groupe d’experts ttait compose Bé- 23 experts 
nationaux, de neuf experts d’organisations 
internationales et d’un consultant, sous la presidence de 
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avoir examiné le projet 4 sa vingt-neuvibme session, la 
Commission de statistique : 

a) A adopte le projet de revision du manuel 
Statistiques du commerce internationai des marchandi- 
ses : Concepts et dtfflnftfons, Sous r&erve que le Se- 
crétariat y apporte des modifications propres à rendre 
le projet plus clàir tout en en preservant les structures 
essentielles; 

b) A prie le Secrctariat de publier et de- diffu- 
serie texte r&ise des concepts et d6finitions; 

c) A prie également te Secr&ariat de 
s’empIoyer a harmoniser plus ttroitement les concepts 
et définitions. a utiliser pour les statistiques du com- 
merce international avec le SCN de 1993 et la cin- 
quieme édition du Manuel de la balance des puie- 
ments9. 

La Division de statistique de WNU a mis au point le 
texte final, qui est celui de la pr&ente publication. 

4. Le manuel a pour but de proposer des concepts et 
des dt?ïnitions permettant d’etablir des statistiques du 
commerce internat.ional qui. soient conformes aux be- 
soins des divers. utilisateurs (voir par. 7 ci-apres) dans 
toute. la mesure possible, soir directement, soit moyen- 
nant des ajustements, en tenant compte des sources de 
donnees normalement disponibles et des procedures de 
collecte des donn6es. L’appIication de ces concepts et 
de ces definitions devrait permettre d’obtenir des don- 

M. J. Ryten, de Statistique Canada. La liste des 
participants était-la suivante : AIIemagne(H. Mai), 
Australie (M. Flint);. Brest1 (l? Patio). Canada 
(D. Dodds, 1. Ryten, A. Torrance), Chine (Y. I;i), Egypte 
(N. El-Bakary), Etats-Unis d’Am&ique (D. Oberg, 
B. Walter), Ethiopie (K. Semu), Federation de Russie 
(V. Orlov), France (J. Lheritier), Hongrie 
(K. Kelecsenyi, P. Pukli), Norvege (A; Dahle); Pakistan 
(S. Aminuddin), Republique.de C&e (Y. S. Ktm). 
Royaume-Uni de-Grande-Bretagne et d’Irlande du-Nord 
(S. Brown), Singap.our (C. Long), Turquie (A. Bodur, 
H. Kasnakoglu), Zimbabwe (C. Gurumani), Departement 
des affaires économiques et sociales du Secretariat de 
FONU. {Division de statistique : A. Civitèllo. 
V. Markhonko. R Roberts), Division des questions 
macroéconomiques : F; Campano), Fonds monetaire 
international (E. Weisman), Organisation mondiale du 
commerce (W. Tislenkofl), Organisation de cooperation 
et de developpement tconomiques (D. Blades), Bureau 
de statistique desCommunautés europeennes 
(J. Heimann, J. Thomasen) etC. Patel (consultant). 

9 Documents o$kiels du Conseil économique et soclal, 
1997, Suppf&ment No-4 (E/1997/24), par. 39 e), t) et g). 

2 

nées utiles a I’&hefle nationale et comparables au ni- 
veau international. Simultanement, les recomman.da- 
tiens ne devraient pas entraîner pour le secteur public 
ou le secteur prive des frais administratifs injustifk. 

5. Les concepts et definitions’existants ont et5 mis 4 
jour, pr&ises et dans certains. cas, modifiés. Aucun 
changement radical n’a éte introduit, car on, @Mune 
que les sources de donnees et Ies proc6duresaormale- 
ment disponibles, qui reposent essentiellem:ent sur ces 
reîev& douaniers des mouvements transfrontitres de 
marchandises continueront 8 être utilisees. “Loufe~is, 
certains changements ont et& a$portt% dans Iè sons 
d’une harmonisation avec le SCN de 1993 et- la cin- 
quieme cdition du Manuel de ta bulance despatements, 
dont les cadres conceptuels ont et&. acceptés en tant 
qu’objectifs a plus long terme pour [ces. statistiques du 
commerce international de marchandises (voir par; 3~) 
ci-dessus). Aux termes des recommandations fortnu- 
lees, les pays ont la possibilit&dbntreprendre4 prWent 
des operations de collecte des donnees mieux harmoni- 
sees avec le SCN de 1993 et le Manuel, de teIle sorte 
que ies statistiques du commerce international de:mar- 
chandises soient pius comparables avec d’autres statis- 
tiques étabIies selon ces deux ouvrages. 

B. Résumé des ~ecommamdtifions 

6. Les recommandations relatives 8 la coflec.tei B 
l’établissement et a la diffusion des statistiques du 
commerce international des marcfiandises figurant.. d@B 
la prcsente publication sont r.iZsum~es &sipr& Qians 
I’ordre où elles apparaissent dans- Ies chapitres 1 B 
VII) : 

RecommandarIons 

Pottee et date d’enregistrement (chap; 4). 

1. Utiliser des sources supplementaires Recommandati-on 
en I’absenctrde données provenant de actualisbe 
l’administration des douanes (par. 11 
et 12) 

2. Enregistrer toutes les marchandmises Recotnmandation 
qui augmentent ou dîmiuuent le stock des actualiste 
ressources.materielIes d’un pays en 
entrant sur son territoire economique 
(importations) ou en le quittant 
(exportations) (par. 14) 
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Recommandarions 

Rapport avec les 
cpncep» et &finnWons 
de I982 

3. Les marchandises sont a enregistrer au 
moment ou eiiesoont admises sur le 
territoire économique d’un pays ou 
lorsqu’elles le quittent; quand le systeme 
de collecte repose sur les douanes, c’est le 
moment oh la decisration douaniereest 
pr6sentee (par. 15) 

- 4. Certains biens specifiques sont & 
inclure, d’autres sont B inclure et B 
comptabiliser 6 arement, et d’autres sont 
$ exclure-@a 1 0 .C 54) 

5. Des biens cpeelfiques sont a exclure 
des statistiques detaiilees du commerce 
international des marchandises, mais a 
comptabiliser separement de maniere que 
les donntes d&aiiIees puissent etre 
ajustees pourobtenir les totaux des 
6changes internationaux de marchtmdises 
aux tins de la comptabiiite nationale et de 
la baiànce des-paiements (par. 18 et 55 
il 63) 

Systme de commerce (chap. II) 

6. En Ctabiissant les statistiques du 
commerce international. utiliser les 
delïnitions et proc6dures et autres -termes 
douaniers de base qui sont cruelaux pour 
determiner les systemes de commerce, et 
qui figurent dans les annexes B la 
Convention internationale pour la 
simplification et l’harmonisation des 
r.6gimes douaniers’ (par. 69) 

7. Utiliser le systeme du commerce 
generat pour enregistrer les donnees, et en 
cas d*utiliSation du systhe du commerce 
spkial, comptabiliser les importations (et 
les exportations) de biens en provenance 
ou B destination des entrepi3ts de douane, 
des zones de perfectionnement actif et des 
zones fi-anehès iindustrlelles ou 
commerciales. de façon B pouvoir estimer 
les chiffres correspondant au systeme du 
commerce general (par. 89 et 90) 

Classification par produit (chap. III) 

8. Utiliser le Systeme harmonis6 (SH)’ 
comme classification de base pour la 
collecte, i’etablissement et la diffusion 
desstatistiques du commerce (par. 100) 

Recommand.ation 
actuaiisee 

Recommandation 
actualisee avec 
certains 
changements et 
nouvelies 
recommandations 

Recommandation 
nouvelle 

Recommandatian 
nouvelle 

Recommandation 
nouvelle 

Recommandation 
nouvelle 

Recommandafions 

Rapparravec les I 
concepts et d&Tnittonr 
de 1982 

. 

Êvrlurtion (chap. IV) I ._ 

9. Adopter l’Accord de I’OMC relatif 8- 
l’Cvaiuationc en tant que base pour 
l’évaluation du commerce international 
des marchandises a des fins statistiques 
(par. 114) 

10. Utiliser une tvaluation de type coût, 
assurance, fret (CIF) pour les importations 
(frontiére du pays importateur) et une 
&Valuation de type franco a-bord (FOB) 
pour les exportations (frontike du pays 
exportateur) (par. 116) 

il. Les pays utilisant pour les 
importations les valeurs CIF collecteront 
séparement les données les plus detalilees 
possible concernant le fret et l’assurance. 
par partenaire et par produit, pour pouvoit 
calculer les valeurs FOB (par. 121) 

12. Évaluer des biens speciflques de la 
manière precisee, mais en conformite avec. 
l’Accord de I’OMC (par. 123 a 125) 

13. Lorsqu’il faut convertir une monnaie, 
utiliser le taux de change dament publie 
par les autorités nationales compbtentes 
du pays, correspondant a la valeur 
courante de cette monnaie dans les 
operations commerciales exprimee dans la 
monnaie du pays qui recueille 
l’information, et en vigueur au momentde 
l’exportation ou de l’importation 
(par. 127) 

14. Si un taux n’est pas disponible pour la 
date de l’exportation ou de l’importation. 
utiliser le taux moyen pour la plus courte 
perfode applicable (par. 128) 

15. Lorsque des taux de change offkiels 
multiples sont en vigueur, utiliser te taux 
effectivement applicable à i’operation 
consideree (par. 129) 

Mesure des qunntith (chap; V) 

16. Utiliser les unit& de quantité de 
tiference recommandees par i*ôMC?, 
indiquer également le poids lorsque 
l’unité de téference n’est pasune unit6 de 
poids; en cas d’tmploi d’unit6s autres que 
les unit& de reference, indiquer les 
facteurs de conversion en unit& de 
reference (par. 133) 

. r 

Recommandation 
actualiste 

Recommandation 
actuaiisee 

Recommandation 
actuaiisee 

Recommandation 
actualisee 

Recommandation 
actuaiisee 

Recommandation 
nouvelle 

Recommandation 
nouvelle 

Recommandation 
nouvelle 
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Recommottdutiotïr 

Roppon uvec les 
concepts et d&%ttttons 
de 1982 

Pays partenairc(chap. VI) 
17. Suivre les dispositions pertinentes de Reqommandation 
la-Convention de Kyoto pour determiner nouvelle 
le pays d’origine des marchandises (par. 
139) 

48, Pour l’attribution du pays partenaire, Recommandation 
util&r te pays .dWgine pour (es inchangte 
importations (indiquer-te pays de 
consignation en tant qu’information 
supplementaire), et iepays de demiere 
destination connuepour I.es exportations 
(par. 150) 

19. Le territoire statistique dechaque Recommandation 
pays, te1 que defuti par le pays lui-mtme, inchangee 
devrait constituer le territoire pour lequel 
les partenaires commerciaux de chaque 
pays etablissent leurs statistiques des 
échanges par pays$par. 15 1) 
Cemnmnication +t.diffusion (chap. VII) 

20. Pour la diffusion des statistiques du Recommandations 
commerce international de marchandises, actualisees et 
se conformer auxpratiques indiquees recommandations 
concernant les sources -d’information et nouvelles 
la m6thodes de traitement, lesdates de 
diffusion, la communication teguliere des 
donnees aux ntilisateura, la r6visioa des 
donnbes lorsquedesinformations 
additionnelles deviennent disponibles. la 
pet-iode de rdférence, Ie type de donnees 
publites et communiquees au niveau 
internationa1. la confidentialite, les 
r&o.nciliations et les *changes bi!at&aux 
et -multilat&auxde donnees, ainsi que la 
con$uction dlind@ (par. 154 a 160.) 

‘ En mai 1973. la Convention internationale pour la 
simplification et l’harmonisation des r6gimes douaniers 
(Convention de Kyoto) a et6 sign6e B Kyofo. Voir : Conseil 
de cooperation douaniere, Convention internationale pour 
la zzimplifkation et l’harmontsation des regimes douaniers 
(Kyoto, 18 mai 1973). La Convention de Kyoto visait 
l’harmonisati.on universelle~des procedores douanieres 
autres que 1s classification et. t%valuation. Elle a étt 
ratitïee a ce jour par 59 pays, par des organisations 
internationales, et~par des entit& intervenant-dans les 
échanges inte.r!iatïonaux. Elle est actuellement en cours de 
r6examena.ueeht de I’Organjsation mondiale des douanes. 

b Organfsatton mondiale des douanes, Syst8me bormonisé de 
d&ignotion et de codl$Cotion des marchandises, 2e éd. 
@ruxelles, 1996). 

’ Voir Organisation mondiale du commerce, RPsultots des 
nkgociotions commerchles muIti~at&&$.du Cycle 
d’Urupay, ?èxtes juridiques (Genbo,~ I993),Aword 
relatif a la mise en oeuvre de I’articfe VII de. l’Accord 
gtnénl sur les tarifs et le comntéwede- 1994, Partie 1, 
u R&gles d’evaluation en douane I+ réprodüitplu~ ioin B 
I’annexe C. 

’ Organisation mondiale des douanes,, Note$m licgtiiv$ eau 

Systfime hormonist! de d&ignution ez de CD d t cctzTio?t des 
marchandises, 2e ed. (Bruxëlles, 1996), annexe 11. 

7. Les utilisateurs des statistiques du cDrn~erce in- 
ternational de marchandises wtt nombreux. : pouvoirs 
publics, entreprises privées, organisatiotrs. aaiiopales et 
internationales, chercheurs et grand- public; Chacun 
d’eux a en matiére de donnees des besofns qui lui sont’ 
propres, allant des- jeux de données plus au..moins de- 
taillees par pays ou par produit jusqu’aux- chiffres 
agreges. Les principales utilisations, mentionnees sans 
que l’ordre soit pertinent, sont les suivantes : 

a) &aboration de la politique econoxnique gé- 
nerale, y compris les questions budgétahes, mon6W 
res, structurelles et sectorielles; 

b) Élaboration des politiques commerclares, 
notamment les negociations, le suiv5 desaccords com; 
merciaux et le reglement des differends dans ce do- 
maine; 

cl Analyse des marches par les importateurs et 
les exportateurs pour identifier des sources 
d’approvisionnement ou des debouches ext&iëw& 

d) Établissement de. bilans de ressources, po-w 
assurer le suivi des marcht%.dans,des-domaines tels-que 
l’agriculture et l’énergie; 

d Planification des infrastructures (portsi. a& 
roports, routes, etc.); 

f) fitablissementde statMiques desziansports; 

g) Etablissement de ~a:composanfe~Sfngoffatiop 
des differents indices des prix (Par e.xemple.. indices- du 
coQt de la vie); 

h) Contribution au système de c~omptabÏTite 
nationale et aux statistiques- de ta balance des paie- 
ments, et previsîons.correspondantes. 

8. Les concepts et les definitions reecomn~nd&,~po.nr 
bs statistiques du commerce: intemational~ des-- Mar- 
chandises sont presentés sous les rubriques suivantes, 
dont chacune fait l’objet d’un chapitre-da.ns- la pr%ente 
publication : 
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1. Port&e et date d’enregistrement 

II. Systeme de commerce 
111, Clàsslfication par produlit 
IV. Evaluation 

V, Mesure des quantités 

VI. Pays partenaire 
VIL Prbentation et diffusion 



%; Portée et date d’enregistrement 

9. Les statistiques du commerce international des 
marchandises sont des statistiques économiques qui 
fepondent 8. des besoins divers (voir plus haut, par. 7). 
Ces statistiques, avec d’autres statistiques de base, tel- 
les que les statistiques industrielles, les statistiques de 
la construction et les statistiques financieres, servent à 
tiaborer la comptabilite nationale et la balance des 
paiements. Les définitions adoptées dans le SCN de 
1993: et le Manuel* de la balance des paiements, qui 
sont utilisees ou sont pertinentes pour les statistiques 
du commerce international des marchandises portent 
sur les aotions suivantes : biens, services, territoire 
economique, reste du monde, unitt institutionnelle, 
centre d’intérêt economique, unite residente et chan- 
gement de propriete. Ces definitions figurent plus loin 
h l’annexe A. 

10. On peut avoir recours B differentes sources pour 
l’établissement des statistiques du commerce intema- 
tional des marchandises : reIevés douaniers, enquêtes 
aupres des entreprises, relevbs administratifs associes 
aux taxes sur là valeur ajoutee, releves de change, no- 
tamment. Les releves douaniers sont la source la plus 
frequemment utilisee, et on s’arrête longuement ici sur 
la &ollécte de donnees provenant des douanes. 

11. La collecte de donntes sur le commerce intema- 
tional des marchandises par le biais des administrations 
douanieres est pratiquee de longue date, bien que la 
collecte de statistiques ne soit pas l’objectif premier 
des services des douanes. Ainsi, la- collecte de statisti- 
ques du commerce au moyen des releves douaniers 
n’est-elle pas strictement conforme aux concepts et aux 
definitions énonces dans le SCN de 1993 et le Manuel 
de la 6alance des paiements, Neanmoins, il est re- 
commande aux statisticiens de tirer parti de cette 
source d’information et de completer le cas écheant les 
donnees douanieres par des informations recueillies 
aupres d’autres sources, afin d’assurer une couverture 
integfale des statistiques du commerce international 
des marchandises et de contribuer a fournir les donnees 
requises pour les besoins de la comptabllite nationale et 
de là balance-des paiements. 

12. 11 existe un nombre croissant de cas où il n’est 
pas possible d’obtenir des statistiques exhaustives du 
commerce international de marchandises en utilisant 
uniquement les relevés douaniers, soit parce que les 
transactions pertWntes ne font @us l’objet de contri3- 
les douaniers ou. d’une surveillance douaniere, soit 
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parce que la tenue. de ces dossiers. peut, ne pas &re. 
adaptee aux usages statistiques. En pareil. cas, il est 
recommande de faire appel a d’butres sources. Par 
exemple, les membres de, PUalon- europeenne- ont mis 
au point, pour les besoins des stati.stiques du commerce 
intra-europeen de marchandises, un systéme decoIIecte 
de données fonde sur des d&%ràtions mensuelTes des 
entreprises. Des informations supplementàires sont 
fournies par les autorites fiscales grâce au. systeme: de 
recouvrement de la taxe a ta valeur ajoutéei De nom- 
breux pays ont recours a des enquWs auprès des entre- 
prises pour recueillir des données sur des transactions 
qui peuvent échapper aux autorites douanières @ar 
exemple le commerce de l’tlectricitei de l’eau, du gaz, 
du petrole et des marchandises a usage-~mllitaire). Les 
statistiques du commerce intemationa1 de marchandises 
de certains autres pays sont fondees sur les reïeves des 
autorites monetaires, et, pour les importations et les 
exportations d’or, la plupart des pays. utilisent des- dan- 
nees fournies par celles-ci. 

13. On trouvera ci-apres des directives generales et 
speclfïques relatives aux categories.de. biens : 

a) A inclure dans les statistiques detaillees du 
commerce international de marchandises; 

b) A exclure des statistiques detaillees du 
commerce international de marchandises; 

cl A exclure des statistiques detàillees~ du 
commerce international mais & comptabilis~er sépare-. 
ment, de maniére a pouvoir ajuster les données detail- 
lees pour calculer les totaux du commerce.interriatlonail. 
de marchandises aux fins de la comptabilite~nationah! 
et de la balance de paiements. 

A. Directives ghérales 

14. Por&?e. De maniere gen&a!e, il est reeommand6 
d’enregistrer dans les statistiques du commerce. inter- 
national de marchandises tous les biens donf Ventile 
(importations) ou la sortie (exportàtions) du- territoire 
économique fait augmenter ou diminuer le stock des. 
ressources materielles du territoire: &ono.m5qtsFdu..@ys.: 
considert. Les biens simplement transport&:- $, fiàVers 
le pays (biens en transit) ou admIs ou‘ &pediWempo~ 
rairemenf (a l’exception des biens. destines eu perfec- 
tionnement actif.ou passif; volt par, 28 ci-dessous) ne 



font ni augmenter ni diminuer le stock des ressources 
materielles d’un pays et ne sont donc pas a inclure dans 
les statistiques du commerce international de marchan- 
dises. Dans de nombfeux cas, le territoire économique 
d’un pays oo%i?2de pratiquement avec son territoire 
douanier, c’est-A-dire le territoire sur tequel la legisla- 
tion douaniére s’applique de Ple~in droit (pour le detail, 
voir ci-apres les chapitres II et VI). 

15 Date d *enregistrement. Il. faut definir precisement 
la date. & laquelle la transaction d’exportation ou 
d’importation doit &re enregistree. Conformément aux 
exigences du SCN de 1993.(par. 3.97) et du Manuel de 
la balance des paiements, les. transactions doivent &re 
enregistrees au mome.nt du changement de propriete. 
Mais la plupart des systemes de collecte des donnees 
sont destinés A enregistrer les transactions associees 
aux mouvements de biens. a travers les frontiéres et ne 
çompo.rtent. pas de mecanismes permettant de determi- 
ner- le moment du transfert de propriete. Toutefois, 
puisque la plupart des produits echanges font. partie 
d’une opération normale d’achat et de vente entre un 
importateur et un exportateur, le transfert de propriete 
comcide generalement avec le mouvement des biens a 
travers la frontiere, Par constquent, il est recommande 
en regle géneraîe d’enregistrer les biens au moment où 
ils sont admis sur le territoire économique d’un pays, 
ou quittent ce territoire. Dans le cas d’un systeme de 
collecte de donnees fonde suf les relevés douaniers, qui 
donne au statisticien le choix de la date 
d’enregistrement des transactions, il est hautement 
souhaitable, dans un souci de coh&ence, d’adopter un 
principe de datation unique pour. toutes les transactions. 
Xl est recommandt! de choisir comme date 
d’enregistrement celle B laquelle la dtclaration doua- 
niére est pr&entée, puisque cette date correspond sen- 
siblement au moment de franchissement de la frontiere 
du territoire Economique d’un pays. 

B. Directives spkifiques 

16. Les directives generales énoncees ciadessus ser- 
vent de base a l’élaboration d’un ensemble de recom- 
mandations specifiques, énumerees ci-apres, concer- 
nant l’inclusion ou l’exclusion de certaines categories 
de biens. 

17. En principe, tous les biens conformes & la défini- 
tion du champ couvert (voir par. 14 ci-dessus) sont A 
inclure dans les statistiques du commerce international 
des marchandises sous les positions appropriees de la 

classification des produits et dans lesagregats. Cepen- 
dant, dans certains cas, les directives~generales ne per- 
mettent pas de savoir precisement s’il faut inclure ou 
non un type particulier de biens, en raison de leur ca- 
ractere particulier ou de la complexit6 de Ia transaction. 
Il est indeniable aussi que’des considerations pratiques 
de collecte des donnees limitent l’application des di- 
rectives genérales. II existe plusieurs types de biens 
que les regimes douaniers ordinaires ne permettent pas 
de saisir comme il faudrait; POUF les enregistrer, ii 
convient de faire appel4 d’autres sources de donnees. 

18. Pour certains bi.ens et certains types de transac- 
tion dont l’inclusion dans les statistiques du commerce 
international est recommandee- et qui presentent un in- 
ter& particulier pour les utilisateurs, il est recomman- 
de non seulement de les inclure sous les positions ap 
propriees de la classification des produits et dans les 
agrégats, mais aussi de les comptabiliser separement, 
c’est-à-dire de les rendre identifiables dans les bases de 
donnees en fonction du type de transaction et de les 
presenter pour memoire dans les publications (voir, par 
exemple, le par. 30 relatif aux biens retournes). Pour 
certains biens, qui sont B exclure des statistiques de- 
taillées du commerce international des marchandises, il 
est recommande d’enregistrer separement les transac- 
tions correspondantes de manière & pouvoir ajuster les 
donntes detaillees pour obtenir les totaux du commerce 
international de marchandises aux fins de la comptabi- 
lite nationale et de la balance des paiements (voir plus 
loin, par. 55 A 63). 

1. Biens & inclure dans tes statistiques d&aillbes 
du commerce international 
de marchandises*o,kl 

19. Or non monbtaire. L’or non monetaire comprend, 
par exemple, la poudre d’or et l’or sous d’autresformes 
brutes ou semi-finies, les piéces d’or et les lingots. Cet 

l” Sauf mention contraire, ces biens sont & inclure sous les 
positions appropriees de laclassificatiun des produits, 
par pays partenaire et dans les totaux des statistiques du 
commerce intemationat de-marchandises. 

1 l L’évaluation de tous les biens-doit être conforme B 
l’Accord sur l’évaluation de- l’DW (voir plus loin, 
annexe C) et aux recommandations relatives a la valeur 
statistique des biens figurant dans la présente 
publication. L’évaluation des transactions fait l’objet du 
chapitre IV ci-aprks, et des recommandations relatives & 
l’évaluation y ont -et6 incluses s’agissant des biens 
suscitant des probEmes sp&ifiques &valuation (voir 
plus loin, par. 123). 
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ori peut être destine‘ & l’usage industriel, notamment 
pour la- fabrication. de bijoux, servir & des fins dentai- 
res; ou $ la~thésawisation; et comprend tout or qui n’est 
pas defini comme mw5taire (voir pios loin, par. 42). 
L%r@ioa&aire est exclu des statistiques du commerce 
intemationaljde marchandises. 

20. Billets de banque et titres non &mfs, et pféces qui 
ne sont pas en cfrculatfoni% Ces artic1e.s sont consid& 
r&,~crmme des produits, et non comme des actifs fi- 
nancièrs, et: SQ-t & incorporer dans tes i.mportations ou 
les exportations de, produits d’imprimerie et de pikes 
(voir par. 123 ci-dessous concernant IWaIuation). Les 
billets de banque et les titres amis ainsi que les pikes 
en circulation sont consid&%s comme des actifs finan- 
cieT$et doivent être exclus (voir par. 43 ci-dessous). 

21. Les bfens échang& en vertu d’accords de troc 
sont 6 incluse (voir par. 124 ci-dessous concernant 
l’évaluation)l 

22. Biens &hangt!s pour le compte de 1 ‘État. Cette 
categorië comprend des biens & usage aussi bien civil 
que mfiita’ue qui franchisseat.Tes fi;onti%es dans le ca- 
dre; par exemple,. de transactions commerciales ordi- 
naires des Ètats, de programmes offWels d’aide ttran- 
g&e (qu’il s’&gisse de dons, de- pr&ts, de trocs ou de 
transferts & une organisation internationale),- de tepara- 
tiens rle=guerrc OU de.restitutions. 

23. Afde ali~entafre et autre aide humanitaire. Les 
vivres, vétements, medicaments et autres biens admis 
dans un pays ou le quittant dans le cadre de program- 
mes d’aide ou au titre de -cours d’urgence, qu’ils 
soient fournis par des &ats (voir aussi par. 22 ci- 
dessus), des organisations internationales ou par des 
0rga;isations non gouvernementales, sont B enregistrer 
en-fa-f:qu”Irnpoffations (exportations) des pays concer- 
nés; (voir plus- loin, par. 124, la recommandation 
concernant l’évaluation). 

24. ces bferts. à destination mftitafre sont .à inclure 
(voir-aussi @fi 22 ci-dessus et par. 46 ci-apr&). 

25. Les- biens acquis par foutes les catégories de 
voy-a$eurs (Jo compris ies travailleurs, @on. rgsfdents), 
d’& certaffie fmportaïw. définfe par fa législation 
nafiwale, sont 4 inclure (voir aussi par. 48 ci-après). 

12. Partiededa position 4907X4 et pasîtian 7118.90 du 
Syst&ne~hi&ïonIse (SH). 
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26. Les biens en consfgnationwnf 4 tnci@ré {vuifipar, 
124 ci-dessous pour une recommandatiti~ telatiw 8, 
l’évaluation). 

27. Biens utilisï!s en tafit q,ue.- supzo.rt d%@@Marioir 
et 1ogfcfeW. Cette catbgwie comp.rends par ercemple, 
a) des coffrets de disqwtte.s. QU, de. ced&oms:selu@&de~; 
support & des logiciels ou: des. dom$t%s des&&: &- an 
usage général ou commercclal (à- l’exclusion des, pro- 
grammes OU jeux de donnbes r@lisbs--Sur cofnmande), 
avec ou- sans manuel’ d’rrtilistitiotr ét 6) d& &n@s 
d’enregistrement sonore ou- vidéo- dëstTnt?es C t@ gage 
gtn&al ou commercial (vokplus @in,, pw IZT:- pour 
les recommandations cfi‘ mitti&e: U~&&iat~on~~ WW- 
moins, i) les disquettes ou; c&lt%oms serva-w: 48 $~p- 
ports &deslogicielsou des jëux de-d6nn~ew&lis?%%w 
commande, ii) les bandes audfa%?t @deo cont@@nf:dcs 
enregistrements originaux et iii) les pli@ fe&li&$ Su 
commande, etc. sont A exclm. dès stàfïQ$$ Bu 
commerce international d&marïïandises (voTr p%; 48 
C&ap&s); 

28. Biens à trat@xmer. II sl?sgit.des.biens.tnvoyés.à 
Mranger ou introduits dans un pays en. vue. d?y. &IX 
transformt!s, y compris sous contrat. Le raffinage du 
p&role, la transfo-rmation de triéta-, le mon’age de 
vehicules et la fabrication de- vWments sont @$~e.xetn- 
ples b cet egard. Ces biens et les biens tWte@t de..(a 
transformation doivent être. enregistr% comme,. impor- 
tations et exportations des pays respectifs (Y~&. plus 
loin, par. 123, la recommarldatlon. c@nce-mant 
V&aluation de ces biens). 

29. Les biens qui franchfssertt:ïesfrizn?l~res.6 Jà 8ufte 
de transactions entre une socl&Ertr&-e et ses mfrepri- 
ses d’investissement direct df;li&s, s.uc;cut;rak~) s@t.:d 
inclure. 

30. Biens retour&, Un biee,eGwW et ret@@@:@r 
ta suite est & enregistrer comme impbr2atiawau:momeïrït 
du retour. De même, des biens tm~~M5s et, ref~um& 
ensuite sont B inclure- en tant qu%rxportafio:ns bu. fno- 
ment de leur retour. Les importations et le% fisc-porta- 
tions retournées doivent. par ailleurs i$tre enregistr6es 
st5parémentxvoir par. 18 ci-dessus), 

31. Électrfcft&, gaz et enu 14; Ces: wites et les: &5$s 
internationaux dWectricit& de gaz et d’eau, bIe~qP$ls 
ne soient pas toujours enregistres par les, services 



douaniers-de certains pays, constituent des transactions 
internationales de biens qui doivent figurer dans les 
statistiques du commerce international de marchandi- 
ses. Les pays seraient bien venus: de mettre en place 
des procedures permettant d’obtenir des donnees sufft- 
saniment precises sur, ce commerce. Il importe en outre 
que les- partenaires. & ces transactions enregistrent ces 
flux par une même methode. 

32. Biem achemfnes par la poste ou par courrier. La 
comptàbilisation detaillee de ces flux par produit peut 

., representer une t&he excessivement lourde, et si tel est 
le cas, il convient de les inclure en tant que simple to- 
tal’*. Toutefois, si ces flux sont constitues de certains 
produits importants (frequemment peu pondereux mais 
de. grande valeur, par exemple diamants et autres pier- 
res precleuses), ces produits doivent ttre enregistrés de 
maniere detaillee dans les statistiques du commerce 
internationai de marchandises sous la position appro- 
priee de la classification des produits, et le restant du 
commerce postal et par courrier - non classe par pro- 
duit - doit être, enregistre en tant que simple total, 
comme indique ci-dessus. Les- Mens sont & enregistrer 
lorsqu’ils &Passent une valeur minfmum fixee par la 
legislatiosaationale. 

33. Effets des. travailleurs migrants. L’enregistrement 
et l’inclusion- du mouvement physique des effets de 
migrants sont importants pour les pays. ou la migration 
est d’une grande. ampleur et où les migrants emportent 
leurs effets personnels. Certains pays n’en comptent 
que la partie assujettie au paiement de droits de 
douane, d’autres appliquent des critères de valeur ou de 
quantite limite pour les prendre en compte; Lorsque les 
@ets- des migrants ont une grande importance bcono- 
inique; tou~~fiés biens de cette categorie sont B inclure 
(voir plus loin, par. 124, la recommandation concernant 
I’evaluation). 

34. Biens transf&rks depuis ou vers des organismes de 
r&ulatton des stocks. Un organisme de regulation des 
stocks maintient un stock de certains produits, les ven- 
dant ou les achetant pour influer sur l’offre et la de- 
mande sur le marche mondial. Les biens expédies par 
un pays declarant vers un organisme de regulation des 
stocks situe sur le territoire économique d’un autre 
pays, ou provenant d’un tel organisme, sont a inclure 
dans les statistiques du commerce des marchandises du 
pays declarant en tant qu)exportations (ou 

Xs--Les chapitres 98 ou 99 du Système harmonisé peuvent 
ttre utilisbs h cette fin. 
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qu’importations) 4 destination (ou en: provenance) du 
pays dans lequel cet: organisme est installe. Si-Ie. stock 
regulateur se trouve dans un pays: tiers, c’tst ce. dernier 
qui doit être indique en tant que payspartenaire: 

35. Location de biens. II existe deux types de contrats 
de location couramment employes. : la « location finan- 
ciere » et la N location-exploitation u. Les biens sont 
reput& relever d’une « location fïuanciere » si ie.ioca- 
taire detient les droits, assume les-risques, perçoit les 
benefices et exerce les responsabilités correspondantes, 
et peut donc être considere comme le proprietaire de 
fait d’un point de vue” economique. Toute location qui 
ne rev&t pas les caracteristiques énumerées ci-dessus 
est une « location-exploitation n+ et les bien y relatifs 
sont A exclure des statistiques internationales du com- 
merce des marchandises (voir par. 51 ci*aprés). Dans 
certains cas, la duree du contrat.de location peut servir 
if distinguer une « location financiere » (un an ou plus) 
d’une « location-exploitation » (moins d’un an). 

36. Navires, aeronefs et autres équfpements mobiles. 
Les transactions internationales sur ces biens sont a 
inclure dans les statistiques du commerce intématio- 
nale de marchandises. Il arrive fréquemment que ces 
transactions ne fassent pas l’objet de documents de 
douane. En pareil cas, il y a lieu&les comptabiliser en 
utilisant des donnees non douanieres, telles que les ins- 
criptions ou les radiations des registres 
d’immatriculation ou encore les enquêtes aupres des 
entreprises, 

37. Biens envoyés à. destination ou reçus en prove- 
nance d’installations en mer se frouvant sur le terri- 
toire économique du pays déclarant (depuis ou vers le 
territoire Pconomiqne d’un a-utre pays). Ces biens sont 
à inclure dans les statistiques du commerce intematio- 
na1 de marchandises ti ‘partir des sources de données 
disponibles, y compris les enquêtes aupres des entre- 
prises. 

38. Les produits de la peche, mfnkraux extraits des 
fonds marins et btens de sauvetage debarques par des 
navires étrangers 16 dans des ports. nationaux ou acquis 
par des navires nationaux en haute mer aupres de na- 
vires étrangers sont & inclure dans les statistiques des 
importations (pour les exportations, voir par. 57 ci- 
dessous). 

t6 Un navire est repute Ctranger s’il. est exploite par une 
entreprise non rbidente. 

9 



39. Les: co:mbusfibles- de soute, pr~M~ions, test et far- 
dage : 

al Acq@ pàr des nav’ires ou des a&onefs na- 
tionaw agpr& dc aavires ou caéronefs Ctrangers sur le 
territbité tconomique du pays dWuant, ou decharges 
dans, des ports nati.onaux par des ‘navires ou des a&& 
nefs etrangers, sont & inclure dans les importations 
(pour les exportations, voir ci-apr&s par. 59 b)]; 

b) Fournis à des navires ou des aeronefs étran- 
gers sur le territoire économique d’un pays sont & in- 
clure d-s ies exportations [pour les importations, voir 
ci-aprés par. 59 a)J. 

40. Bouteilles vides. Les bouteilles vides qui repr& 
sentent un produitcommwciali telles que les bouteilles 
vides faisant l’objet drarrangements de recyclage 
commercial, sont à inclure (pour les articles 4 exclure, 
voir par. 53 ci-apres). 

41. Dt?chets et ferraille, Les d&hets et la ferraille, y 
compris des. produits dangereux pour l’environnement, 
doivent être enregistres sous les. positions appropriees 
de ia classifi~atîon des produits si leur valeur est posi+ 
tive (pour les-excIusioms, voir par. 54 ci-apres). 

2; Biens4i exclure des3tatistiques d&aill6es 
ducommerce inter@atIonal de marchasdises 

42. .Ur monPtafre17. La definition de i’or monetaire 
adopt& aux tins de I’établissement des statistiques du 
commerce international de marchandises Ggure dans 
Ies Notes explicatives du système harmonisk de dési- 
gnation et de codification des marchandises@. Aux 
termes de cette definition, on entend par or mon&aire 
l’or echangr? entre les institutions morietairewationales 
ou internationales, ou des banques autori-s6es*8. L’or 
monétaire ttant consideré comme. an actMnancier, les 
transactions qui le concernent sont g exclure desstatis- 
tiques du commerce infematioaa1 de marchandises. 

43. Les Mets de banque et titres émis et piéces en 
circufùrion*%ont des creances- financi&es et sont donc 
B exclure des statistiques dwcommerce international de 
marchandises. 

l7 Systeme harmonise, position-710820. 
**‘B~mxelT~~, Organisath mondiale dës douanes, 1996; 

voir position ilO820. 
t”‘Partie-de la&tion 4907.0U.et de la position 7118.90 du 

SH. 
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44. Biens admis- ou envoyks à titr~@mporuirei C@P 
tains biens sont parfois introduits dàns UV pays--oit.a 
sont expédies étant entendu que; nwmalêmenf, ils. se- 
ront repris ou renvoyes au bout d’un:&ps de temps.as; 
sez,court, sans’aucune modificatîcrfi@inon la dQw%$-a:- 
tion normale due B 1’usage)l fls.s-ontl &exclure;&s; 6ta= 
tistiques db commerce intemationaI: 84 tnarch‘afkdi$es. 
Certains de ces biens sonf 6numW$ dans la~:Canven- 
tion de Kyoto; d’autres peuvenp fa& sQ;@.&et$t 
l’objet de disposMons de la 16gisl#tîon. doua@@ na- 
tionale. La Convention de Kyo16 vise par- exemples. bes 
biens suivants : materiei de présentatioa pour les foftres 
et .expositions; objets d’art, &hantilIoas comnrerciau& 
mafeiiel pedagogique; animaux des1in& 8. ia repradw 
tion ou devant participer à des expositions ou: 4 des 
courses; emballages, moyens de- transport; cSzntw%irs, 
et maferiel lie au transport; matGel f&xSair~ 4 
l’exploitation de terres voisines de G-V f&ntl&r~ pzrr: des 
personnes residant & l’étranger. Lorsqve tes @owved 
ments de marchandises ne sont. pas: c~~erts par; un. te- 
@me douanier sp&ifique, Ies. autor&% statistiques BU- j 
ront 8 établir des criteres pour determjner si le niouw 
ment de biens doit être considéré commeJ temporaire 
(stockage temporaire par exemple, q$, p$Bt c;D_mprgu: 
dre un traitement mineur ne modifïanV$%is. laaamre des 
biens). Le statisticien du pays exportateur (importateur) 
ignore parfois que Ies biens expt!di~s~@dïMs) sofit. cefi+ 
ses étre renvoyés (expédiés) darrs-. an, d6M dt%wrf@&Z 
Dans ce cas; ces biens seront trait&c$%mne des expc-f 
tations (importations) ordinaires et; & leur rétwc 
comme des importafîons (cxporfatîonQor?Iinaires. 

45. Biens en transit. Les, biens ititioduits &ns. un 
pays ou quittant celui-ci & seule fin Wtre achemiu& 
vers un pays tiers sont exclus* car ils. rr’augmentent ni 
ne diminuent. Ie stock dé ressources matWelles d%n 
pays. Des biens qui quittent un pays et- r ret@nrn&ï1 
apr& avoir traverse un autre pays sont également 4 
excIure des? importafions et des exportations desdeux 
wfs. 

46. Biens à destination ou en provenance d’e.nctoves 
territoriales. Le. te-rritoire tcanomiqw d’un pays inclut 
toutes les enclaves territoriales (ambassades, înstalIa- 
tions militaires ou autres 4: I%tr@nger) située% B 
I’int&ieur des frontières géogr@@ue-s. d’un aNie, 
pays, et exclut les enclaves des aut@-$? pays et &s, Gaga- 
nisations internationaIes se trouvant 6 ClnfQrieN&~âes 
propres frontMes (voir plus loin, annexe A. par. 3, 
pour ia dG’inition du territoire économtque> Par CO~S%?~ 
quent, ie mouvement de marchandises- entre un: pays. et 
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ses enclaves à l’étranger est a considérer comme flux 
in?erncsi et a exclure. des importations et exportations 
dù. pays, Ces flux sont également exclus des statisti- 
ques du commerce de marchandises des pays hôtes, 
puisque cesenclaves ne font pas partie de leur territoire 
&onomiqufP. De mbme, les biens recus de l’étranger, 
ou qui y sont envoybs par des organisations intematio- 
nales, sont exclus des statistiques du commerce de 
nrarchandïses des pays hôtes (voir aussi plus haut; pk 
23). Les transferts ult&ieurs de- ces biens à partir de ces 
enclaves vers le. pays- hôte sont 4. comptabiliser, au 
moment de ce transfert, en. tant qu’importations.. du 
pays hôte et en. tant. qu’exportations du. p.ays A qui ces 
encîSaves. appartiennent; dans le cas des- organi.sations 
internationales, ces transferts n’ont pas. besoin d’être. 
comptabilises en tant qu’exportations du pays qui, les 
avait exportes a I’origine, puisqu’ils auront &e precc- 
demment comptabilh%% en- tant qu’exportations par ce 
pays au moment de, Tà première exportation vers 
1”organQation internationale. 

47. ActiJs non financiers, dont. la ProWéte a tW 
fransfïré~ entre- &I réstdent et un no&&fdent, sans 
fianchfwment de frontière. Ces actifs comprennent les 
terres, les batiments, les équipements et les stocks. Le 
transfert de proprictc d’actifs non financiers est consi- 
der4 comme. une opcration fïnanci&e et par conséquent 
exclu des statistiques du commerce international de 
màrchàndises. 

48. Biens: pris en compte au tftre des échanges de 
services. Cette catégorie comprend : 

a) Les.biens acquis pour Leur propre usage par 
toutes les categories de voyageurs, y comprîs les tra- 
vailleurs non rcsidents, qu’ils prennent avec eux en 
franchissant 1-a fionti&, et dont la quantitt! ou la valeur 
ne depasscpas les limites fixees par la Egistation na- 
tionale (en revanche, si la quantité. ou la valeur. de tels 
biens depassc ces limites, ils sont B inclure dans les 
statistiques du c,ommerce international de marchandi- 
ses; voir par. 25 ci-dessus); 

b) Les journaux et les periodiques envoybs par 
abonnement direct (voir par exemple Manuel de fa ba- 
lance des paiements, par. 212 et 2 13); 

2Q L’expression « pays h6te ré désfgrie utk pays qui abrite 
dwtnclaves territoria!es~ppartëmnt &Tautres pays ou 
àde~~@tnisations internaticmales BA’in!&ieur des ses 
fronti?Zës g&graphiques. 

cl Les biens achetcs dans.un.pays.h&e par des 
gouvernements étrangers, par l’intermedïaire de leurs 
ambassades ou de leurs installations étrangeres, militai- 
res ou autres, situees sur le territojre économique du 
pays hôte, et destin& 8. leur propre usage; cette catego- 
rie comprend en outre : i). les disquettes ou les céde- 
roms servant de support il des logfçielsmis au point sur 
commande, ii) les bandes magn&iques audio ou video 
contenant des enregistrements origmagx et iii) les. plans 
rt!alisés sur commande, etc. (voir plus haut, par. 27). 

49. Les paissons pris en haute m%r par lés navires 
nationaux d’un pays et. déchargés sur son territofre 
kconomique sont. à:exclure (voir aussi le paragraphe 38 
ci-dessus,et le paragraphe 57 ci-apres). 

SD. Biens acqufs et cédés dans f& pays déciarant pen- 
dant la m&me période d”enregfsrrement par des non- 
rksidents et qui ne franchfssen? pas les frontiéres de ce 
pays. Ces biens sont B exclure des statistiques du com- 
merce international de marchandises. Toute dïffcrence 
de valeur de ces biens entre le~momeat de l’acquisition 
et celui de la cession est prise en compte dans la 
comptabilite nationale et ia balance des paiements en 
tant que negoce B la rubrique « autres. services. aux en- 
treprises ». 

5 1. Biens sous contrat de location-exploitatn. Cette 
categorie comprend des biens e~xpedies dans le cadre 
d’arrangements de location-exploitation - c’est-a-dire 
de location.non financiere (voir par. 35 ci-dessus). 

52. Les biens perdus ou dérruftg aprés avoir quftté le 
territoire économfque du pays exportateur mafs avant 
de pénktrer sur le ferritofre économique du pays décla- 
rant destinataire sont B exclure des importations du 
pays destinataire (mais a inclure dans les exportations 
du pays exportateur). En revanche, si Ia propridte de 
ces biens a deja et6 acquise par l’importateur, leur va- 
leur devrait être enregistree s4parcinent par le pays 
destinataire, de manicre que. les. doMces dctaillees 
puissent être ajustees. pour le. calcul des importations 
totales aux fins de la comptabilite nationale et de la 
balance des paiements (voir par, 63 cizdessous), 

53. Bouteflles vfdes. Les boute-Ses vides retournees 
afin d’être remplies a nouveau sont considdrees comme 
« moyen de transport n et par consequent exclues (voir 
par. .40 ci-dessus). 

54. Les déchets et la ferraifle~ sans valeur positive 
sont B exclure mais& comptabiliser separement, en uti- 
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lisant les unit& -de quantiWappropri6es (voir par. 4 1 ci- 
dessus). 

3. MmbandisewpPiI est t‘eeomrpande 
d~èxcluredes sfà~isfiquzrs-detl~è~ 
du commer~é.,infemafional deJnarchantli$es 
fnais -def~:mptati>ilisef~p~r~menf de mad&e 
que les do&ës défaWes.puissenf Cfre ajusf&s 
pour obfe@irtes Qotau%&i commerce 
Infernafional-dè marchandises aux.fins 
dè-la compfabilift nafionale:ef.de la balapce 
des palemenfs 

55. 11 estrecommande dans 1eSCN:de 1993 et le Ma- 

nuelde la balance- des.paiemenfszcl~~pre~dre en compte 
certains biens. afin. de les inclure da.n.s les totaux du 
commerçë infernatï&tal de marchandises. On estime 
toutefois qu’il nkst.i%ts..pmtiquede les inc;lure dans tes 
statistiqu.es d&aWës du commerce international de 
marchandises. 

56, ~LT$. pays sont invites & s%fforcer de recueillir les 
donnEes. correspondantes ou & fournir des estimations 
du commerce de CT% biens afin d’aider les personnes 
chargees-. d’iétablir la comptabilite nationale et la ba- 
lancez des. paiements & effectuer les ajustements neees- 
s-aires. La cooperation de plusieurs services peut 
s’av6rër necessaire pour l’obtention de. ces donnees ou 
estimations. 

57. Équipement moNte faisaw I’obfef d’une cession 
alors qu’il se frouye à I’exférle~r du pctys- de résidence 
du propri#ttpfre orîgîneï. II s%git de I’equipement mo- 
bile envoy6 8. 1’0rigine d’un, pays, b un autre pour y &tre 
utilise temporairement et & une: fin precise - construc- 
tion, lutte comre. un. incendie, forages en mer ou se- 
cours en cas de! catastrophe: -, mais qui change de pro- 
prietaire B la. suite, par exemple, d’un don ou d’une 
venteg un r6sident de ee pays. 

58. Produits de lti-pêche; min&aux extraits des fonds 
m~arins efibiens de sauvetage vendus rf partir degnavires 
nationaux dans des ports êtrangers ou en haute mer à 
des navires éfiangers. Ces biens sont B exclure des sta- 
tistiques des exportations mais 8 enregistrer separement 
@o;pos;TGtraitement des importations, voir p-w-. 38 ci- 

59. Combustible de soute: provîsior&de, bord, lest: et 
fardage : 

a) Acqtris p.ar des navires ou des a&onefs na- 
tionaux en dehors du tertifoire. eeonomiqued’un terri- 

tt 

toire; ils sont B exclure mais fi Cnre#strer sirp.mifim- 
[pour. le fraitement ,des cxportations,~ voir gar. 39i6J@- 
dessus]; 

b) Fournis par des navires ou.&~ Beronefs.~a~ 
tionaux B des navires ou des a&onefs.&angers,. en. de7 
hors du territoire economique d’un pays o_uddecharg6s 
par des. navires nationaux dans des poflf. &ranger.~, ils 
sont a- exclure mais & enregistrer sep_wflment {pour le 
traitement des importations, voir par- 39&desst$“rj;~ 

60. t?ienF achefés pour leur propre, usage d$&jm w@ 
pays h6fe par dès organisations fnterttationrfles sî’f@%s 
saw ic? terrti@f?e Economique. dti. pays: hOtFJ Cks, biens 
sont a enregistrer en tant qübxportations du. pas frg&: 
(a des fins d’ajustement seuIemenf)*t. 

61. Rkparation de biens. CH@ cat@gorie vis+ les 
biens qui franchIssent temporairemëntla: fronfi&+po-ur 
être repares, c’est-$-dire pour subir une wfi.vitS qui 
retablit la qualité d’un bien-existant et@ese. fratlu&.p@s 
par la creation d’un produit nouvëaü- (voir plùs~ Coi&~ 
par. 123, pour une recommandation conqernanf 
I’&aluation). Cette categorie exclut la: e6lMratio~ d$ 
b&iments, la réparation d’ordînateurs et l’entrefiëtr: @ 
materiel de transport dans les ports-- et’ les- a6roports. 
Ces .frois acfivites sont considerées commedes qervicesT 
dans- le Manuel de Id balance dèsyxzie-@ents; 

62. Biens qui p;knètrent sur le fërïrftoire &~no-@&vv- 
dkn pays ou le quittent Nkgt&ment; Cette cz@@q&? 
comprend; par exemple,. la- confreband~, le frafirc; 4.e. 
v6hicules voles et de stupefianfs,. @it Vus.age ou.:.(a-~ 
possession est illégale dans. l’un des. pays. d&~arant:Eiu 
dans les deux. 

63. Biéw perdus ou d&ruits apirL$ que IQyw.wfateu:r 
en a acqufs la propriëtk CreslEeris sont-& exclure+les- 
sfatistiqües detaillees dès lmporfafions~ au. pays: mpor- 
tateur, mais8 enregistrer & des; fi@ d%jttsfe-tant; tff 
l@rent dans les statistiques dé@llIW des-exparlatïons- 
du lutysexportafènr(voir par. 52 ci-dessus). 

haut, par. 46). 



II. Systèmes de commerce 

A. CWralit és 

64, ‘kr&otre statfstique. Oans Ces statistiques. du’ 
commerce international de marchandises, il s’agit 
d’enregistrer les biens qui entrent sur le territoire &OS 
n6mique d’un pays ou qui le.quittent. Concrètement, ce 
qui est wregistr& ce sont les biens qui p&étrent sur le. 
tè~~toit~.sfatistique, qui est le territoire pour lequel les 
donn&s s6nt recueillies-(ou les biens qui sortent de ce. 
territoire). ce territoire- stati$tique.peut cofncider avec 
le terrifoire economique ou avec une partie de ce der- 
nier. Par consequent, lorsque. le territoire statistique, ne 
coIncide-pas avec le territoire Cconomique, les statisti- 
ques. du commerce intemationa1 de marchandises ne 
corrstituent pas un relevé complet des flux de biens 
entrant.et sortant. 

65. Les systdmes de commerce22. II existe deux sys- 
tbmes de ç6mmerce qui servent couramment pour les 
statistiques du commerce international de marchandi- 
ses : le systeme de commerce- gWra1 et le systbme de 
cammerce s@ciaI. Deux definitions du systeme du 
commerce special sont examinees ci-apr&, Ia d6fmi- 
tion stricfew Ta definition assouplie. 

66. Le système du cummerce générat est utilisé lors- 
que le territoire statistique d’un pays coIncide avec son 
territoire konomique. Par consequent, dans le cadre du 
systeme gWra1, les importations comprennent tous les 
biens admis sur le territoire économique du pays d&la* 
rant et les exportations comprennent tous les biens qui 
le quittent23. 

bté d6douanes pour mise k la cons6mmatibn (voir ptus 
loin; annexe B, par. 4), ,et les exportations comprennent 
tous les biens qui quittent la. toae*de libre circulation 
du pays dt%larant2’. Toutefois+ ,8wtermes de la d&ki- 
tion stricte, les biens importes en vue du perfectionne- 
ment actif (voir plus loin, annexe B, par. 6) et les biens 
qui entrent dans une zone franche industrielle ou qui la 
quittent (voir plus loin, ‘annexe B, par. 13)=ne seraient 
pas enregistres, car ils n’auraient pas éfe dedbuanés 
pour mise A la consommation. Les produits compensa- 
teurs après le perfecti6nnemeot actif (voir plus loin, 
annexe B, par. 6) ne seraient pas non-plus inclus dans 
les exportations. On peut citer comme exemples 
l’importation du p&role brut .en vue du rasnage dans 
le cadre de la procédure.de perfectiwnemem actif, ou 
l’importation et l’affkage de. métaux- communs non- 
ferreux selon la m&me procédure, et I’expcwtation des 
produits qui en rt%ultent, Pourtant; d’un point de vue 
&onomique, ce genre d’activite industrielle ne diffke 
pas d’activitbs analogues qui se deroulent dans d’autres 
parties de l’économie. C’est pour cette raison que- la 
Convention internationale relative aux stafistiques &o* 
nomiques adoptde par la SocW des Nations en 1928 
recommandait l’inclusion des, ces activitbs dans les 
relev& du commerce spécia124. L’application de cette 
recommandation suppose I’usage d’une &fînitisn 
« assouplie » : le système dti commerce spécfaf (défin& 
tion assouplie) est utilise lorsque a] lés biens qui en- 
trent dans le pays en vue du perfecE&ïnement actif ou 
le quittent aprés le perfectionnement actif et b) les 
biens qui entrent dans une zbne franche industrielle ou 
la quittent sont egarement enregistrk-et indus dans les 
statistiques du commerce international de marchandi- 
ses. 

67. Le système du commerce spdcfat est utilisb lors- 
que le territoire statistique ne comprend qu’une portion 
particuli&re du territoire écsnomique. Le système spé- 
cfat du commerce (définition stricte) est applique lors- 68. Conceptions de la collecte des données. Dans la 
que le territoire statistique ne comprend que la zone de majorit6 des pays, la collecte dés donneës est fondee 
libre circulation, c’est-à-dire la zone B Pinterieur de sur les proct5dures douani&es, et ces pays sont nom- 
Iaquelle les biens « peuvent être &OU~& iibrement sans breux B adopter pour frontière stafistique leur f?onti%e 
restriction douani&e » (voir plus loin, annexe 8, dtiuanike. Dans ce cas, le teITit6ke statistique coîncide 
par. 2). Pàr c6ns&quent, en pareil cas, les importations avec le territoire douanier (voir annexe B, par. 1). 
comprennent tous les biens qui entrent dans la zone de Toutefois, un nombre croissant dé fïux internationaux 
libre circulation du pays dklarant, c’est&dire qui ont de biens ne sont pas pris en compte.par les douanes, ou 

ne te sont qu’insuffkamment (par exemple les khan- 

u Les termes utilis& pour définir les syst&mes de ges entre les États membres dTunf6ns douanieres, ies 

commerce et d’autres definitions connexes sont importations et les exportations de navires, et 
@numMs plus loin dan8 l’annexe B. 

a- La notion de u tous Ies-biens I)- est definielmodif%e par 24 Voir chap. II, art. 2.W 2). de là Convention; Nations 
la définition du champcouvert (voir plus haut, par. 14). Unies, Recueil des Trait&, vol. 73, p. 39 etsuiv. 
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l’expéditionde biens à destination ouan provenance de 
zones franches industrielies (voir plus loin, annexe ,B, 
par. 13)J Par cons$quent,. dans de nombreux cas,, ,les 
resporisabjes de ta collecte de donnees doivent faire 
appel a des sources autres que douanieres. (par exem- 
ple, les enquêtes par sondage et la collecte fondee sur 
les informations fiscales) afin dlévaluer approximati- 
vement tes. transactions commerciales relatives au ter- 
ritoire Economique. Lacollecte fond& sur les douanes. 
demeure cependant la meilleure m&hode pour la. plu- 
part des pays. , 

larmes de 6qxe utïll& dam une méthode 
4Wa&ssemeni de statistiq- fondde . 
sw les dotsanes. 

69. Les bfens inïuduits sur.-%mWritoire douaflîer. (qui 
peut couvrir la sotalite ou la majeure partie duterritoire 
statistique) peuvent &tre d&lMs suivant diffeientes 
procCdures douanieres (regimes); ta definition de ces 
procedures et des autres termes douaniers de base, qui 
sont cruciaux pour determiner Les systemes du com- 
merce(voir plus loin, annexe B), figurent dàns les an- 
sexes fi 1~ Convemion- de- Kyoto, qui revêt une impor- 
tance. particulière pour le sujet du present chapitre. Il 
est recommandh d’employer ces definftions pour 
I’etablissement des statistiques du commerce intema- 
tiona1 de narchand.ises. 

70. Les. s~3Ww~~ de commerce peuvent être- decrits 
en fonction de:s_ differentes catégories de biens et flux 
enregistres-dans, te cadre de ces, systemes. Les princi- 
pales categoties de biens. wnt tnwnérées ci-aprk 

71. Biens o~btemrs dans1 te $~zfvs et @ns d’origine 
&tw@re; Les. bien* obtenus dans le pays - ci-apres 
d6nommes biens domestiques - sont tes biens qui pro- 
viennent du territoire économique du pays. En regle 
génera!e, des biens sont considerts comme provenant 
du pgys S!~IS osnt éte integralemeat obtenus ou substan- 
tiellement transformts a tW%ieur de celui-ci, de ma- 
ni& que. la transformation leur. con&% une origine 
nationale {les criteres de dtrterminati~on du pays 
d’origine sont présenfés de faço.n. @~US detaillee plus 
toInk au chapitre Vl). Les biens peuvent provenir de 
parties du territoire économique telles que la zone de 
Iibra circulation, tes toaes fiam%..,s industrielles ou tes 
locaux de perfectionnement actif. On estime que ce 
n*est pas le cas de b.iens provenant de zones franches 
commerciales; puisque tes opkations normalement 
autorîstes dans ces zones ne représentent pas une pro- 
duction ou une tiansformation sulistantiël~e des biens. 

14 

Les biens d’origine étrrangér~ wnt:.de$ hier& qui pro4 
viennent du .reste du tioade (voit pIus loin,. annexe A, 
par. 4); c’est-a-dire de tout ter&& qui ne, fait pas 
partiedu territoire&ononiiqwdSun pays. 

‘* 
72. Dans le dktail, les biens. domwtiqü- çomprew 
sent les catdgories~uivanfe3~: 

a), ’ Biens provenant de La zowde tïbre: cit%uJa~ 
tion d’un pays; ce sont tes biens qui ont et6 i;nfQr&+ 
ment obtenus ou substantielkment: Cfat~@owm?s 8. 
Pinterieur de la zone de libre drcnl$tiondu@ys; 

b)- Biëns provenant des zones franches @ïdW 
trieIles; ce sont les biens qui; &l’itrst@r~ 6-S. ti&~s pro& 
venant de la. zone de iibre,c-irculatlsn,, gntl t?ti5 cebrer&t~~ 
integralement a l?nt&ieur des zones francfies tnd$s~ 
trielles d’un pays ou y ont sub$- afie- transfbrmat@n~ 
subsfanfielle; <’ 

Cl Produits compensateurs obtenus &ns. Pe ca- 
dre de ta procedure de perfectionne.rnentif actif lorsque 
ce perfectionnement confére une or~g?rii~rra~anale cv6* 
par. 67 ci-dessus)T 

73- De même; les biens d’orig@s.étiang&e compe_t. 
nent les catégoties sufvantes : 

a) Biens provenant du-teste du mondè; c%st~i3fi 
dire & l’exclusion du territoire: &o.nomique C@I: Qaysl 
(sauf pour tes produits c.ompensateurs vis&: L. 
l’aliMa b) ckapres); 

bf Produits compensateurs obtenusd@n$ le: sir; 
dre de ta procedure de p-erfëctionne~menr. pwC(uC-r 
plus loin, annexe B, par. 7); l@rszpre ce perGzcGorme’- 
ment confkre une origine etrangere. 

B; SystWic dircurmner~e- g&Gral 

74. Importations. Dans le syst&me i du comm-9%@ gp 
néral, les flüa d’importations: pruviennenti du reS& du 
monde ou deus lieux de transIt:do.uanier (vo& p$us lHn,. 
annexe 8; par. 4), c’tsf+diPei 5% biens reë~~ai?$% 8. 
partir des lieux de transit douanier ptxurdimeum mf lè 
fërrifoSre $conomique. II existe trois QJres: 
d’importation : 
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d BîeBs d’kiginè &r&g&k’ (àutres que les 
produks’compensateuk apiés beif&ionnkment passif); 

b) Biens d’origine dtra&re compos6s .de pro- 
duits compensateurs après perfectionnement passif; _. , 

cl 
.: ~._.. . _. _t ._ 

Biens domestiques dais. 1-e m.ême. état .que 
lors de leur exportation préalable (voir plus ‘oin, an- 
nexe B, p-ar. 9)26. _‘% 

.L~%importations g&Wale~ kk’ikoduites : 
>‘3 
. 

dl Dans la zone ‘de’ libre circulation, les locaux 
de perfectionnement actif et les zones .franches indus- 
trielles; -. 

4 Dans les entrepbts dti douane (voir plus loin, 
annexe B, par. 11) ou lés zones franches commerciales. 

Par consequent les importations g6nérales se compo- 
sent des six flux diff&ents, dont deux sont qualifi& de 
réimportations, qui sont décrits ci-après. 

75. Les importations générales se composent : 

a) Des importations de biens d’origine &ran- 
gère”(wEes que les produits compensateurs aprés per- 
fectionnement passif) vers la zone de libre circuiation, 
les locaux de perfectionnement actif ou les zones fian- 
clies industrielles, en provenance du reste du monde ou 
du transit douanier; 

b) Des importations de biens d’origine étran- 
gére (aMes que des produits compensateurs aprés per- 
fectionnement passif) vers des entrepôts de douane ou 
des. zones franches commerciales, en provenance du 
reste du monde ou du transit douanier; 

cl Des importations de biens d’origine étran- 
g8re constitues par des produits compensateurs aprés 
perfectionnement passif vers la zone de libre circula- 
tion, les locaux de perfectionnement actif ou des zones 
franches, industrielles, en provenance du reste du 
monde ou du-transit douanier; 

d) Des importations de biens d’origine étran- 
g&e constitues par des produits compensateurs aprés 
perfectionnement passif vers des entrepôts de douane 
ou les zones franches commerciales, en provenance du 
reste du monde ou.du transit douanier; 

e) Des r6importations de biens domestiques, 
dans le même état que lors de l’exportation préalable, 

26 Y compris les-bieq~~~~subtone-,transformation 
mineure qui les Ia%%.essemietlement inchangés et par 
constquent ne modifie pas leut‘ origine. 

9816507fdoc 

;ierS la’ Zone de libre &&sIat& les’ locaux de perfec- 
iio&ement actif ou l& zones franches industrielles, en 
prqvenance du reste’ d$k$nd6 ou du transit, douanîèr; 
., * . . .>.. a 

f). Des réimportations de biens domesti-ques, 
*.dans le *m&me btat que 10~s de I’exportation prbalabie, 
vers I des entrepôts ,de .do.uane * ou Ies- zones franches 
commerciales, en pr.o.venance du reste du monde ou du 

.transit douanier. 1 ’ * o.*~ .‘. 

76. ’ Les réimportaiiobs‘sont &-premdre en compte dans 
les importations du pays. Il est en outre recommandé, 
aux fins d’analyse, ,de le: comptabiliser separement, ce 
qui peut exiger le recqurs B des sources d’information 
supplementaires permettant d’en determiner l’origine, 
c’est-à-dire de ddterminer que les biens en question 
sont effectivement des reimportations et non pas des 
importations de biens ayant acquis une origine étran- 
gére du fait de leur transformation. 

7?. Exiortations. Dans le ca.$ du systtme du com- 
’ merce gé&ral, les flux d’exportations proviennent : 

a) De la zone- de libre circulation, des locaux 
de perfectionnement actif. ou des zones franches indus- 
trielles; 

b) Des entrepôts de douane ou des zones fran- 
ches commerciales. 

Il existe trois types d’exportations : 

4 Biens domestiques provenant de la zone de 
libre circulation ou des zones franches industrielles; 

d) Biens domestiques constitu6s par des pro- 
duits compensateurs aprts perfectionnement actif; 

e) Biens d’origine &rang&e dans le même état 
que lors de leur importation préaIable. 

11 n’existe qu’une destination pour les exportations, B 
savoir le reste du monde. Par consequent, les exporta- 
tions gentraIes se composent de six flux diff&ents, 
dont deux sont qualifi& de r&xportations, qui sont 
décrits ci-apr&s. 

78. Les exportations génémles comprennent : 

a) Les exportations de. biens domestiques et 
originaires de la, zone de libre circulation ou des zones 
franches industrielles, directement vers le reste du 
monde; 

W Les exportations de biens domestiques et 
originaires de la zone de libre circulation ou des zones 
franches industrielles, mais expoff& B partir des entre- 
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pôts dcdouanesg de-Zone$ franches commerciales vers 
le-reste du mond&?7+ I 1,’ : 

Ci. ï&S. export%tions de biens domektiqaes 
constitu&.de~ p,aduits compensateuis apr&s perfectton- 
nemenNtctif, directementversle reste du monde:.- ‘ ’ 

d) Les exportations de. ‘biens domestiques, 
constitu@ par des produits, cgtnpensateurs apres per- 
fectionnement actif, mais e%port& A partir d’e&pôt$ 
de douane ou de zones .fraxiche.F commerciales veis Ie 
teste4umonde2s; 

.’ 
I 

ef Les r3ëxpoffa&rïs ge biens d’origine étran- 
gke, dans le m&ne Ctat que,&rs de leur importation 
pf&alàbIe, B partir de la zone de libre circulation, de 
locaux de perfècTio~ement actif ou de zones franches 
industrielles, directement vers le reste du monde; 

fj Les, reexportations ‘de biens d’origine et&- 
g6re, dans le même éta! que tors. de Ieur importation 
prealable, B partir d’enwepôts de douane ou de zones 
franchwcommerciares, vers kreste du monde. 

79. QS reexportations sont ti inclure dans les expor- 
tations du pays. En outre, ti est tecommanrie de. les 
comptabiliser s8par&nent & des fins d’analyse, ce qui 
peut exiger le recours à des sources d’information sup- 
pl6mentaires permettant de. déterminer l’origine des 
r6exportations, c’est-g-dire dVtablir que les biens en 
question sont effectivement des- reexportations et non 
pas desGens ayant acquis une origine nationale du fait 
de ieur fiansformation. 

C Sjtstème du commerce.~p&iaI 

80. Importations, Dans le- systeme du commerce sp6- 
c[aI, eT selon la definition assouplie (voir par. 67 ci- 
dessw)*g, les flux d’importation proviennent : 

,... 
Zf &3tc catEgoHe d6slgne dès Meas domestiques qui, dans 

un Premier temps. sont introduitsdans des entrepbts de 
doulane QU dés zones -franches çammerc!a!es & partir de 
la zone de- libre circulation et de zones. franches 
industsielks, et qui sont exportés .par 1% suite. 

** Cette categarierl&f&nedes.produits compensafeurs qui, 
dans un pr&îe;t temps, sont @Nrodulfsdatrs des 
@ttrepbts&douatieou des zones franches commerciales 
Q%rtir des. locaux de perfectiotmement,actif, et qui sont 
export&;par-lasuite. 

2g Le oystUnwk-commerce sp@i@ -selon WGinition 
stricte n”esfpa3 trait!? tndetail. car iln’est pas d’un 
Usage fiesuent. 
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a) Du reste du moirdo ou%&@aïjsjtiiou@er; 

b) Des’ e&ep&s’dk ‘&Ùane: ou des tant%&- 
’ ch& comkerciales?. * ._ t. ,Y_” 

II existe trois types&iinportatiotis : ’ - . ..(< -i. 
Cl Bie& ’ d’kigine étrkgert (autres que-: l& 

pro’duits compensateurs apr~S-pbrfectio~nem~nt.~~~s~~ 

d) Biens d’origjx@ étrasg$re. ~~nstit@3;&,-pr.~~ 1.. 
:duitsI camp-ensateua apres.psife.ct’i.onm~nt gassJfj -. 

e) Biens domesiiques dans. le-. même éfat q@e 
lors de leur exportation prealable. 

II ti’existe qu%ne seule desfir&on- ~Q~IJ l& @@“~@a- 
tions, $ savoir la zone de fi!.& circ@i6tt, les locz.~Mx. & ’ 
perfectionnement actif Ou ies- zone.% francfies- ifidusc ; 
trielles. Par conséquent, tesS ilffp;affafions- tpmirè~ 
comprennent six flux diffitents,. dont deux ~oAT!q~aii~ 
fi& de reexportations; quiwnt d&rifs d--aprH. 

81. Les imporrations sp&.$ahmcïm~rpfeffn-nt : 

a) Les impoflations~ de: Ew$. d%xîgiÎ&? W@j- 
gére (autres que les, produit:s cornpeasatoa:s~~~~-.p~~ 
fectionnement passif) vers la zone: de Cbre EiEtï~atioO, 
tes locaux, de perfectionnement’ ~C~OU- ies.Eon$s. 6@ 
ches$ndustrielles, en provenance- dù test&d~~rn!8@%8r: 
du transit douanier, 

b) Les importations de biens d%igina- +&@ï- 
gke (autres que les produits compen$w%rs a@$$$!%- 
fectionnement passif) vers !a zone. de.libre ~rctG33~~ 
les locaux de perfectionnement actiFOu: les ta?oMi@F 
ches industrielIes en provenanci?d’enWepôts dè~dstr@? 
ou de zones franches commerciale@\ 

C) tes Importation~ de, -tiieas, d%Q$w W.ïï~ 
gére constituués de produits comperk@t#ur$ a@$- @?r- 
fectiunnement passif vers la zone de libe cMXEit3&, 
les locaux de perfectMmwneat @tif ou. les ~TE$ $E$!T~ 
ches-industriefles~ en. provenancrr~dù :~rWMwwVl~.o~ 
du transit douanier; 
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cl) Les importations de~biens dlorigine &ran- e) Les entrep8ts de douane~ou les zones fian- 
gére constitués par des produits compensateurs apres ches commerciales. 
perfectionnement passif vers la zone de libre circula- 
tiotï; fèslocaux de perfectionnement actif ou Ies’zoneS , .Parconsequent les exportations sp~6ciales comprennent 

franches industrielles, en. provenance d’entrepôts de 
douane ou de zones franches commerciales321 

d Des réimportations. de biens domestiques. 
dans le mtme état que lors de leur expartation preala- 
ble, vers la zone de libre circulation, les locaux de per- 
fectionnement actif ou des zones franches industrielles,’ 
en provenance du reste du monde ou du transit doua- 
nier; 

six flux differents, dont deux sont qualifies de réex- 
portations, qui sont decrits ci-apres. 

84.. Les ,exportations speciales-comprennent : 

a) Les exportations de biensdomestiques ori-’ 
ginaires de la zone Qe libre circulation et de zones 
fianches industrielles, directement- vers le reste du 
monde; 

f) Des reimportations de biens domestiques 
dans le même état-que lors dë leur exportation prbala- 
ble, vers la zone-.de libre circulation, les locaux de per- 
fectionnement actif ou des zones franches industrielles, 
en provenance d’entrepôts de douane ou de zones fran- 
ches-comtnerclales33. 

b) Les exportations dë biens domestiques orl- 
ginaires de la zone de libre circulation et de zones 
franches industrielles, vers dës entrepôts de-douane ou 
des zones franches commerciales; 

cl Les exportations de biens- domestiques 
constitues de produits compensateurs apr&perfection- 
nement actif, directement vers leresfedu monde; 

$2. LesMmportations sont A inclure dans#les lmpor- 
tations d’un pays; iI est également recommande. des les 
comptabiliser separement aux fins %‘analyse (voir aussi 
par. 76 cladessus). 

d) Les exportations de biens domestiques 
constitues de produits compensateufs apres perfection- 
nement actif, vers des entrepbts de- douane ou des zoi 
nes franches commerciales; 

83. Exportations. Dans le systeme du c0mm.erc.e spe- 
cial, selon la définition assouplie (voir par. 67 ci- 
dessus)29, les flux d’exportation proviennent unique- 
ment de la zone de libre circulation, des lo-eaux de per- 
fectionnement actif ou des zones franches industrielles. 
II existe trois types d’exportations : 

a) Biens domestiques originaires de la zone de 
libre circulation ou de zones franches industrielles; 

e) Les reexportations de biens d’origine étran- 
gere, dans le même État que lors de leur importation 
prtalable, en provenance de la zone de iibre clrcula- 
tion, des locaux de perfectionnement actif ou des zones 
franches industrielles, directement vers le reste du 
monde; 

b) Biens domestiques constitues par des pro- 
duitscompensateurs aprbs perfectionnement actif; 

d Biens d’origine. &rangeredans le m&me État 
que lors de leur importation prealable; 

Il existe deux destinations possibles : 

d) Le reste du monde; 

32 Cette;cafegorie.désigne des biens d’origine ttrangére 
constitkpar des produits compensateurs apres 
perfection-ment passif qui, dans un-premier temps, sont 
introduits dtirdes eNrep8ts.de douane oudes toties 
franches commerciales ai-par la suite importes. 

33 Cette categorie designe des.bieils.domes@ques dans le 
même ttat que lofs de leur exportatïowptWable qui, 
dans un pfemieHemp& sont introduîtS #@w-les entrep8ts 
de douane ou des-zotie% franches commeriSales, et 
ensuite iïnportts. 

f) Les rbexportations de biens d’origlne etran- 
gere, dans le même état que lors de leur importation 
prealable, en provenance de la- zone de libre circula- 
tion, des locaux de perfectionnement;actif ou des zones 
franches industrielles, vers des entrep-6fs de douane ou 
des zones franches commerciales. 

85. Les reexportations sont B inclure~dans les expor- 
tations du pays, et il est egalement recommande de les 
comptabiliser séparement aux tins d’analyse (voir aussi 
par, 79 ci-dessus) 
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Bicus.domestiquesdans Ie@ï?meCtat que 
lorsiledeur~lportilfio~n pttalable 

En pravenancedi&we du morlde au du 
transit dauanïer 

7. Vers la wwde- libre circulation, tes 
locauxde perfectionnëment;gctifou les 
zoqesfranches ifidustrielles: RM 

8. blets bstr5ftepWBedouanezzm tes 
zones franches commerciales RM 

M 

M’ 

M 

Mb 

RM 

En provenance des-entre&% de’ do~g~e.~u 
des zanes&anches commerciales 

9. Vers.là zone de libre circulation, ie_s. 
locaux de perfectioqngment actif etaesto: 
nes franches&Idustrielles 

M = Importations; RM = RGmporta1ion.s: 
’ Voir texte, noje 31, 
I)- Voir texte, aote 32. 
L Voir tëxfe. note 33. 

yLus.- Y. z.:. .: -.. -“.R 
contlnëree~~@~~ë 

Importations générat qy~lar 
, 

Biens~o~~3tiq~ës~rutri3 qtieles 
produits sompt~nsatzuti aprés 
pwfectiodpement actif) 

En provenance de b zone de- libre 
circulation ou de zones jiiancheg 
industriellès 

1. V&s le fëstee-du~monde x x 

2. Vers les entrepafs de douane ou Ies 
zones franches commerciales x, 

En-provenance de la zone de libre 
circulatbn oudes zones franches 
industrielles, utab exportiM parlirdes 
entrep&sde;douane ou des zones&att&& 
commerciales 

3. Vers lè reste du monde x? 

Bien3 domestiques(produJts 
compensateurs l pr&s gerfertiondijmctil: 
actif) 

En pravenaxce des beaux de 
pe@ectlontïemen~ actif 

4. Vers ktestedumonde X x 

5. Vers les cntrep8ts de douane ou les 
zones @anches commerciales x. 

Ett provenance des locawde 
perjectionnemenr uctl@l mais exportfkb 
partirderxwn%qx%sde douanesudes zatië~ 
franches commerciales 

6. Ver%&@$ste dumotide xv. 



tions nationales en vigueur! et fè; ffaifement stafisfique 
des zones franclies #oua@res.; Les zones franches 
douanieres se presentent, nufamïenf, sous forme de 
zones de promotioti ‘des invesGssements;. des zones de 
-perfectionnement k I’exportafiï3rs; de zones de com- 
nierce extérieur, de zones franches- commerciaies ef de 
zones .fianches industrielles. Dans cerfains cas, ces ro- 
nes ne sont pas s6par6esb sur le pl&n geographique; m-ais 
supposent seulement. un traif!3fwsfrdiff&enf en matiere- 
d’imp&, de subvention ou dB dauane. ITti nombre im- 
portant (et croissanfl. de zonï~ fianches doaani&esS est 
constitue d’enclaves manuf$cturJ”eies installees A terre, 
créées pour attirer les dnvesfi$s-emenfs étrangers, sfi- 
muler I’itidustrie locale: et fopm& des emplois 4. la 
main-d’oeuvre locale. Le statut jwidique de ces zones. 
va de l’extraterritorialit& g@ce 8. laqueIle elles ne sont 
pas assujetties aux dispositions Iegales vis-il-vis des 
douanes, B differents degrés delconftile de la douane. 
Un autre type de disparite- ~R.w@?B~ des diff&ences en. 
mafitre de ventilation par pays patfena@e des flùx en 
provenance de la zone de Iibre. &culàtinn, à destina- 
tion, par exemple, des zones franches commerciales. 
lorsque le pays partenaire n’est pas connu au moment 
oti les biens sont introduits dans la zone franche com- 
merciale. Certains pays ont choisi d’enregistrer les ex- 
portations de biens admis dans les entrepôts de douane 
ou les zones franches commerciales non pas au mo- 
ment oh ils y sont introduits, mais au moment oh la 
marchandise est en fait exportee vers un pays parte- 
naire (connu). 

88. Le defaut d’uniformite dés definitions du syst&ne 
du commerce spécial s’avére prejudiciable non seulè- 
ment à la comparabilit6 des don@%%, mais aussi lors de 
I’étabIissement de la balance des paiements et de Ia 
comptabilite nationale des pays. 

E. Recommandations. 

89. Le systeme du commerce g&?raf assure une 
comptabilisation des flux de commerce ext&iew plus 
complete que le sysfeme du commerce sp,kia?. En ou- 
tre, il permet une meilleure approximation du crifere de 
changement de propri&? empioyé.dans le SCN de 1993 
et le Manuel de la balance des paiements. Il est re- 
commandb par conséquent aux p&ys d’utiliser le sys- 
terne du commerce &nt?ral pour ttablir Ieurs statisti- 
ques du commerce international de marchandises et 
pour leurs dklarations internationales. 

Commerce Commerce 
gPnCral sp&ial 

fjiens d’griginettrang2redans leSmCme , ,, 
ttrt que 4013 de leorl&portatian 

, 

prtaIable 

Enprovenancede la zone Cie lfbbré- ’ 
@vtdation. des locaux de perfectionnetttent 
act&f et des zones franches indvstrietL@s 

7. Vers le reste du monde Rx Rx 

8 Vers les entrepbts de douane ou les 
zones franches commerciales Rx 

En provenawe des entrepbts de douane ou 
des zones franches commerctales 

9. Vers le reste du monde Rx 

X = Exportations; RX = Reexportations. 
’ Voir texte, note 27. 
b Wirrexte, note.28. 

D. P3oblèmes pratiques et limitations 
du système du commerce spCcia1 

86. L’utilisation du sysféme du commerce spkiaf 
r6duif le champ couvert par les statistiques, pursque 
certains Qux ne sont pas pris en compte, en particulier 
les importations en provenance des enfrepbts de douane 
et les zones franches commerciales et les exportations 
vers ces entrepôts et zones ne sont pas enregistrees. II 
se produit en outre des disparités, car les pays 
n’appliquent pas Ies concepts et les definitions de base 
de la mQme manière. Par exemple, un certain nombre 
de pays fondent leur compfabilisation du commerce 
spt%iitlisur le concept de biens entrant dans la- zone de 
libre c@tïlat?o~. Selon cette definition stricte du com- 
merce- spCcia1, les biens admis dans les locaux de per- 
fectionnement actif ou les quittant ne- doivent pas entrer 
dans les statistiques du commerce. Toutefois, de nom- 
breux pays adoptent la d&ffion assouplie et compta- 
bilisent tous ces flux dans le cadre du systéme sp&iai. 
De la même maniere, certains pays, estimant que d’un 
point de vue économique, les activites industrielles qui 
se ddroulenf dans les zones franches industrielles 
s’apparentenf B ceIles qui ont lieu dans les locaux de 
perfectionnement actif, enregistrent en parfie ou en 
totalité leurs imporfationg kdestination des tones fian- 
ches indusfriellek au leurs exportations en provenance 
de ces zones au tifre du commerce spécial. 

87. DTautres disparit& en mati&re de champ couvert 
proviennenf des. differences que présentent les defini- 



b] Les biewimpWD$sid destipation des entre- 
pdtsde-dwane ou&s@o^e% fiafiches~ommerciales, ou 
exporU% B partir de. c;e.$ m&ïes lieux. lorsque la dNiï+ 
ti-lassouplie-est-~~~see. 
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lII; Classification par produit 

91. La tepartition par produit des- Qüx du commerce 
exterieur est.. analysee selon differentes classifications 
int@n@ionales qui presentent diffdrents niveaux de 
d@Jl et reposent sur des crit&es de classification dis- 
tincts, Qn- emploie des nomenclatures de produits es- 
sef@ellÏëment parce qu’elles permettent d’identifier le 
d&aXdes produits afin de satisfa%e toute une gamme 
de$esoins, notamment douaniers, statîstiques et analy- 
tiques; elle. permettent en particulier de presenter les 
statistiques. du commerce exE&leur avec les spécifica- 
tions les plus d&aflldes des produits. 

92. La complexltt des besoins de la douane et de la 
stsistique exige une classification par produit assez 
d&aill&. Le SystGme harmonisé de désignation et de 
ctMi$$a?ion~ des marchandises (SH) (voir plus haut, 
par. 6,- note b); ou des versions elargies qui en dtcou- 
lent, telles que la Nomenclature combinee utilisee par 
les pays membres de l’Union Europeenne34, foumis- 
sent les details voulus. Les classifications utilisant ces 
nom-enclatures reposent sur la. nature- du produit. Mais 
cette ventilation des produits n’est pas la mieux adap- 
téeaux besoins de l’analyse. Des categories de-produits 
mieux adàptt?es aux besoins de I’arraiyse economique 
sont fournies par la Classffication type pour le com- 
merce international, RPvisfon. 3 (CTCI, Rev.3)3s, qui 
classe les produits en fonction de leur degrd 
d’élabora2ion. La Classijication par grandes catégories 
Pconomtques dejinies par rapport (i la CTCZ, Rex3 
(CGCE)36 regroupe les. grandes catbgories de produits 
en fonction de leur utilisation finale. Des nomenclatu- 
res ont également ét6 élaborees pour classer, en pre- 
mier lieu, les activites dconomiques productives. La 
Classffication internationale type, par industrie, de 
toutes les branches d’activftt! économique, Rkvvfsion 3 
(CITI, Rev.3)37 est un exemple d’une telle nomencla- 
ture : elle classe en fonction de la principale industrie 
d’origine des produits. La Ctassijication centrale de 

a4. Voii Journal oflcfeldes Communaut& europ&enties 
No L236 (7 septembre 1987), RCglement du Conseil 
Na2658/87, annexe t; modifié chaque aim+Ze par 
&glemeint& fa Commission-europeenne. 

1s Publi@fJOndes Nations Uiiies. numéro de vente : 
F,86XYÏl;S2;. quidonne egalement i’krigineçt 
I’t$votufi.ci%dela CTCI. 

36 FublicatTptsT$es Nations Unies~ nuni&o de vente : 
F.W;xftfI~% 

3’ Publicatiofi -des Nations Wnië.% num6r0 de vetïtà : 
~90.xvm. 

produits (CPC)38 combine le prit@ al’fl&re de cIa& 
B fkation de la CITI, Rev.3, a!!l?Z ès crit&es ado&%% 

dans te Système harmanis.P. Pour: les statistlpues dëJa. 
balance des paiements, tes, flux csmmerciaux sont: d& 
compos& en grandes cnegoiiesi telles que marcham$- 
ses genérales, biens destin& & la ttwsformafion, t>lens. 
A reparer, biens obtenus dans les portS par des tiaw 
porteurs et or non-mon&aîre (VO$ Manuet de lu ba- 
tance des paiements, Se éd, par. 1‘9.5 B 202). 

93. Le pr&ent chapitre d&rit plus-en détail le SH, la 
CTCI, la CGCE, la CITI et le Comite du programme et 
de la coordination (CPC), en precisant les utilisations; 
il y eit recommande aux pays d’employer le SH pour 
l’ttablissement et la publication des statistiques detail- 
lees du commerce international de marchandises. 

A. Systéme harmoniskcle.. d&ignatioa 
et de codification des marchandises 

94. Le Systeme harmonisé a éte adopte par le Conseil 
de coopkation douaniére en juin 1983, et la Conven- 
tion internationale sur le systéme de designation et de 
codage des marchandises est entree en vigueur le 
ler janvier 1988. (SH88)40. 

95. A sa vingt-septiéme session (22 fevrier-3 mars 
1993), la Commission de statistique a recommande aux 
pays d’adopter le SH pour l’établissement et la diffu- 
sion de leurs statistiques du commerce intemationa141. 

j8 Publication des Nations Unies, .numéro de vente : 
F.98.XVII.5. 

3g Des tableaux ttablissant une corr6lationtntre ces 
dassifkations par produit ont &? incorpor& 
gén&alement aux publicafions COntenanr les 
cfassifications elles-mtmes, or> peut ègalement se 
procurer auprh de ta Division de statistique des Nations 
Unies des versions sur disquette-de certaines de ces 
corrélations. 

4o Voir Conseil de coopération dkiuanitre, @stPme 
harmonise de désfgnatfon orde:cwfijcaffon des 
marchandises (BrtïxelIes, 1989); voir aussi la deuxieme 
edition.publiee par r’OrgaiW@~ mondi-ale des douanes 
(Bruxelles, 1996). Au 21 noueftibre 1993; ii ywait %9 
parties contractantes h la Corjve~~ion, et 72 aut’res pays 
ou ter%Oiier .f@, sans &re p-fi& csntraWxites, 
utiliseilt -le SH & des fins douanléfes?$tatistiques. 

41 Documents oflcfefs-du ConsefLkonomfque et social. 
1993, SuppIPment No 6(E/l99V2@, par. 162 d). 
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96. ctO~~m.ent- ai! pr&tibule de la Convention, 
a- était reco~ue CKmgortance d’une actualisation ef- 
f&tiW du- syst&E h@@#~& tenant compte de 
CW&EBm dè- la_ aechflo%@j ou des. courants commer- 
G&i!$s; îI&ëtE@QtEt!Jx, le: systbm-e hiUTUOt&&? est regul,i& 
rem_en_t. 05ex~xlU..;~:1Lé0iS@. A sa vingt-septième sesi 
sis& lk @m$@sl~~ &; statis$iqw a recommande arr. 
&@esT de CBQ &?Biot~ &E@re d-e. tenir pleinement 
wEtp$e des e et$ que. Ces modifications propost?es a 
~~-aient: au& sur le, platr. statistique- et de prendre 
dament en csnsidQ.ation les. besoins et capacites des 
pays en-dCveIoppement~3. 

97. Les, po&ions- et sowpositions du SH sont ac- 
c~~tn&~@ee de regles: d%tetpr&ation, ainsi que de 
nofes. de- SW~QIJ~ de: chapitre et de sous-position, qui 
Font. pmie ir@&ra~~e du. SI5 er sont conçues po.ur faci- 
liter l&d&~.&ns de classEicat.ion en g&t%al et pr&t- 
self le cframp. couvert par les differentes positions ou 
sous-p5?sitions; 

98. CS SH’ de l!W CWient. 5 113 sous-positions et 
1: 241 #Wi@ms, gRïup&Zs- en 97’ chapitres et en 2 1 sec- 
tions. &i r@Ie g&éralel tes biens sont organisés en 
soivzwt’ leur de@ dW@or-atl~n : mati&es- premi&re,s, 
prodcrits non trav?Ik%~ produits senti-finis et produits 
fin% Par exemple, les animaux vivants relevent du 
Chap&e premier, 16s cuirs er les peaux du chapitre 41 
et les-&auss.uresçn cuir duchapitre 64. Le même- ordre 
se re@$w!e. a-lgnterîeur,~èschapitres et des positions, 

99. l.%w.ructwsg$?~&aIè du Systéme harmonisé est la 
suivanTe : 

Sections 1% IV : Prod@.agricoles; 

Sections V 8.W : Substances mitiralës, produits 
c%&niques~et substances connexes, rn%ti$res plas- 
(Iqr~es, ca_outchouc et-articles. en caoutchouc; 

Wis @ïëures et.! SHd& C%8; se 
iif.p~la.supptcs~i~~~_ond’urr @& $I six 

cli?ffres,.~~tg infr&ltes en~i392@Xde E!!2& Une 
@-fie 91ù3;i~~~~fante.d.~~odifications a éte-&pf&td 
W& ef$$f@ntn+e.~n vigpcur au let jawler IJrW.(SH de 
19!l@: Ce$ cli-gWienf$ tWWtG,~ompte~de i’5volution 
de cà-teclir@liJgî~ eIX!cs QXU’&W: cgnmerciat@, prkisent 
lWxtè âes d3f’lfiiticrhs.,pour-garantïr I’wlformit6 de 
13q@iWIOe du 6%; din%iertl une t>aso &@3ique aux 
dEîslon~prises @*le atnite 41 ôys@m~iiarmonis& et 
jpTti3tt‘eat f’aiiap&t~an du.FrH .Y!UX p@tiques 
c-6nï-mi$rcialés, IJfie sutre.rév&i@t doEt Lïjfiergn vfgueur 
en 2002. 

13- Vbtr th?urïté~~.~~ie~~$u 42nM &o~Bomtque.et 



eations internationales interes&, ainsi qu’avec le Les champs couver&par Ies sections d.e toutes les révi- 
concours de groupes. d’experts, ‘la Division de statisti- sions’de la CTCI etant ttes proches, les skies chrono- 
cpe de PDNU a dIaboriS la troisième version revisée de logiques de donnees. sont géneralement comparables B 
ia CTCI, en tenant compte aussi biende Ta necessite ce niveau d’agregafion. La:comparabilitS historique est 
dlssurer 1-a çontinuite,avec les versions precedentes de également preservee pour de nombreuses series a des 
la XX!I, que des considerations suivante@ : niveaux plus detaillesde laclassification. 

a)- Nature de la marchandise et matieres utili- 
sees pour Ia produire; 

bJ Degré d’elaboration; 

Cl Pratiques du marche. et utilisations. du pro- 
duit; 

d) Imp-otfwe du produit au regard du com- 
merce mondial; 

e) Evolution de. la technologie. 

104. La CTCI, Rev.3; âefe. pu-bli& en I9M. A; là suite 
de cousnltations organisï%s par division de statîsti- 
que des Nations Unies avec des exqetts d’auties orga- 
nisations intemationales”6, les TMTes de marchandises 
de la classification type pour le commerce internatio- 
nal, Révision 3 ont éte publiees enK99447. 

105. A sa vingt-huifîeme session (27 fevrier-3 mars 
1995), la Commission de statistique a examine les 
changements qu’il faudrait apporter 4 la troisieme ver- 
sion revisée de la CTCI pour l’adapter au SH de 1996. 
Elle a decide que les- changementskslpporter B la CTCI 
Rev.3, pour preserver une parfaite canespondance avec 
le Systeme harmonise seraient de peu d’ampleur. Elle a 
donc decide qu’il serait inutile de publier une qua- 
trième version de la CTCJ48. Les pays desireux de pre- 
senter des donnees selon la troisiéme version aux fins 
d’analyse pourraient le faire au moyen d’un ensemble 
de tableaux de correlation entre Ie SH de 1996 et la 
CTCI, Rev.3, publies par la Division de statistique des 
Nations Unie@. 

iQ3, La C-TCI, Rey.3, comprend 3 118 positions et 
sous-positions de- base réparties en 261 groupes, 
67 division$+X IDsections, qui sont lessuivantes : 

Produits alimentaires et animaux vivants; 

Boissons et tabac; 

3 

M#i&res brutes, non comestibles, à 
l’exception des carburants; 

Combustibles mineraux, lubrifiants et ma- 
tieres connexes; 

4 Huiles, graisses et cires d’origine animale 
et vegetale; 

5 Produits chimiques et produits connexes, 
n.d.a.; 

6 Articles manufactures, classés principale- 
ment d’aprés la matiere premitre; 

Machines et materiels de transport; 

Articles manufacturés divers; 

Articles et transactions non classés ailleurs 
dans la C!TCI. 

45 Voir CECI, Rev,î, Introduction (pow ta citation, voir 
plus hauL note 35). Lesefforts visant & pr&erver la 
continu%5 avec les versions:précedentes ne sonkpas 
toujourscouronn& de succés. Dans certainsrm* etant 
donnb tes diffknIt&de conversioD entre la troisieme et 
la deuxleme &i.sfons de la CTai lés bonn&s converties 
de cette rnsniéfe:ge.sonf-ppS~.~~~r~~les avec les 
doM6ts enregistrees direcfemerït dans -Ia CTCI, Rëv.2. 

c. Classification par grandes categories 
Cconcrmiques 

106. La version originale de la Classification par gran- 
des categories economiquesse a ete conçue principale- 

46 Confhence des Nations Unies surie cqmmerce et le 
dheloppement, Organisation intematiDnaledu Travail, 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, Organisation des$Wi@ns Un$es pour 
l’éducation, la science et la ÉUIN@; Organisation des 
Nations Unies pour le d~velo~pemenfindustriel et 
Organisation mondiale des douanes. 

47 Publication des Nations Unies, num&o de vente : 
F.94.XVII. 10. 

48 Voir Documents ofictels du CUnseflécwmfque et 
social. 1995, SupptPment Ko 8~I~;3/1995/28). 
par. 19e). 

49 Divisionde statistique des Nations.Unies ‘Correlation 
betwee&e Harmonized System: IP!%and.$he Standard 
International Trade Classification,. Revision;l”, 
document de travail, 10 septembw 1996. 

k so Publication des.Nations Unies. numho.de v 
F.71.XVII.12. 

pte : 
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ment. & l?inte.ntion de la Divisionzde, statistique des Na- 
tions Uàies;~:oJtr: regoupef par grandes categories éco- 
notniiues de- pfad_ùifs~ 1es; donnees disponibles sur le 
coimmrce~ interiïatiotm~; Elle~ zL ete conçue pour servir 
de moyen Ue. converslon des données sur le commerce 
établies sur: la:- 6-e de Ia~ CTCI en categories 
d’ufi@ation ~nal&pe~inentes dans le cadre: du SCNsi, 
B s.@,!oIr- des categor@s co-rrespondant sensiblement aux 
trolS_ principales, cl$sses de biens du SCN : biens 
d’Mestissem.etnt~. biens interrn&iiaires et biens de 
cotisommation~. &a SrGcE comprend 19 categories de 
base. qui peuvent: être agregees de manière B corres- 
pondre approximativement a. ces trois principales cate- 
gories de biens, çe qui permet. d.%tudier les statistiques 
du commerce: conjuintetnent avec d’autres skies de 
statïstiquesC¢onomiques g@%îles telles que- la comp- 
#Alite nationale et. les. statistiques industrielles aux 
tins. de l’analyse: économique nationale, regionale ou 
mondiale. 

ïO7; La Com_mission de statist.ique s’attendait égale- 
ment & ce que la CG@ serve de modele pour 
I’etablissement de classifications nationales des im- 
portations par grandes cat&gories economiquesss. Tou- 
te%& a-sa &eiziem.e session ($-15 octobre t970)., elle 
reconnaiss.ait- que lespays Rourraient souhaiter adapter 
cette- classification de. diverses manieres B des fins na- 
tionales, et a conclu que, par conséquent, la CGCE ne 
devait pas &tre onsideree comme une classification 
« type:» auaens,.gar exempkde laCTCI% 

108; En 1989, Ia CGCE a fait l’objet’ dkna nouvelle 
publication selon ia CTCI, Rev. 3. 

IX. ClasstfiMiOn idte~$Bationale type, 
par indy$trie, &!@Mes. les branches 
d’aetivite:léconomique 

109; La- tralsieme version r&is& dé ta CIasslfication 
intertmtionaleXyJ?e~ par ~iïïus~lè, de toutes Ies branches 

24 

d’activite tconomique,a ete adopt$@r$r la-Q@tnmis@on~! 
de statistique tu sa vingt@n~t@eme ses@~oni 
(6- 15 fevtier 1989)ss et pub@& GB: B!D. Ell&-@ztit@? 1 
une classification type de t~lës: de~~sctivi~~~.~Ei- 
ques dé production et comprend i4 sectionsX 601@%. 
sions, 159 groupes et 292cIasses.. 



IX Évaluatim 

AE Valeur stati$tique des importations .. 1981, une autre approche,a et6 adoptte&ns Ië cadre du 
et des errlp;ortNion~ GAT”F, elle est connue sous le aom:&Qeeord relatif& Ia 

‘ . -‘- .mise en oeuvre del’article VI?%IïrCXI’T de 1981 (Ac- 
111. Lu valeur statistiqrze est la valeur attribuée aux 
biens par une instance resporwable de l’etablissement 
des statistîques du commerce. international de mar- 
chandises conformement aux regles adoptees par le 
pays declarant. 

112. ib.@ustion douanière et vuleur statistique. La 
plupart des pays n’avaient pas autrefois de systéme 
spéclfiqué-pour IWaluation des marchandises pour les 
besoins des statistiques du commerce international de 
marchandises% Toutefois, les valeurs attribuees aux 
marehzmiises 4 des fins douanières étaient à la disposi- 
tion- eu- 6tafisticien - et le sont encore. Les pratiques 
dWaiuation- doaaniere varient frequemment d’un pays 
8 I’-autrq par conséquent le statisticien doit iptiie au cou- 
rant, de ces- pratiques pour comprendre lés valeurs 
douanieres. 

tord du GATT de 1981 relatif éc févaIuation)bt. Enfin, 
en 1995 a ete conclu l’Accord sur la mise en oeuvre de 
l’article VII du GATT de 1994.fAccor@de I’OMC re- 
latif a l’évaluation), qui est entreen vigueur te ler jan- 
vier 1995. II constituë~ PU?~ des- accords muItiIat&aux 
sur le commerce de biens annexés-B l’Accord de Mar- 
rakech portant creation’dé- 1’OMC ef il est exécutoire 
pour tous les membres de 1’OMCa. L’Accord de 
I’OMC relatif à l’evaluation suit Ie modele de l’Accord. 
du GATT de 1981 reIatif a l’dvaluation, puisqulll 
adopte la valeur transactionnelIe comme valeur en 
douane des biens importes. Le texte, des tegles 
d’evaluation en douane, qui sont enoncees dans 
l’Accord de I’OMC relatif 8 V&aluation, figure. 8 
l’annexe C ci-dessous. 

113. Un pas important vers la normalisation des prati- 
qués d%ualuatian douaniere a et6 acc.ompli en 1947, 
grace B I’adoption de l%rticîe VII de l’Accord géneral 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT, 
1947)sa. Les parties contractantes au GATT de 1947 
s’accordaient pour efablir la valeur d’une marchandise 
importee sur la base de son prix effectif, et reconnais- 
saient la validite de cette methode pour tous les pro- 
d,uits. importés ou exportés assujettis b des droits de 
douane- ou. autres taxes et restrictions fondees sur la 
valeur, En 1953, ta Dbfinition de la valeur en douane 
de: BruxeIIes. a éte mise au point. pour normaliser plus 
encore: lés pratiques d’evaiuation en douane@J. En 

s8 Les pays sontdè~lustn-plus nombreux a inclùre dans 
leurs formulaires de decbitw~onen douane une 
dispo-sitjosconcemant la:valeur statistique; de nombreux 
peys,om&opte le Document administratif unique, qui 
contien’une rubrique sptciale pour la valeur statistique. 

s9 $!&Organisation mondiale du commerce, R&ultats des 
n~goCf~~~~~s~c0mmerClales mu&ifarhles.du Cycle 
d2;rnrgiczry : 3kxf~~üHiiques (Genève. 19951, p. 495 
8497: 

6. La Conveñtïo~sur-~avaleur en douane des ma@l@ndises. 
connue plusgWralemex!t sous le nom de-e &$&ition 
de la vafeuren,douane de Bruxelles » est.en@è-cn 
vigueur lé 28puillet 1953. Cette d&ïniti@wgrespond B 
un cmxpt f( Wotique n.&faIgw; lWwiwl5r~n 
question repose sur I’hypothes2.ruf~fiilexiste 
une r~f&encé$hZor~que uuiqueetriatltiere~~yaiéar, & 

114. II est recommande aux pays d”adopter I’Accord 
de 1’OMC relatif B l’&aluation en tant que base 

61 L’Accord du GA?T de 1981 relatif& I’evaluation est 
entre en vigueur le ler janvier 1981. II avait pour objet 
d’offrir un systeme cquîtable, uniforme-et neutre 
d’cvafuation endouane, qul=soQrarailléars adapte aux 
reaIit&%ommerciales et cxclue.l’utilisation de valeurs 
en douane arbitraires ou fictives. On y faisait observer 
que4a valeur en douane devait; dans toute fa mesure 
possible, Ctre fondee sur te -ptR @ryc! ou & payer pour les 
biens 6values. Ce prix, sous reserve de certains 
ajustements, etait appelé « valeur transactionnelle y>. 
Cette demiere devait constituer la valeur.en douane pour 
la plupart des importations et iepr&entait 4s principale 
base d’evaluation aux termesde FAccord. En i’àbsence 
de valeur transactionnelie, ou forsque celle-ci ae pouvait 
ttre acceptee - le,prbr ayartt sttb1%lesdistorsions 
r&.ultmt-de certaines~conditiiins~33trestrictions - 
l’Accord prévoya&$~ppiicatîon; dans anordre 
determine, de methobes diff6rentes.pour d&ertniner ia 
valeur en douane. 

62 Voir Organisation nïondiale.4wonnnercg OP; cit., 
p. 197 & 229. 

savoir le prix normai que les biens atteindraient en 
rkgime de parfaite concurrence,. dans deseonditions 
sp&ifi&s. On suppose que I’ttpplicationdes methodes 
appropriees permet toujours de--@terminer cette vaIeur. 
En pratique, lorsque des biens-importes font l’objet 
d’une vente de bonne foi, le ptix payé ou 4 payer P cette 
occasion est generalement considere comme une 
indication vatable du prix normal mentionne dans la 
definition. 



d%valtiation st@istique.de leur commerce international 
de marchandises, Cette methode est applicable B tous 
les flux de biens. 

LIS. C&t! a;c-cord:germer aux pays d’inclure dans la, va- 
leur en downe& ou. d’an+xclure en totalité ou en partiej 
les bEménts.suloants : 

a3 tes. frais de transport des biens jusqu’au 
port owu lieu d.YmporWon; 

b] Les fr&dechargement, dcchargement etde 
manutention. assocl& au transport des biens import& 
jusqu%u port ou.au lieu4l’importatlon; 

cl L< caft de L’wsurance63. 

Pàt constquent; L’Accord permet en principe aux pays 
de choisir des valeuwde type FOB ou-de-type CIF. Les 
valeurs FOB comprennent la valeur transactionnelle 
des bfens et Ia.valeur de-s services fournis pour achemi- 
fur ks.hiens jusqu’à la frontEre du pays exportateur. 
Les valeurs CIF comprennent la valeur transactionnelle 
d_ès bias, la. valeur- des Servic_es fournis pour achemi- 
ner les Gleos jusqu’ti Sa fro.nti&e du pays exportateur et 
la valeur dès services fournis pour acheminer les biens 
de la Contiere du pays exportateur jusqu’à la-frontiére 
du pays importateur. 

It6. Atiti de tendre plus comparables les statistiques 
d&. csfn,merce- inferwtional de marchandises, et compte 
tenu de-s: pratiques commerciales et des pratiques de 
notification. des donnees. en vigueur dans, la plupart des 
pays,. Il Pst reco-m-mande : 

a3 D’adopter une valeur de rype. CIF pour la 
valeur statistique des biens impar;tks; et 

bj D ‘adoprer une valeur de vpe FOB pour la 
valeur stcXtist&ue d& bkns expsr&!s. 

117. Bien que les adminkWtiotw douanieres. exigent 
en regie g&-&raïe que ta-valeur- FOB. ou CIF soit consi- 
gnee. &r Ie fofmuI&e. downier, il existe. des situations 
où Ie ritatigticfen- du‘ commerce. doit examiner Ia docu- 
m!%f&flon cotrntxe soit pour établir la. valeur ftansac- 
rtsnwllè eIle-tn&nei soit. pour identifier les cofits de 
I%ssurance er do- fret, ou pour d.%utres raisons. Cette 
d-4cumentatio~@eW c.ompreadie le contrat de vente, qui 
@r&f~@St norxnalëm~~: les « conditions: de livraison 9 
dès b$%s; Les.. typ?s- de. conditions de. Iivraison em- 
ploy& @as Ic~wmrrerce inTernational, y compris FOB 
et.CE; sont:dec~~ts-~.-l~~nexe D&dessous. 

- 
63-ibidw p. 204. 
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118. Dans le cas de, biens exlz$d&~ &~partfrr d& ~3~s 
exportateur par voie maritime ou- par: voie navi~aj&~ 
intdrieure; il est possible d’utiliser la.. valeur FG& tu 
port d’exportation. Dans le cadre- dè hrens exp&li$s p,.a~: 
d’autres moyens de tiansport et lorsque. Ta valeur. FC’!‘!. 
n’est pas appIicable, il est possIbIe de. lui substif-erg Ia 
vakur « franco transporteur D WI p,ort d’expsrw@m. 
Lorsque nI la valeur FOB ni la vaTW franco t@~sfiott 
teur ne sont applicables (par cxempfe exportatims, @r 
voie ferree ou par pipeline], la. trakw a rend& C~C@ 
tigre u pays exportateur peut 8E~iftiTîs&, Puisque- ce3 
deux valeurs reflttent Ie,cout,dèi~-exqéclition dès$&?@: 
jusqu3 la frontiere du pays-; ~xlwffat%~r~ N$S. 
s’apparentent B la vaIeur FOB; ai%mpTok de Oare= 
FOB, franco@ansporteur et rendwEor@3e es~~@~@@& 
re. comme une évaluation de type: I3X3’: t~~bie~Ce~~ 
pedi& par voie mafitime ou. pst voie natigabl@ ia@S 
rieure, peuvent égalëment faire. ï~objet-d”unnéaa~. 
CIF (au port d’importation); dans-Ié~cas.de.t2fen~~~~= 
dies du pays exportateur par dWres: tnoyexwlé: ttfin$? 
port et lorsque Ia valeur CIF nWt:pa$ epplic@&, @$G 
biens peuvent faire l’objet d’uns &aluati@r: aqwt: 
pay&assurance comprise u d’lmpi8ttat&& Puisque cette 
evaluation reprkente les coQts, fret. eJ assurance- com- 
pris, de l’acheminement des biens J~sqtfà la. tionntïefe 
du pays importateur, il s’agit dlune +?valuatio&dt~ty~~ 
CIF. Si d’autres conditions de livraison s%pplIqu~ebf & 
une transaction (telles que, 8 I?r&~e;. @ttco 1~ Io~g.d:ir: 
navire), il faut employer d’autrTs sources- de @ï~@?z.. 
afin d’t%abIir une valeur de type FOICls:st:de type$Ee 

1.19. Lagratique-commerciale ën4i3@Ze&343mtwrE: 
international de marchandises. fait gnaï@.Re. &V@?s 
d&alls. dans la description des condX@tt de S~T&~~~~ 
des blens. Les statisticiens doivent exarnJn$r. at6%fiY& 
ment les sources de: données disponibles; et iVXàmmen? 
les conditions de livraison normalis&s par la. Qliaml-b‘re. 
de commerce intem.ationaIe et: connus sous 4e nom, 
d’Incoterms (voir plus loi-n, annexe-. 01; afin d%btenir 
les valeurs CIFIFOB recommandees; E@ outrez Il$ dei- 
vent instaurer une cuop&ation: t%rolte: ww 4c-s tesposi- 
sables de Ia collecte des. d.m @%DH#~cE: &iti 
d?ibtenfr des imliçatîons ~EU&X&&!~~$.$: ÇQ!~@JDT 
Ia.vale?r statistique et de ~~~zv&@%v$& dontli&e-6uG 
fisames soient dispoaiblec Si- &z a &atilr”tsr UXI~T~ 
m6ment il I’Accord. de- l’OMC3 r~fatïl?QlXva~~ïi~ i& 
valeur douanI& devrait constituer: b& bas-e. 43 1% mIem 



statistique. Toutefois, les, statisticiens auront- a savoir 
que la.valeur attribuee aux biens par tes autorites doua- 
ai&es ne ttpond pas necessairement aux besoins de la 
sra’ttîque~ 

1911; ces valeurs de type CIF des importations et les 
valeurs de type PUB des exportations repondent a plu- 
sieursbesoins d’analyse, mais les valeurs-de type FOB 
des importations sont égalementn&essaires B certaines 
fins, Par exemple, on a besoin des vakurs- de type CIF 
des importations pour des comparaisons de.. prix avec 
des bTem: disponrblès sur le- marche interieur. On en a 
t!gaIement~besoin aux fins de la comptabilite nationale 
au riTveau du groupe de produ& (voir SCN de 1993, 
par. 3.85). Les- vaTeursdë type-FOB (tant pour les ex- 
portations que pour les &nportatlunsj fournissent une 
base d& prix uniforme pour les biens (puisque 
lWaTuz@an des-exportati-ons- et- des importations se fait 
en- uti~$@rTiieu, 6 saW& fa frontieré du territoire statis- 
tîqne dupays expwtateur) et permettent p-ar cansequent 
d’etablir ta comptabilité nationale et les statistiques de 
la balance des paiements au. niveau des agrégats (pour 
IWaluation, et en partîcuTier IWalüation uniforme, 
voir SCN de 1993, par. 3.85, eth&anwf de la balance 
da..potemnts, 5e éd., par. 221 & 225): On a besoin des 
valeurs de type FOB, par exemple, pour separer les 
coûts du fret et de I’assurance associés-au transport des 
biens du- lieu de l’exportation au lieu de l’importation 
(ces coûts sont consid&& comme la valeur de services 
et sont a~xclure du cofit des biens); Les valeurs de type 
FOB peuvent également élargir les psssibilites 
danalyse des statistiques; par exemple, les exporta- 
tions=dù:pays A en provenance du pays B sur une base 
PUB peuvent servir a estimer les exportations du pays 
B vérslepays- A sur une base FOB. 

121. fl ;est recommandh aux pays utilisant des: valeurs 
de type CIF pour les importations de tâcher de recueil- 
lir ti part des donnees reiatives au fiet et a l’assurance 
au niveau Ie pTus détaille possible, par partenaire et par 
produir, afin d’obtenir les valeurs de type FOB néces- 
saires & i’dtablissement de la comptabilite nationale et 
des statistiques de la, balance des paiements. Lorsque 
ces. donnees: trie- sont pas directement disponiblesi les 
pays pourraient, 01s le souhaitent, les obtenir. par 
échantillonnage. 

122. &urtxs- Je diindes d’évaluation 8. prob@ntes 
d%~@lùrr~n p-arrinrliers. La plupart des biens fàisant 
l’objet de statistiques du commerw international cian- 
chfssent les fiontiéres a la faveur de transacttins com- 
merciaTes (ventesiachats). Le contrat de vente indique, 

entre autres elements, le prix des biens (prix contrac- 
tuel), qui se retrouve normalementdans les- documents 
commerciaux connexes, tels que les. factures, et peut 
servir de base a la détermination de la valeur transac- 
tionnelle. Toutefois, les prix contractuels ne traduisent 
pas toujours la totalite dès- touts associes & 
l’importation et B l’exportation de biens. La determina- 
tion du tout total depend, comme Indïquéei-dëssus; de 
l’analyse des conditions de livraison bnorWes.dans un 
contrat particuliefis. Il se peut-que lë contrat de vente 
ne soit pas. disponible ou ne contienne.pas tous les ren- 
seignements:: nécessaires, En pareille circonstance, la 
personne chargte de l’etabliss~ement des donnees doit 
s’appuyer sur d’autres documents commerciaux, par 
exemple des factures, des contrats de transport et des 
contrats d’assurance. 

123. Certaines transactions internationaTes soukvent 
en ce qui concerne lWa1uation: des.difficult& ou des 
questions particulieres. Certaines:~ des difflcultes tien- 
nent a la complexite de la transaction ou B la particula- 
ritede la marchandise. Dans d’autres cas, il se peut que 
la transaction n’oblige pas les parties en cause LL decla- 
rer la valeur- des biens, et qu’il n’y ait pas de mouve- 
ment de fonds ou de credit. Des questions d’évaluation 
se posent en-particulier pour certains desbiens énumé- 
rCs plus haut dans les chapitres. LB.1 et- l.B.3. 
L’évaluation de tous les biens devra être conforme & 
l’Accord de 1’OMC relatif & lk?valuation et aux re- 
commandations enoncees dans la presente publication 
(voir par. ilfi et 121 ci-dessus).. En outre, il est re- 
commande : 

a) De comptabiliser les bfllets de banque et Ies 
titres non émis ainsi que les piéces non en circulation 
selon la valeur transactionnelle du papier imprime ou 
du metal frappé plutôt qu’en fonction de leur valeur 
nominale (voir plus haut, par. 20); 

b) De comptabiliser les biens utilises en tant 
que supports d’information et de lprgiciels, tels que des 
ensembles sous emballage contenant des disquettes ou 
des CD-ROM’ contenant un enre@trement dè logiciels 
ou de donnees destinés 4 un usage commercial ou ge- 

6s Pour les principes directeurs relafihxt contenu-des 
contratsde vente. voir Convenfî6We~.Nations Unies 5ut 
le contrat de vente. it?temationa!ex!e~~~~dises du 
11 avril 1980; Documents de ls&n$!rence-des Nations 
Untes $T&es contratsxfe vente- Internafionate de 
marchandises, Vienne, 10 mars*dl. avtff 1980 
(publication deMations Unies, rïumw dewnte. : 
8l.V.5). p. 178 I 190. 
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a&aI <et ao~.@Wlabor& sur commande), & leur pleine 
usrIeur-transacfl~~elle-~(et non pas selon la valeur des 
disquettes, CR-ROM uierges, papier ou autie mat&lel 
(voir; plus hauty par. 27); 

C) De comptabiliser les biens B trtinsformer et 
les Reaa tr@$sf&T!ï& sur une base brute- avant et apr& 
Ià 4GWfQ;rnWtion.~voir, pTÏ# hat!t, par. 28); 

dl lk.comptabilisër les.biens 4 réparer selon la 
S~I&$ VaJeu& dé. la r@aration, c%st-a-dire selon la rd- 
muf&atlon. dr- travail. vérs~e bu reçue, le cofit des pi& 
ces&@change, etc. (voir, plus-haut, par, 6 1). 

124 iI’ y 8_ C!c$ ç%s OTI une. tr@Baction. iantemationale 
rrt4Tlg;$- pw 0éCessairemenf que les parties: concernees 
~roz&ienlXwïe #Wïluatioa des biens en question, et oii 
cette transaction rie s’accompagne pas d’un mouvement 
cofrëspon:dànt: de: fondâ-. ou- de: @dit, tels que des ac- 
cs;rd$dè. coxfirWT!%? et de.. troc fond& sur des quanti& 
sans~.lnd~cation.dëiprix (vo& plus haut, par. 21); l’aide 
alimeqfaireM divets-tSp@ d’aide.humanitaire (par. 23); 
les biens. vendus; én consignation (par. 26.. ciYdessus); 
lës@e~sktransformér (par. 28); les effets4esmigrants 
(pari 33); le mouvement transfronti&re. de. biens non 
vendus: des cadeaux offerts par dés organismes priv& 
ou-@f$% p:Bticuliers % et des biens introduits ou sor- 
tis d%ï& pays de maniére- iNgale et confïsquts (par. 
62).~ DZns- cewas,, suivant la-reco~mmandation gMrale, 
la v%!eur des biens- doit &@ etablie conformemetit # 
ïXcc!,wl de: V-W celatif 8 IWaluation (y compris 
p%t tëcours; & la valeur trapsactionnelle de biens identi- 
ques Qu semblables. ou & une valeur calculee) et aux 
tec7QTB~andatiQ~s. relalives A la valeur statisti.que énon- 
c&%: d@ii l&.@S~ïlte publication (voir pgr. f16 et 121 
ci-dëssus). 

125; fl>est. tr&t importànt pour lkxactitude des statisti- 
que?% dit- comOië%ë int@national de. @ïtichandises que 
l’*yazùlltioA~ des biens soit exacte. ETw consequent, les 
aKt@Ws-respC@sa$les de la coJlccte:~~ de i%la%orajion 
dés: &WI&S @~W~f collaborer. 9_fiti. de: fournir une 
t~timtïUn silte. dans. tow les cas, nof#ï~ment pour les 
catêguries de b&tts qui posent. &éa-proH&nes:(qu%n ait 
ou t¶&l des~~riX~onUact.uelsIs). 

)i ~~~_.~. ---..‘:~-.‘..--b 
6 f)~S~cad~aw~~~~ès.~n~epatticuliets -nepeuvent 

$ouve4~~,t~e.~~stinISlrCs des p-j’es categoties 
d’cxpëdlfi-; téllësqut les colis,paStaux {lesquels 
pwént~x~m~ties des $@@fk~s+$aux); cn pareils 
MS, le~tvWu!doit W cakul6e selon fa m&hode 
9~~!iqu~eCl~categorie de arch~disec~laquelle iis 
appartiennent. 

Z?. 



I29; fiux de cherrge c@ciels mulriptes. Certains pays 
etÏIgli%ï~~ un tègime dè taux de change multiples, qui 
fart. appliquer des taux de- change: diff&ents & diff&en- 
tés categofies. de biens pour Woriser ceftaines tran- 
sactions et en frelser d’autres. 11 est recommandfi 
d%nrgistfer la transaction commerciale erHGilisant les 
ta@x: &e~ctivement applicables A la transaction en 
questiotr, en ootant le taux utilis6 pour chaque mon- 
naie. 

clue. Si te taux en vigueur $I la date de l’exportation ou 
d_e l’importation n’est pas connu, il est recommandb 
d’rrtiliser le taux moyen de la p&iode applicable la plus 
.çwte.possible. ; 

130. faux paratlètes au ta-ux clandestins. Ces transat-’ 
tiens #&ant l’objet-de taux parall&les ou de taux clan- 
desfi@. doivent être traitees separément de celles qui 
utilisent les taux offkiels. Les personnes chargees 
d’$tWr les statistiques du commerce tenteront 
d’Wimer le taux de change effectivement utilise pour 
les tfwactions tealisees sur ces marches, et emploie- 
ront ce taux pour la conversion. 



i31. L;e_s- unités- de: quarttitd se rapportent aux caracte- 
ristique~.Bhydqu~s-.des. biens:, ne. posant pas les pro- 
blemeg~v~~~~~È-n,txarninés:su chapitre VI ci-dessus, 
elles 4ionnent darwienombreux cas une intiication pIus 
fiable Ses n~@u~fzmts, internationaux dés biens. Par 
ailleurs, Ilrttiff$tion d’unites.. de: quantite appropriées 
pe~~-~a~foi‘s,d?o$tenir des d&neès plus comparables 
concernant- cësi @uvemenw, en effet, les différences 
observi$es entre les-mesures quantitatives du pays ex- 
partatëur et du pays importateur sont habituellement 
rnoin:dre.s:q~e~ celles entre tes mesures de valeur. Les 
quantites-se~v~n~f~~~~emrnent a.verifier la fiabilite des 
donnees de valet& Eikoutre, les unit& de quantitb sont 
indispensables #t4aw@$ructîon des indices. 

132. Unités.~ 4e- gu:aWté stmdard recommandkes par 
(tO’ig-ffisnti~n;trtrrndiaïe des douanes. En 1995, I’OMD 
a< adof-!.. une- recommandation relative a l’utilisation 
d?unit@- 6e: quanti@ standard pour faciliter la coIlecte, 
la coEï :arai$~n et l.%nalyse des. statistiques internatîo- 

P naIes ond&s sur Le Systeiae h@monisP. Ces unites 
sont les-3Nvantii.s~ : 

Poidsrc- kilogramme (kg) 
carat (carat) 

C0ngtglV nietres (in) 

Surface: m&es arr& (m*) 
VGlume~ rnétrescubes (ru’) 

titres(l) 
Énerg Wlectrique IOOIJ-kilowattheures 

(1000 kWh) 
Nombre-(un&&) pi&es/articles (u) 

paires (2 u) 
douzaines (12. u) 
milliers de pieces/ 
articIes (1 000 u) 
paquets (paquet ou 
ensemble d’u) 

a) D’énregistrer et de d&làf̂ r egale-menT le 
poids dans le cas des positions’ (ou gous-po-sit&oI@& 
SH dont I?mite de reference n%sf pas ane. unit’@ &- 
poids; 

b) De declarer le poids- sur Ta: base de% poids 
nets=; 

cl Aux. pays utilisant. des @t& dè. ~~a@@5 
autres que les unîtes standardJ de EQMD;. ci&?&ger; 
dans leurs nomenclatures statistiques-~ les.- facteur% de; 
conversion en unit& standard. 

$0 



VZ. Pays partenaires 

A. Chéralit6s 

l34J Les statistiques du commerce par pays partenaire; 
concernanf aussi bien, la valeur totale des tchanges de 
biens que la quantite et lasvaleurdes &hanges de cha- 
que produit presente un grand inter& pour l’analyse. 
BJes servent notamment pour Panalyse des tendances 
économiques, de la comptabilïte nationale, de la ba- 
lance des paiements, des structures du commerce re- 
gi‘ona& du. partage du commerce, pour l’analyse des 
marches et pour les decisions des entreprises, pour la 
politique- et les negociations commerciales, ainsi que 
paw Ia verification de la precision et de la fiabilite des 
donnees sur le commerce. Les analystes utilisent sou- 
vent Ies statistiques du commerce par pays partenaire 
pour estimer la valeur des importations et exportations 
d’un-pays qui omet de deciarer des donndes {ou qui ne 
les decfare qu’avec un grand retard). Lorsqu’un utili- 
sateur juge douteuse la qualite des donnees publiees 
par un pays, ou lorsqu’il cherche des signes de sous- 
estimation ou de surestimation des exportations ou des 
importafions, il compare souvent les donntes d’un pays 
a celles. de ses partenaires commerciaux, pour les to- 
taux et par produit. Les pays declarent leurs statistiques 
par pays partenaire de plusieurs façons différentes, 
rendant ainsi moins comparables ies statistiques du 
commerce international de marchandises (pour un 
examen plus complet de la question de la comparabilite 
des donnees, voir plus loin, par. 158). 

B, Critéres de ventilation 
par pays partenaire 

135. On trouvera ici décrits plusieurs modes de venti- 
lation- par pays partenaire employes dans les statisti- 
ques du commerce international de marchandises par 
differents pays, une comparaison rapide des avantages 
et des inconvenients”, et des recammandations. 

73 Lesdéfinit~o~s~r~S~~t;ntées dans les paragraphes 136 B 
149 ckpres dont foodees sur les def&tions~tiWes par 
les pays et W~H!V texte de Iarevision de 19.82 de la 
publkation SkV@tigues du eommoce internntipnql : 
cance~~~~fdéfinirians (pour Ia c@Vior~,~ voir plus haut, 
note 13. 

9816SOZf.doc 

-Pays d’achatlde vente 

136. Le pays d’achat ‘est le pays 03 reside lé co- 
contractant de l’acheteur (le vendeur des biens). Le 
pays de vente est ie pays .où reslde le cocontractant du 
vendeur (l’acheteur dès btens). Le terme « reside u doit 
être interprete conformement au !XX de 1993 et au 
Manuel de la balance des psienrents, cinquieme édition 
(voir plus loin, annexe A, par. 4). Si Tes deux pays re- 
cueillent des donnees sur la base des achatstventes, le 
pays d’achat enregistrera les biens en tant- 
qu’exportations B destination du pays de vente, et le 
pays de vente enregisfrera les. mêmes biens en tant 
qu’importations du pays d’achat. 

Pays de provenanceldedestinatioal 
de dernke destinationcomme/d?exp6dition 

137. Le pays de provenance est- le pays $I partir duquel 
les biens ont éte expédiés vers le pays importateur, sans 
qu’aucune transaction commerciale ou autre operation 
modifiant le statut juridique des biens ne soit interve- 
nue dans un pays intermbdiaire quelconque. Si, avant 
de parvenir au pays importateur, les biens sont em& 
dans un pays tiers et ont fait l’objet de telles transac- 
tions ou operations, c’est ce pays tiers qui est consid&é 
comme le pays de provenance. Le pays d’expedition 
dans le cas des exportations (aussi appeie pays de des- 
tination) est le pays vers lequel les-biens sont expédies 
par le pays exportateur sans faire:Fobjet - dans la me- 
sure où on le sait au moment de l’exportation - 
d’aucune transaction ou autre operation qui en modifie 
le statut juridique. Le pays de demiere destination 
connue est le dernier pays -dans la mesure où on le 
sait au moment de l’exportation - auquel les biens doi- 
vent être livres, qu’ils aient ou rmn éte d’abord expé- 
diés ailleurs, et qu’ils aient ou non, durant 
l’acheminement vers ce dernier pays, fait l’objet de 
transactions commerciales ou autres operaJions qui en 
modifient lè statut juridique. Par exemple, si I”on sait 
au moment de l’exportation que les b!ens doivent être 
livres au pays A, mais qu’ils- onif d’abord et5 expedies 
vers un pays tiers (pays B) ou ils font l’objet de tran- 
sactions ou optrations qui en modifient le: statut juridi- 
que, le pays tiers (pays B) est-le pays de-destination et 
le pays A est le pays de derniere destination connue. Si 
les biens sont livres au-pays A en lkbsen-ce de pareille 
transaction ou operation, le pays A est à Ta foIsle-pays 
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de destination et le pays de derniere destination 
COlUlU~; 

138; Le. pays. d’ëxp&lition~ (dans-1 le, cas des importa- 
tion@ est. le ~jays- 8. partir euquel les. biens sont. expe- 
dies,4~~~~~~~u-~on-de transactions commercialesou 
autré$ operations. qui modifient le statut juridique des 
biens- ~ipres. IeXr. @@dition du pays exportateur En 
I’absernce de te7lës.. transactions, te. pays d’expedition 
est le même: que lë pays de provenance’. Le pays 
d’expiidition-@tns~ le cas des exportations) est le- pays 
vers kquel les biens sont. expedies, que ces derniers 
puissetït ou non faire I’obJ’tdes transactions ou opéra- 
tions mentionnées cicdessus- avant d’arriver dans ce 
pays. 

Pays d90rigï.ne/de coinsommation 

139. Le pays: d’origine. d’une. marchandise (pour les 
importations) +st d&-mlné selon les- règles d’origine 
établies par chaque pays 74. En general, les regles 
d’origine reposent sur deux criteres : 

a). Le critère: de, biens « entierement produits n 
(obtenus) dans un: pays. d-orme,. lorsqu’un seul pays en- 
tre en--~ligne.~~~ompte- pour- IWtrîbution de l’origine; 

b) Le cri?re de «transformation substan- 
tieihw lorsguedèux ou pIusieurs pays ont participe a 
iii productiondès 61ens. 

Des directives: internationales relatives & ces criteres 
sont actuellement: fournies par la Convention de Kyo- 
to? llzest-rëcainr-srand~ aux pays d’en suivre les dis- 
positions pertini&s.pour-determiner le pays d’origine 
aux fins de% bitatistiques du commerce international. de 
marehalïdises~ 

140. ~&PU~S~ I%?nt%e en viguew de l’Accord de lYX$C 
sur les regles @origine ‘6, te Comite technique sur les 
regles d’orîginé, sous les auspices de l’Organisation 
tnondiale. des. douanes, @ruxél!es), et le Comlte sur les 
r&gfës:d’orij@e, sous tesauspices de I’DMC (Geneve), 
s’e.mpJohe~ fi: harmoniser les tegles- d’origine. Dans le 
cadre? de: ce programme de trava$ les deux comites 
sontcharges : 

4 D’élaborer des. de&rifrcot& conce~azi~ @s 
biens (< entierement produits n et~les~op&zatïons~u. pro- 
cessus minimaux qui ne d&erminer$pa$ en;e,ux~m&nes 
l’origine d’un bien; 

3 ’ b) De prWser la notion-- de transfo~!~~@@tisr 
substantielle exprimee en- termes: de modificatfppr:&~ la 
classification tarifaire du-SH; et I 

cl DWaborér - pour les cas: 00. la-. @~~enol& 
ture seuIe ne @ormet pas de dire- qfl g, a.. tra@fkma- 
tion substantielle - des criteres suppltM~eii~@r~s;~~@& 
que les pourcentages ad valorem &TQgJles operation$& 
fabrication oude transformation, 

Les criteres. de- transformation. sub$t@ntielle;. $h&or& 
produit pti produit, doivent &e-: apl$q@s- 6; atl Q@n- 
lorsque plus d’un pays participe: 8.” SO piidüetion~ &s 
régles actualiseront les directives in?@nationales-Y dans 
ce domaine et permettront de, d&r&ner I%r@@e-1 de 
chaque prodvit &hange dans Iè. commerce intematïmial 
figurant dans le Systeme harmorsls& 

141. Le pays de consommation d&n bien (pour les 
exportations) est une notion p-a21& 4 celle: d& p7-y~. 
d’origine pour les importations. C%t le.pys@%s: lë- 
quel Iës biëns sont destines & i$ con$ommatîoQ-gua’li- 
que ou privee ou doivent servir d’intrams dans-:$un:lsro- 
cessus de production. 

C. Comparaison des diffhntes rnéth~&~~ 

Pays d’achatMe veate 

142. Cette approche est certes claire du pHiE de- yuë 
theorique; mais entraîne des: Inc.oh@ences -dans #es 
donnees recueillies, la plupart d’entre; +$les&@t, e@e- 
gistrees au moment oh les: biens franchissent l&@&n= 
tieres. Afin d’illustrer ces-, iocoh~@lwes,, s_upp@$~~s 
que : 

8) Le pays A produit&% bieni~ui:sotïWettdus 
a un resident du pays B, qui &- son.tour les ven$‘$ qn 
resident du pays C; 

b)- Les biens sont expedics directemeD du 
pays A au pays-C. 



qlr’-lmportazions-du pays B. Pourtant, les statistiques du 
pays 8. n’indiquent ni importations- en provenance du 
m;A ni exportations vers le pays C, puisque lesbiens 
a%nt- pas franchi sa frontiere. Aussi ne peut-on 
s’attendre il une comparabilité parfaite, des statistiques 
du commerce entre pays partenaires, si les statistiques 
son foindéès sur une combinaison des methodes 
K fra@hissement des frontieres » et « achatlvente ». 
En.outrè, les achats/ventes ne constituent qu’une partie 
des statistiques du commerce international- de mar- 
~chandises. 

143. Wtablissement de statistiques selon la methode 
achat/vente pose en outre aux pays concernes un autre 
probI&ne : commentcrbtëilir I~nformation voulue Iors- 
que les biens sont énvoyes B an destinataire dans un 
payswtre--que celui ou reside l’acheteur et lorsque les 
biens R!$US proviennem, d’un pays autre que celui ou 
r6sside Iè vendeur (voir exemple au paragraphe 42 ci- 
dessus). LWabIissement des statistiques du commerce 
selon la methode achatkente est une operation relati- 
vement co0teuse; elle exige pour chaque transaction du 
commerce cxterieur des efforts considerables pour de- 
terminer la residence de l’acheteur (pour les exporta- 
tions) et du vendeur (pour les importations). Des son- 
dàges peuvent livrer des renseignements pertinents, 
notamment lorsqu’ils tiennent compte des declarations 
de taxe sur la valeur ajoutee; toutefois, en regle gent% 
raie, on ne saurait recommander l’ttablissement des 
statistiques du commerce international de marchandises 
selon là methode achat/vente comme methode normale. 

Pays de provenance/de destination/ 
dedérni6re destination conaueId’exp6dition 

144. En regle genbrale, la methode d’Établissement des 
donnbes par pays de provenancelde destination offre la 
possibilite d’obtenir des statistiques coherentes et une 
assez bonne comparabiI%& puisqu’ellè favorise 
l’enregistrement des mêmes- transactions par les pays 
impo@teurs et les. pays exportateurs, En Yàbsence de 
transactions- Com~merciales ou d’autres operations qui 
modifient. le statut juridique des biens- au cours du 
transport du-pays de. provenance (pays A) au pays de 
destination (pays B), cette methode devrait livrer des 
series de donnees symetriques,. puisque les biens enre- 
gistres en tant qu’importations.@ un pays sont enre- 
gistres en tant qu’exportations par un autre. Toutefois, 
si de telles. transactions ou operations sont intervenues 
alors qu. les. biens sont en train de- traverser- r?n: pays 
tiers: ou des eaux intematio.naIes,. les- registres des im- 

portations et des exportaSons risquent de ne pas- &re 
symétriques, en raison, par exemple, de la vaieur ajou- 
tee .par le perfectionnement,. le cet? des service.s 
connexes et la marge bbnef’ciaire qui apparaîtraient 
dans les chiffres relatifs a lYmp.o.rtation par rapport aux 
chiffres relatifs a l’exportation, De même, la vakur 
entibre d’une transaction est. attribuée a un pays. qui 
n’est peut-être que Te lieu: d’implantation d?un entrepot 
de distribution ou d’un interm@Iiaire, Les données-re- 
cueillies sur la base. de Ia provenance sont egalement 
incompatibles avec la necessit6 dkbtenir des donnees 
concernant le pays d?origine,~ dont on a besoin pour 
appliquer les tarifs douaniers ou les contingents. Bn 
outre, il se peut que la destination des biens ne soitpas 
connue au moment de l’exportation, les biens peuvent 
être detournes alors qu’ils se trouvent en mer ou réex- 
pedies a partir du premier pays de destination (et donc 
ne pas figurer dans les importat.ions du pays). En.&, 
pour certains produits, notamment les oeuvres. d’art, 
des conditions speciales peuvent d’appliquer* par 
exemple I’exciusion de biens importes B titre tempo- 
raire et destines B être vendus aux enchéres, ce qui cree 
une disparite par rapport aux e.xportations de contre- 
partie, qui sont enregistres en tant qu’exportations vers 
le pays organisateur des enchbres. Dans la pratique, il 
est rare que l’on &Vise les statistiques pour rendre 
compte du pays de destination effectif. 

145. L’utilisation du pays d’expedition presente cet 
avantage que, pour la rnajorlte des transactions et pour 
les importations aussi bien que pour les exportations, 
les documents d’expedition permettent d’identifier fa- 
cilement le partenaire commercial Toutefois, 
I’expedition de biens d’un pays a un autre ne traduit 
pas toujours une transaction commerciale. 11 se peut- 
que le transport des biens a.partir du pays dkxpedition 
vers le pays destinataire fasse intervenir plusieurs 
transporteurs et leur fasse traverser plusieurs pays; ain- 
si, au moment de l’importationIdes ble.ns, le pays de 
provenance et le pays d’expédition peuvent ne pas 
colncidet. Le pays indiqué par l’lmportateuren tant- que 
pays partenaire n’est- souvent que celui 00 le dernier 
transport a et6 organise plutot que celui d’où les- biens 
ont t!te expédies a l’orig@e; Par consequent, 
l’identification du pays partenaire s.ur la base de 
I’expedition aboutit & nne- imagedéformee des f’Iux du 
commerce international de marchandises et ne saurait 
être recommandee. 
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146; L’enlY@stréMënf’ des importations par pays 
d%rigine5 -: i’avafitage de. met#e en évidence le lien 
di@?cf erstre; le pays proclucteur (le. pgys ofi les biens ont 
teur~ot$@X$ e7: te pays ifnportateur. Cetfe. i.flfot’mation 
est’ c~tï~6~6e: comme indispensable pour Iès@lifiqu.es 
et- les @g~$5ations cwïmerciales, l’administration des 
cunflng~n~ld?tmpartatio~ ou des tarifs diff&entieIs, et 
pour @s &ude$. BBtrotiques qui s”y rapportent. 
Li6piccord de i’0MC sw tes rbges d’origine, dont 
I’agpIi@&an est- oliIig?aire; pour taus {es membres de 
cette crpgatrisation, prêcise: tes domaines où ces regles 
s%ppiig&rit, awmment’ le r@ime de la nation Ia plus 
favorisfie, les- mesures anfidumping et tés. taxes com- 
pensatoires, les-. marnes de sauvegarde, les exigences 
de: marrqoage, les testricfions quantitatives et les 
conting;ents. Cet acwrd pr&oit en particulier que les 
r5gIes. de- I’OMC relatives & I-origine, une fois adop 
t&s, awnporteront dés regles applicables- aux mar- 
cl& pbIDcs-et aux sIatisfiqu@ du commerce-77 ». 

147. L’ptili$atic@ des. dormées rtcue.illies sur la base du 
pays d!&gine- s’accompagnez toutefois de limites, dont 
b princ.ipale est que cette metbode ne permet pas 
I”enre@stremeat symétrique. des mêmes transactions 
comme~~i&% par le pays importateur et Ie pays ex- 
portateur si les biensr n’ont pas. ttt! impor& directe- 
ment 8 pattit du pays de production. Supposons que les 
biens- ateiIt: et&prodults.dans le pays A, puis- vendus ét 
expedi&vers le pays l3, et-ensuite revendwez expédiés 
vers f@ pays (5. Les statistiques, du pays- B feront &at 
d’exportations vers le pays C, mais les statîstiques du 
pays C @attribue-font pas ces importations au gays B; 
éllk% iodiquetwnt- que les Ijiens ont ete import& du 
pays. A (pays d’origine). Cek-complique kquestion de 
la-comp~Tabilit6 des donn&s et reduit lenr int6rét pour 
differef@~ types- d’analyse &onomique, notamment 
I%?tabl.îssement~ des bafances de paiements par pays 
partenaire oupwt6gion. 

148; ta, &t.erE&G~on~ du pays d’origine peut égale* 
ment 8- heurtW & des difflçult6s; ta qualité de 
I’infotrp_ation ~euuent v~ario selon la transaction consi- 
déTee, @@que ~~s-:Pi~~~s-justificatives &mand&s. peu- 
vent varier, ~~b&@3s de pt&entèr uq certificat 
d’orig& de-s- biens- & c!t%nie. par la lQ$sfatio& doua- 
niére de;@ys- e$: ae s%ppFq!!e pas- & tous. tes bketts qui 

- 
If VgiFOrgani@tion mondiale du commerçe, op. cit., 

p. 942. 

entrent dans. son territoire. ou 451 en. sotie@. Q@Js, b 
cas de pays membres d’unfotis- douanièies~ W $I$@$I& 
ques du commerce- exterieur de IY~~.~n @&Lzm~-e_s 
extra-union) reposent gtn&alement. sm I’o&gin.ee; &s: 
importations; mais les statistiqu$s dù Commerce!‘&Ee~ 
membres de l’union (Mmg~~~ inrra3@Bxz 
n’enregistrent souvent que le payMle p@wenanckk<oMë 
pays d’ëxptdition/d.‘anivte29. 

14% Les- dons&% reltitives B Iyex2portj@6n- pw ~BJ$#Y$ 
consommation sont utiles pour ~~@ïafy-se, maisis #$fJJ- 
donne l’absence de So:urces d’info-atiotf.ad~q~~~~~ I$ 
collecte des donnees pose des @HG33,esi il. tst t&. 
difEcile d*enrëgistrer te pays. de: consofir~mafibp @Y@ 
prkision, puisque la destinatilon fut@e. &s 6&$: Ce$1 
souvent pas. connue au moment de I~w$wf@ti~~& p@ 
conséquents cette methode ne sautait;~~~~tecp~~~~~- 
en tant que pratique internationale.de. r6fZrence. 

D. Recommandation 

150. Aucune m&hode d’attributiarr du pays parRnai@ 
n’est parfaite, mais I’sttribNon: par pap-, d’urQ@ïe. dès 
imporfations repond aux appEcaIio@ @fitalrB: $63 
statistiques du commerce intëimatl%n@ de’ rnslrcEa%dl, 
ses, B savoir les politiques comtIïërclaIès. et l?WiJ$% 
konomique s’y rapporfant. Par cons&.j&nt, dàwie cas 
des importations, il est recommand6- d’enreg@tTèr. Ce 
pays d‘origine*0 et d?dentifïer le. pays dè cons~g~661~. 
& titre d’information süppl&nentW$;. dans të $a.~ &$ 
exportations, il fàut- enregistrer fe pays de dèmlW 
destination connue. 



E. t3anifiUttion par pays 

15.1, fl est reco@j@~@d~ de prendre pour base 
@établissement des statStlques du commerce par pays 
la definitiou.que:chacun. des pays partenaires donne de 
son ,propreterritohe statistiquea 82. 

15% J&s gouvernements peuvent souhaiter regrouper 
pour leur propre usage, dans les; @ublicafions nationa- 
les, les pays d’importance seconda~re~pour Iews-:dchan- 
ges; ilsdevraient t.outefois individualiser chaque parte- 
naire dans. lés donnees qu’ils ~.om!%uniquent aux orga- 
nisations cegionaIe.9 et internat@nales. Cela permettra 
aux utilisateurs tant nat@naux @t’internationaux de 
calculer Tes totaux pour les! groupements tconomiques 
et geog.raphiques en fonction des besoins de differentes 
ena&ses; et leur permettra d’estîmer, sur la base des 
statistiques des. pays partenaires, les donnees du com- 
rnerce pourIes pays qui ne declarent pas leurs donnees 
ou ks declarent tardivement. 

81 Recommandation fondee sur unedécision de la 
Commission de stàtistique; voir Documents oflcrets du 
ConseWticunOmiqque ërvactat, Vettttime session, 

Sùppli?menr Na-5 (ElI994; par. 20). 
g2 Pour. savoir comment les autres pays &finissënt leur 

terrifolrestafisfiquett.d&erminer le rapport entre 
territoire statisfique etrerritoire douanier, les pays 
pourront se-reporter k la brochure publit% par la Division 
de stafisfique de (‘QN& intitul&e.les rerr&olres 
dOna@wsdirmonde. dont Iademkre version r5vlsde.a 
~t@UbYZet@ [S89-(Efu&s statistiques, strie M, Esa 30, 
&!%2 @fbIiL?afFcvti&@G~!ions Unies, num&o de vente : 
P.~%XS?Gl?~ , L~A%?is~ofrde~fatistique Ctablifetaef 
8 disp&Qff 

4 
~dBfCOUntrp0~ area-cixfjsjbr 

srartsrtcafuw ..&&s statistiques, série M, 
No 49lRev.3). 
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153; C?ti ttowxa examin6es~dans le chapitre qui suit 
dif’f&entes questions, liées. 8 la, communication et 81 la 
di~@ion desJdonnees. et queIques principes. directeurs 
propos.es dà@$ ce-domaine. 

154. DJ$~&v& zCe3 statistiques. du commerce interna- 
tiotta1 de tr!arcbian‘dise~, comme les autres statistiques 
~cotl~nïîquë~, presentent d’autant plus d’inter& 
qu%lks r@fQlX%3’ii: véritablement aux besoins des utili- 
$ate.ur3i Ces derniers souhaitent notamment être clai- 
rement infoBW$s des- sources d’information et des me- 
thodès-employees-pour c.ollecter et elaborer les statisti- 
ques,. etdisposer-par ailleurs de données il jour, regulie- 
rement transmtses,. fiables et exactes. II faut toutefois 
recomlaîtie que les objectifs d’actualite, de fiabilite et 
d’exactitude. sont. parfois contradictoires. Aussi est-il 
WCiïgi@î@lb~i aux personnes chargees de 
l’eta~~i3se~eo~n~e3 : 

a) De.. diVulguer les sources d’information et 
les m&hodê3.&%ipïoyées; 

b) D.Wnoncer dans le public les dates de pu- 
blication pr&uesdes données; 

cj De communiquer tous les mois. les donnees 
aux WUisateurs par des publications oufet. des moyens 
éIectronique3; 

d) De Miser periodiquement les donnees 
(lor3qu’ils disposent d’informations supple.mentaires), 
en tenant d&nënWunpte dufait que les utilisateurs ont 
besoinde sta1îstiques fiables. 

155. PPrMade: rie, tkférence. II est tecommaod6 aux 
pays-de~communiquer leurs donnees sur la base d’une 
periode cal.endaire fond& sur le calendrier gregorien et 
conformement: aux recommandations énoncees dans la 
presentë publicaGon, 

155. ComR3rt@alion des données Il -est rccommand6 
aux: pays. de rendre publiques tous ies moi3 Iëurs statis- 
tique3 po:ï@ Tes. do.nr&es agregees et pour les donnéès- 
concernant.. @S principaux partenaires commerciaux et. 
les $Ifands @r!rpeS de Qrodufts. Les donnees detaillees 
par @oduit,. et- ~SU: pays partenaire devraient &re com- 
muniquees au. cn6ins chaque trimestre. il est recom- 
m-a@@ de com-m.uniquer les statistiques du commerce 
internatonai de marchandises selon les recommanda- 
tions. presëntées. ici,. notamment en excluant les biens 
vis&au chapitre IS2 ci-dessus (Biens 8 exclure) et au 
chapitre L%A (Biens 8 exclure mais & cotnptabiliser 
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separement; de- maniere 6, couvait @3tet3 Tes don&@ 
detaîllees pour obfenir les: totàux- d$ cornnfre@e:~ @l@ 
national de marchandises aux fin% de- la ~om~pfabZ@Ï$ 
nationale et de la baIance de3 ~p@$nen~3)~ 

l52, Caractère: conffdènt~~Fd~~I~tj3~~ D&R & 
nombreux pays; la ~ubTrcation-~iè~~~~~~~iu~~~_ 
de dbtdl’ prevu par le: SH ou- fa C?TC% QW pqw ~a~&+ 
naire entrJnerait: Ia divulgation &informations-. @$Si- 
ves.6 des sociét6sAetermin6es:~f: seraitiaînsi-cotifi@re$ 
la Ggislation nationale sur kconf-$entialite; En-pareil 
cas, on est amen6 &de pas. div.ulguer certàine3$&nn?e3~ 
mais la- methode employee- pour ce; f$re rév&~ane: @R; 
portante considkable pour Ie3. csmpararSon3: @terna- 
tionales. II est rëcsmmand~;l 5f des donnEes: SW 03~ 
cuitees pour de3 raisons de. confî@Ïïtialite; de.! regrou- 
per les informations jugees confidènfielles~ pour: le3 
divulguer au niveau d’agregatioa par produit: $~U&S 
diatement superieur, qui preserve La wtident!alE& Par 
exemple, un produit repute sensible, pour Quel 
l’information au niveau du code C. six chifies.@r SI 
avec ventilation- complete ou partielJe: par pqy$ Cht~ 
pas divulguee devra 6tre pris en:: c$-mpte. eu: friveau 
d’agregation le plus bas qui preserve: (a confiden~iaXt6i 
II n’y a pas lieu d’occulter Desh dlon.nees A cm.. aiveau 
d’agregation des produit3 plus eI&%. que strlctenïent 
necessaire. 

W. La comparabilif2 des do@@& demeuré: wt pro- 
bEme important. La non-com~-~~~~e.~.plu~urs~~u; 
ses : differences en matière- de champ.?’ couverts: t@tho- 
des Bifferentes etnploytes pow Ié: fia:itémenT~de$..@en:s 
(biens militaires, provisio%S des travhw, kiog.t@s: 
confidentielles), augmentation de-E fa- vaIeur ou1 @$@ge 
dansdes pays intermédiaires, dl~~~~~~s-dansrE~~~Trssi=. 
tïcation des marchandises, d&i3: de.. commu&@ioi 
des. statistiques, d?‘f&nces dfBaltzJronb y:~o~m~ri3&3~ 
diflerences. CWFCX$J con~er3Bn &?s~ rnonnt#e~~~ @VS 
thodes d’attribution du, pays! p&uEnaire C?C tzmmerce 
faisant intervenir des intermediamw@ns un~ays@rs. 
Or, il est possible- de redïrtie~ @.~~leme~f 13 ~~35 
comparabilité en adoptant. Ie$ con$epts et. Ie$ BS@@ 
tiens recommand& dan3 Ia pr&eute- ~u~~cation; 
Neanmoins, etant donne le3 vti@tîm+i$: dàtg 5&.$iy..~es 
de donnees, les erreurs de c.ollectè: su;& traBement&s 
donnees ou de transmission de3, ~&@a& I%&@g~ de 
documents frauduleux ou. llin~~p~~ir~~~~~~~~~~~3. 
A fournir une information. exauX~ 6fzI Re~ QëuEc-~Jer 
elimhrer entieiement la notï-~tF~ilX& @ ssC ree 



commande aux pays, par consbquent, d’organiser p& 
riodiquement des &udes de conciliation bilat&ales et 
multIlat&aIes ou d’tkhangwdes donnees* afin de ren- 
d& teurs- statistiques plus exactes et plus utiles aussi 
bien 8- l’&heïleV nationale quaau niveau des comparai- 
sons internationales. 

i59. Importations retenues. Pour la présentation, cer- 
tains pays 00. les statiRiques du commerce procedent 
du systeme- du commerce g6n&al peuvent vouloir 
montrer les importations retenues, qui sont normale- 
ment obt.enues en deduisant les, reexportations des im- 
portations au sens du commerce g&éral; Il faut utiliser 
avec prudence les chiffres relatifs aux importations 
retenues lorsqu’il s’agit de tel ou tel produit d&erminé. 
La ddduction des réexportations des exportations pr& 
sente deux difficult&. Premierement; puisqu’il s’écoule 
entre~l%mportation et la téexportation un laps de temps 
pouvant alIer> jusqu% plusieurs mois, la deduction ris- 
que. dWe faite pendant une p&iode postkieure B la 
p&iode de l’importation, ce qui peut donner un total 
a6gatif pour les importations retenues d’un produit 
par%icuIier; En outre, avec les marges bMficiaires, 
I’infMion ou les frais d’entreposage, d’assurance, de 
transport, etc., un produit peut avoir, au moment de la 
r&tportation, une valeur superieure & celle qu’il avait 
au moment de son importation. C’est ce qui explique 
que certains pays ont cessé de publier des statistiques 
d’importations retenues. 

160. Indices. Nombre d’utilisateurs ont besoin 
d’informations plus complètes que la valeur des échan- 
ges commerciaux class& par pays ou par produit : il 
leur faut aussi des donnees sur les prix et les quanti&. 
Deux types d’indices peuvent être établis pour refl&er 
févolution des prix : Ies indices de valeur unitaire fon- 
d& essentiellement sur les documents douaniers et les 
indices des prix, fond& sur des donnees d”enquêtes. 
Les avantages et les inconvénients relatifs dè cesdeux 
methodes sont expo-ses-dans la publication des. Nations 
Ufiies intitul6e Strutégfes de ïa statisfique des prix et 
des qumïtifds dans le commerce extkrfeur : étude tech- 

s3 Les &Mes-de ccwiliation consistent & comparer.les 
donneesd’un-pays 8 celles de l’un de ses principaux 
partenaires commerciaux et d’examiner toute disparite 
importante. C&hange de donnees peut &re la 
substituCon des donn&s relatives #a l’importationd’un 
partenaire aux d6nnEesreIatives 4 l’exportation-de 
l’autre, ou simpTème~t-S%change de donnees eritie 
partenaires, aux fins-& comparaison. 

nfque84. Bien que les indices des ptb soient générale- 
ment prefër&, dans 18 bfatique iespays n’ont pas tou- 
jours les moyens de les établir. IIest- recommande ii 
tous les pays d’établir et de publier sur une base men- 
suelle, trimestrielle et annuelle des indices de quantité 
(quantum) ainsi que des indices des valeurs unitaires 
ou des prix concernant leurs 1inportations et leurs ex- 
portations totales. Il serait bonaussi qu’ils cakuïent et 
publient au moins chaque trimestre les mémes indices 
pour des groupes d&aill+ de produits. 

161. Donn&es corrfgées des varfafions saîsonniéres. 
La publication de données mensuelles ou trimestrielles 
corrigées dés variations saisonnieres (valeurs et indi- 
ces) fournit une information suppli5mefïtaire précieuse, 
indispensable & l’analyse économique. II est conseillé 
aux pays d’en publier r&guli&ement. 

162. Statistiques du commerce international de mar- 
chandises (Rev.2), le SCN de 1993 et te Manuel de ta 
balance des paiements, cinquiéme Édition. On ne ce4 
commande pas dans la presente editîon r&isee des 
concepts et des dGnitions des statistiques du com- 
merce international de marchandises de recueillir et de 
diffuser les données selon la notion de changement de 
propribtc$, puisque les systémes de collecte.des donnees 
fond& sur les douanes utilisés par la plupart des pays 
sont inadaptts A cette méthode, Toufefois, il est re- 
commande aux pays : 

a) D’utiliser le franchissement de la frontiére 
d’un territoire tconomique en tant que crit&re gtnCra1 
d’inclusion des biens dans les statistiquesdu commerce 
international de marchandises; 

b) De se servir de la liste des ajustements figu- 
rant dans la presente publication (voir plus haut, par; 55 
B 63) pour rapprocher le champ couvert par les statistil 
ques du commerce international de marchandises des 
exigences du SCN de 1993 et du Manuel de ta balance 
des paiements; 

0) D’employer le système du commerce gQn& 
rai pour enregistrer les donn&s; 

d) De collecter ti part des donnees relatives au 
fiet et B l’assurance. 

Si ces recommandations sont suivies, on obtiendra des 
series de donnees plus compatibles- avec la d&%ition 
du commerce international des marchandises figurant 

84 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.82.XVII.3. 
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dans- le SCN de 1993 et le Manuel de la bulance des 
p&?WM& ei t’infOtma?iOn ainsi QbtenUe permettra aux 
personnes cbar@es d’établir la. comptabilit6 nationale 
et la. liahwe- des. paiements dè s’approcher autant que 
poss5bk de ctte:dHkition. 

163; A Fong terme,: si tes pays. trouvent la chose faisa- 
ble, LIWC la modil’k%tiotl des ri$@mes douaniers eT la 
mise au @ôte de ~6&wik%. non- douanihes de coIIecte 
des ddnp&s, ~t~pw~rra@ reünff- les conditions akessal- 
res 8 I.%wegfstiëment du changement de ptbpri&e des 
biens: faisant Ifsbjet des echangesI internationaux. 
Quand cette. ?%pa. sera frzmchfe; il S:era~ possible de r& 
examiner le~~re~ommandations actuelles en ‘vue de par- 
venir~&@ne ai~~~~~~~~6armonisa~i~n avec. les notions de 
base du SNC de: tB3- et du Manuel de la balance des 
paiemnzs, cinqui&ne edition. 



Annexe A 

Concepts et définitions de base de la comptabilité nationaIe 

1. Les Mens sont <cdes- objets physiques pour les- 
quekil existe une demande, sur lesquels des droits de 
proprltb5peuvent être établis et dont la propri&e peut 
être transferee par le biais d’une opération sur le mar- 
che n (SCN de 1993, par. 6.7); 

2. Les services c ne sont pas des entites indepen- 
dames. sur lesquelles il est possible d’établir des droits 
de: propriett. Leur commercialisation ne peut être dis- 
socieë de leur production. Les services sont des sorties 
heterogenes produites sur commande : ils se traduisent 
typiquement par un changement de l’état des unites qui 
les consomment, changement obtenu par l’activite, des 
producteurs à la demande des consommateurs. Au mo- 
ment m&me oh la production d’un service se termine, il 
doit étre fourni au consommateur » (SCN de 1993, 
par. 6;8). 

3. Le territoire kconomique d’un pays « est la zone 
géographique relevant d’une administration centrale 
(ci-apres appelee gouvernement) et ii l’interieur de la- 
quelle les personnes, les biens et les capitaux circulent 
Iibrement » (SCN de 1993, par. 14.9). Il comprend : 

(4 a) L’espace aerien, les eaux territoriales 
et le plateau continental situe dans les eaux inter- 
nationales sur lesquelles le pays jouit de droits 
exclusifs ou sur lesquelles il a ou revendique 
compétence en matiére de droits de pêche ou 
d’exploitation des combustibles ou des mineraux 
presents dans les fonds des mers et des oceans; 

b) Les enclaves territoriales dans le reste 
du monde (zones terrestres clairement delimitées, 
situees dans d’autres pays, et utilisees par le gou- 
vernement qui en est propriétaire ou locataire B 
des tins notamment diplomatiques, militaires ou 
scientifiques avec l’accord officiel du gouveme- 
ment du pays dans lequel ils sont physiquement 
situes - ambassades, consulats, bases militaires, 
stations scientifiques, bureaux d’information ou 
d’imtiQration, organismes d’aide, etc.), Les 
biens et ks personnes peuvent circuler librement 
entre un pays et ses enclaves extraterritoriales, 
mais sontsssujettis au contrble du- gouvernement 
du pays dans lequel l’enclave se trouve s’ils en 
t3rvrtënt: 

cl Toutes les zones franches, entrepôts 
sous douane ou usines exploites par des entrepri- 
ses offshore sous contrôle douanier (ces demieres 
font partie du terrifoire économique du pays dans 
lequel elles sont physiquement situees) » (SCN de 
1993, par. 14.9). 

Dans le cas de pays maritimes, le-territoire konomique 
« comprend toutes les îles appartenant aux pays et re- 
levant exactement des mêmes autorites budgétaires. et 
monttaires que le territoire continental, de sorte que les 
biens et les personnes peuvent entrer et sortir des îles 
sans aucune formalite de douane ou de police des fron- 
tieres » (SCN de 1993, par. 14.9). Le territoire econo- 
mique d’un pays ne comprend pas les enclaves territo- 
riales utilisees par des gouvernements étrangers ou des 
organisations internationales qui sont physiquement 
situées a l’interieur des frontières géographiques du 
pays (voir SCN de 1993, par. 14. II). 

4. Le reste du monde est constitué par tout territoire 
n’entrant pas dans le territoire 6conomique d’un pays. 
Il comprend, entre autres, le te~rritoire economique des 
autres pays, les enclaves territoriales des autres pays et 
des organisations internationales situbes B I’interieur 
des frontieres nationales d’un pays (voir SCN de 1993, 
par. 4.163). 

5. Une unité institütionneile (menage, entite juridi- 
que ou sociale, telIe que societï?, quasi-soci&& institu- 
tion sans but lucratif et administration publique) (voir 
SCN de 1993, par. 4.2 à 4.S) ëst @sutee avoir un pdle 
d’inrérêt économique et constitue une unité rksidente 
(pour une description detailleè des unit& residentes, 
voir Manuel de la balance des pafements, chap. IV) 
d’un pays « 1orsqu’iI existe, a I’int&ieur du territoire 
cconomique d’un pays, un. endroit dans lequel ou & 
partir duquel elle exerce, et a I’intention de continuer 8 
exercer, des activites, ainsi qu’b effectuer des optka- 
tions économiques d’une ampiéur significative soit 
indefïniment, soit pendant une: periode d6finie mais 
prolongée n (Manueb.., p’ar. 62i voir égaiement SCN de 
1993, par. 14.12). D’apres le SCN de 1993, un an re- 
présente en ce sens une perioda raisonnable (voir SCN 
de 1993, par. 14.13). 

6. Changement de proprf&é. Le changement de pro- 
priéte de biens peut être juridique, physique ou écono- 
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mique; taais- il faut qu’îl’ae traduise-par un changement 
UecontrtQe oude possession tnaterielle (voir Manuel..., 
par, 1 Ii$. Un changement de. proprieté peut &re effec- 
tue par ce-: biais d’une operatîon où a) une partie (agent 
économique) fournit une valeur economique a une au- 
tre et re@it en@hange une valeur egale (la valeur éco- 
aomiq&- est constitu& dans le cas du commerce inter- 
national: de marchandises~ par des bte-os et des moyens 
de paiement) (voir Mwueb.., p-a!‘, 27) ou b) un agent 
fournit une valeur économique à un autre agent sans en 
recevoiren comrepartie un bien, un service ou un actif 
(Mmuel~.., par. 28; voir QaIement SCN, par. 8.27)’ 
Ces- dernieres transactions. sont qualifiées de transferts, 
dont les- dons; ou les reparations constituent des exem- 
ples. 

7. II existectrois-situations où on considère qu’il y a 
changement de propriete, même. s’il n’a pas eu lieu BU 
serls sMct : 

air. Biens fatsanr l’objet de transactions entre 
socf&& d’investissemenr direct {succursales; fiEaIes) 
et #ocEf& meres< « Dans de telles circonstances, il se 
peut qu?il n’y ait.. pas changement de proprîéte au sens 
juridique du terme, maison considére que la proprîete 
effective du bien-u, a change. de main (SCN de 1993, 
par, 14~59). +Les transactions portant sur des biens 
entre lés- entreprisses d’investissement direct ou leur 
socfet+ mere ou d’autres entreprises apparenteës sont a 
enregistrer comme s’il y avait eu changement de pro- 
prietew (Uunuel...., par. 205); 

k~) Bien expCdi& à tVtranger pour y étre 
fransformds. Les biens envoyés &I’étranger pour y être 
transformés. et cens% revenir B IWat de-nouveaux pro- 
duits gant « enregistres en tant: qu’exportations, même 
s’ils ne sont pas vendus B un. non-resident, alors que les 
produits reçus en-retour doivent ttre considerés comme 
dès importations,. m&ine s’ilsn’ont pas &té achetes a un 
non-res-ident P (SNC de~1993; p.a~ 14.61); 

CF Biens...@&z@ f ‘objet, de contrats de crédif- 
&#‘E&wtion fiiwr@W$ L.$s. bIexs. font I’abjet d’un 
cr&&$ail lofsque: @Ie Iscataireassume taus les droits, 
risques- tt responsablEtes qui. s%ttachent dans ta prati- 
que B Iagropriete,~. Einaegle generale, un changement 
de proprieté qui passe du bailleur au locataire est pre- 
sume. pour, un bail d’an. an ou plus, « en cas de credit- 
baîl, &me si-le bien ioue demeure Egalement la pro- 
prîétt? du bailleur D (SCN.de. 1993,. par. 14.58). 

8. Rexiste une autre dtuatîon ou Ie changement de 
proprit% n’est pas pris etr ço-mpte; c’est le cas du 

courtage de marchandises (voir 5CN de. $993, 
par. 14.60). II y a courtage de m.arehw3ises @s-que 
«des negociants ou, courtiers. on rIEIreha~~@~: . . . 
achetent des produits ou d’autres biens 4. des w@ 
residents et les. revendent 6 d’autres son&?s!&nts Pen+ 
dam la même periode. comptable- sanill-:@?.ks..I 
dises entrent effectivement dans;. leur: propre éc~otrs& 
de residence » (SCN de 1993, par, IX$O), E@.~@eiI. 
cas, le SCN de 1993 ne tient pas oompte.dA,m tel@n@~ 
gement de propriete. te Manuel de CS OüJ@g,z: de3 
paiements contient une, rëcammantIatian anHo L: 

F lorsque- des biens sont acquis. dans. tnïe: écons_ le- ef 
revendus dans la meme économie san@zt~@I &@ZIi@ 
la frontiére de I’economîe ou r&ide: Ie- p~@ZtTtT~r~ 
temporaire, cette acti.vite est eon:@@Ee ‘W QIï, 
courtage de, marchandises plut?X ~Vtinï~~ fftlp-rt#JIor~~ $t 
d’une reexportation des biens (par. 207$: 



: ’ 

‘> ” 

‘fermes douaniers;~<définitions connexes _ .’ 1,: c . ;. % ,-.. 
1, Lc~rérkzire douarriet est « le territoliwdan~s lé-‘. 
queIl (ës dispositionsde la Iegislation douani%e d’un ’ 
État: Sont pieinement applicables D (Convention de 
Kycïto; mïnexF A; 1; p. 6). ’ . 

2. Les marchandises en libre cîrcuîatîon SO& des’ 
â marchandises. dont il peut étre dispose sans restric- 
tion du,qoint de vue de la douane » (Convention de. 
Ky~tcr, annexe B.3 p. 6). 

3. Une dWàration de marchandises est a un acte 
fait dans la forme prescrite par ta douane par lequel les 
int&essWindiquent le rbgime- douanier a assigner aux 
tnarchanïises. et communiquent les blements dont. la 
&WW exlget la. declaration pour l’application de ce 
regime-(Convention de Kyoto, annexe A. 1, p. 6). 

4. Impurtafîon de marchandises pour mise 6 la 
consommwion. Par Q mise 8 la consommation, on en- 
tend. le fegime douanier qui- permet aux marchandises 
Importees de dèmeurer a titre defïnitif dans le territoire 
douanier; Ce regima suppose l’acquittement des droits 
de douane et de toutes taxes applicables et 
i’accomplissement des formalit& douauiéres necessai- 
res n (Convention de Kyoto, annexe B. 1, p. 8). Les 
biens « peuvent être declares pour mise a la consom- 
mation soit dés l’importation,, soit en suite d’un autre 
regime douanier comme l’entrepot de douane, 
l’admission temporaire ou le transit douanier » 
(Convention de Kyoto, annexe B. 1, p. 7). 

5; Exportation de marchandises (exportations à titre 
d@nttz$.- 4% regime « est applicable aux marchandises 
en libre circulation qui quittent le territoire douanier et 
sont destinees & demeurer definitivement en dehors de 
celui-ci, a exclusion des marchandises qui sont expor- 
tees s.ous une regime de ristourne ou de perfectionne- 
ment,> ou en-cwe en remboursement dés droits de 
douane et. taxes 8PImportation D (Convention de Kyo- 
to, arinexe~C 8; p, 6). 

transformation, dé ‘l’ouvraison 0-w de, la reparation. des 
marchandises reçues en admissIon temporaire pour perd 
fectionnement actif ». Ils ne, sont pas obtenus exclusi- 
vement a partir de. biens reçus en. dmission tempo- 
raire; . il peut Ctre nécessaire d’utiliser des biens 
d’origine nationale ou importes. prbalablement. « Les 
optrations admises sous le régime~4e I’athnission tem- 
poraire’ pour perfectionnement actif peuvent être ef- 
fectuees dans des établissements constitues en entre- 
pôts ‘pour perfectionnement actifs. Les produits com? 
pensateurs peuvent 6tre exportes vers des ports francs 
ou zones franches ou. des entrepôts-de douane enwe de 
leur exportation posterieure ou de leur mise h la 
consommation (Convention de Kyoto, annexe E.6; p. 6 
ii 8, et 21 et 22). , 

7. Par exportation temporaire- [de marchandises] 
pour perfectionnement pas& on: entend N le régime 
douanier qui permet d’exporter temporairement des 
marchandises qui se trouvent en libre- circulation dans 
le territoire douanier, en vue de leur faire subir a 
l’étranger une transformation, une ouvraison ou une 
reparation et de les reimportet ensuite en exoneration 
totale ou partielIe des droits: et. taxes à l’importation. 
“Les produits compensateurs” sont- dés produits obte- 
nus a l’etranger, au cours ou 8 ïa suite de Ia transfor- 
mation, de l’ouvraison ou de la, rt$p@ation de-s mar- 
chandises exportees temporairement pour perfection- 
nement passif ». Les produits compensateurs peuvent 
ttre « places dans un entrepbt de douane ou une zone 
franche avant d’&re d&Iares pour la mise B la 
consommation » (Convention de. Kyoto, annexe E.8, 
p.S,6et 15); 

6. Par adtiission temporaire poïur perfectionnement 
actif; on.- entënd Q le regime douanier qui pemet. de 
recevoir dans on territoire douanier, en suspensio-n des 
droits et taxes a l’importation, certaines marchandises 
destinées- & Btre reexportees dans un delai determine, 
apres avoir subi une-transformation, une ouvraison ou 
ane teparatiou . . . par * produits Compensateurs”, on 
entend les prorluitsobtenus au cours ou a la suite de la 

8. Rkimportation de marchandises aprés 
l’exportation pour perfectionneinzgg gass$ Les mar- 
chandises importees cot$ormemenr à ce- tegime sont 
exonerees totalement ou partiellement dès droits et 
taxes 8 l’importation (Convention de Kyoto, an- 
nexe E.8, p. 5). 

9. Par réimportation de mz.vchandzTses. en Mat, on 
entend « un tegime douanier. qui permet-demettre & la 
consommation, en franchise des,: dtoits et taxes a 
l’importation, des marchandises qui ont éte exportees 
alors qu’elles se trouvaient en libre circulation ou. 
constituaient des produits cotnpensateurs, à condition 
qu’elles n’aient pas subi a l’etranger. une. transforma- 
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thon, une- ouwI%Ison. ou une reparatlon » (Convention de 
Kyoto, annexe 8;3; p. 5 et 6). ’ 

10. Par admissfon remjJorai% [de niarchandist;s] @s 
réserve de fa r&xpor~aflo~ @r l’éfat, on entend kfe 
regitne douan-ier qui, permet de recevoir dans’un ‘but 
defirï& dans= un territoire ‘douanier’ en suspension’ des 
droits eT- taxes B IYmportBtTon~ ‘certaines marchandises 
destI@es- a- dtre feexpof@es; dans’ un deIa det&m@, 
sans avo@ subT une- mo.dificaJion:. éxception faite de !a 
depreclation uwmak des marchandises par suite’ de 
ilusage qui en est: fait)> (CRwention de Kyoto, ,I& 
aexet#%, p. 6). La C?@wsntion relative; $ l’admis@on 
tëmporairess; co.nclue. 8r rmmbtd en juin. 1990, expose 
cette. procédure en: d&ll et précise les marchandises 
pour ~eesquelle~~~‘adin~~i~~ temporaire est autorisée. 

11. Le ri3gfmz. dk f:entrepôt, de douane. designe a le 
régi=-do~urmier en. applÏcat$m~duquei les. marchandi- 
ses 4mnportèes sont stockees sous contrble de Ia douane 
dans un. lieu desIgne & cet effet (entrepôt de douane) 
sans- paie-ment des- droits et. taxes a i’impo-rmtion... Les 
marchwlises iftlport6es ne sont pas les semes- à pou- 
volf k~BiH%ie?... de ce’tï5gime. La mise en entrepôt de 
douane: dévralf ~gaIèmenr être- autorisee pour les mar- 
Cha@ises auxquelles a dejr3 et6 applique un autre ce- 
gime douanier ou qui- sont susceptibles de b&n?ficier, 
Iors de lèur exportation, d5nremboursernent des droits 
et ta.xes 8 f’impprt@tîon . . . .$-là-permet l’apurement de 
cet autre regimc d.ouanier 011 le remboursement des 
droits. et. taxa A Piïmportation, sans attendre la reex- 
portaforr e.ffective des marchandises » (Convention de 
Kyoto, annexe-E.& p S; 6,et 12). 

12. Us. w-~~~&ti&sc~ @fr&$rasées ctdoivent pouvoir 
faire l’objet- de manipu@tioLns usuelles destinees 8 
ameJiorer leur pr$sentation.ou leur qualite marchande 
ou 6: les conditionner pour le transport, telles que la 
division. ou. la t6union de colis; l’assortiment, Ie chan- 
gement d’emhallagei~. fi n%t pas prevu d’autoriser 
des modificat.ians. &r caractere fondamentà1 des mar- 
chandises. eI!ës-mémes (Convention de Kyoto, an- 
nexë:Ei3, p. 14). 

13. Z~ne;r f&rncJi~e& nPar 5oae franche”, on entend 
urw@rtie du Writoire d’un &at dans laqueIle les mar- 
chand&s-. qui 9 sunt ir8roduite.s sont. géneralement 
consJd&eès~ comme- o%tant pas sur i’e fekitoire doua- 
aier rru reg;-(I.@s:- droits- et. taxes a l’impartation et ne 

sont pas soumises au contrBle fiab-ifoel de. l$..~&uane;~ 
(Convention de Kyoto, annexe- El, p,, 6)+ CU& dis- 
tinction peut être faite. entre lès Jones-: &anch*s.. corna 

“mercides et lès iones fianches inditsfiîelles ni &UIS Tes 
‘iones f+-rnches commerci&s, « les q$t~@xï~- $_ant. g& 
n&aiement Iimitees~a cëllésW~es&iire~ por;llremk$tï& 
la ‘conservation et’ a des’&arr5tru_rajs‘QTi.-: usue@s &e$t& 
nees a en améliorer ia presénfatìa~su-(~~-q~~~~,:~ 
‘ch’ande ou & tes conditionner pour letranspsrt&~ Dan$ 
les zones franches fndustHeïks, C@SJ q$rm$ de. 
$erféctionnement sont’ autoris?ësw (Ckwentio.n ‘a- 
Kyoto, annexe E 1, p. 5). « Es pr&Bant que! $e$ m- 
chandises ne sont pas soumises au conzpBle: bt?$îI~eT$e~ 
la douane, la definition attire I”attentiorr sur 1@ @iWiue. 
le contrôle de la douane est exerse.& fa$on$@?$-ssupk 
dans une. zone tian.che. que,, pa$ exemple; danïS an; en: 
trepôt de douane ou qrr’a lVgwd des; march~$ulCVw% 
admission temporaire pour per&W.mement @cti& 
Alors que pour exercer hf ~Q~t$k hT&iWteI, kwutir- 
rites douaniéres ont a leur disposltî~~~ufêun~~~~~.de 
mesures specifiques en vue d’@ssuret? FoBservationd 
lois et reglements qu-‘elles sont çha~gees d.@.$iZr, 
elles n’ont genéralement recours, @afis le, cas: dès@JtV% 
franches, qu’à des mesures de su~~$n$c-e. g@~r@. 
C’est ainsi que les locaux qui sont sit@$d$ns @ne: tone 
franche ne- sont generalement pas; @XUBBZ 8: un@ g-r- 
veilIance permanente de la douane. Qu~ant: @IX m@ 
chandises, les mesures de contrNal qui t’èui? sont ap@ii- 
qubes pendant la durée de leur Q.wr dans. hr I?@~X? 
franche sont gk5neialement Omit!%s- au strict r~~&Qnum. 
et portent principalement- sur 1% &curnentation kl.fl& 
rente ‘aux- marchandises », (Convenu@ &Y Qo?o, +S$I+ 
nexe F.l, p. 7). Dans certains psy% k? @XUZ: fiànche 
« est Bgalement connue sous. divers: wtresi term& teb- 
que “port franc” et “entrep6t. @ar@a Çsro_tnnfion: de 
Kyoto, annexe F. 1, p. 5). 

14; Tfanslt douaMer. K l%.r ?%V@E GaU@@‘P 01% GUI- 
fend le regi,me douanier sous. lègue% sor@ $$@%% les 
marchand&% transportees sous-. contB@ ~@P@@ST ditin 
büreau de douane a un autre- 6ur@ïtu de, di-@~e.r 

. (Convention de Kyoto, annexe--% 1, e !Q!-6; 

15. Transbordement. «Par Wnsbordement?~ Qn. en; 
tend h? regime douanier en applicaflon ~u~u!$$I’%@Se, 
sous contr6Ie de douane+ le t@nsS3@ de u@r-ti~i~Iises 



qui sont enlevees du moyen de transport utilise a 
Ilimportation et chargées s.u.r celui utilise a 
l’exportation, ce transfert ttanf efeectüe dans le ressort 
df;prt bureau- de douane qui constitue, I la fois, le. bu- 
PE%U~ d’entree et le bureau ‘de sortie, Ce. regime ne 
s’ftppliqne pas aux marc,handises qui, 8 leur arrivée sur 
le territoire douanier d’un pays, sont dejà plactes sous 
un regime douanier (comme le transit douanier) et qui 
sont transferees d’un moyen de transport a un autre 
tout en demeurant sous ce tQ$ne, le. transfert s’operant 
pour 1% dduane sous le regime deja en cours. II ne 
s’appli@te pas non plus aux marchandises acheminées 
parla voie postaIe ou dans les bagages des voyageurs » 
(Convention de Kyoto, annexe E.i, p. 5 et 6). 

16. Les marchandises entièrement domestiques com- 
prennent, conformément B la Convention de Kyoto : 

« a) Les- produits mineraux extraits de son 
sol, de ses. eaux territoriales ou du fond de ses 
mm ou océans; 

6) Les produits du regne vegetal recoltes 
dans ce pays; 

Cl Les animaux- vivants nts et elevés 
d-s ce pays; 

d) Les produits provenant d’animaux vi- 
vant dans ce pays; 

e)‘ Les:produits~&. la chasse et de la p&- 
che pratiquees dans ce pays; 

f) Les produits de Ia pêche maritime et 
autres produits, extraits de la mer B partir de ba- 
teawde ce. pays; 

gT; Ces ma rc an ises- obtenues a bord de h d 
navires usines de ce pays Q partir exchrsivement 
des-produitsvises en f); 

h) Les produits extraits du sol ou du 
sous-sol marin situe hors des eaux territoriales, 
pour autant que ce pays exerce aux fins 
d*expIoitation des droits exclusifs sur ce sol ou ce 
sous-SOI. 

i) Les rebuts et déchets résultant, 
d3peiWTons de transformation- ou d’ouvraison et 
les articlès hors d’usage, recueillis dans ce pays, 
et qui ne peuvent servir qu’A la recup~eration de 
matieres premieres; 

3 Les marchandises qui sont obtenues 
dans ce pays-exclusivement B partir des produits 

visés aux alineas, a) 8. i) ci-dessus v (C@vention 
de Kyoto, annexe D<l, p. IO’et 1.l). 

17, , $( Lorsque deux ou plusieurs: pays;. interviennent 
dans la production d’une m~~%anriisi. l’origine de 
cette derniere est dt?termine.e-d’apres le critere de trans- 
‘formation substantielle~~ (Convention de Kyoto, annexe 
D. 1, p. 11). a On entefid~par %r@re de transformation 
substantielle” le critere: selon le-quel. l’origine des mar- 
chandises est deferminee en consRl@ant comme pays 
d’origine celui 00 a ete effectuCe la dernière transfor- 
mation ou ouvraison substant&&~ dqut~e suffisantë 
pour conferer a la marchandise5 son caractere essen- 
tiel » (Convention de- Kyoto, arme-xë 0.1, p. 9). 

18. Conformement B la Conventionde~Kyoto, «&ns 
la pratique, le critere de transformation substantielle 
peut s’exprimer: 

- Par ia regle du changement: de position tarTfaIre 
dans une nomencWure d&terminee, assortie de 
listes d’exceptions, etfou 

Par une liste des transformations ou des ouvrai- 
sons conferant ou non eux marchandises- qui les 
ont subies I’origine du pays où elles ont bté ef- 
fectueës, etfou 

Par laregle du-pourcentage.rtdvalorem; &~xsque le 
pourcentage de ia valeur des: produits utilisés ou- 
le pourcentage de ia plus-value acquise se tevUe. 
conforme à un niveau dete-nnine. n (C.onveution~de 
Kyoto, annexe D. 1, p. 1.2). 



a) Qu’il n%~îste pas de resfrlctïons co!e@n@~@X 
la cession ou IWlisation des- marchandises: par 
I’acheteur, autres qüedes testricfidns. @i: : 

U Sont imposbes ou exigees par la- @ii ou p-ar 
les autorités-publiques:u pays-d.?Cmpoftàtion; 

ii) Limitent ta zone géogrnphique- dans;@queJJ8 
les marchandises peuve.nt -&re revemiues, 0u 

iii) N’affectent pas substantiellement fa wleur 
des marchandises; 

b) c Que ia vente ou ie prix n%st&as subo~!@nn6 
à des eontiitions ou & des prëstàtïatlg: dont la: valeur 
n’est pas dete-rminable pour ce qui 6-e rapporR. WC 
marchandises ktvaluer; 

C) Qu%ucüne partie du pmd&it: d@ toute? ~4 
vente,. cession ou utilisation ulteiiëure. des- @iar&an&+ 
ses par l’acheteur ne’ revient. directement-ou in&ect@~ 
ment au vendeur, sauf-si un ajustement ap$@opriEpeut- 
être op&C en vertu des dispositi~~S.dê~l~~îcle. Vi B 

d) Que l’acheteur et le vendeüroe.. sonf.$@siCi& 
ou, slls le sont, que la veIeur transactiotmellewt ac4 
ceptabIe a des fins douan?&-es en vertu.des~disposifions 
du paragraphe- 2. 

2, a) Pour déterm~nersi ~a~valeuf:tr~s-cti~~~~~ 
est. acceptable aux fins- d%pplication. du p~àragt@ie f, 
Ie fait. que l’acheteur et le vendeur sorE@$@u sens de.. 
IWticle~ IS ne constituera pas eu@&lE-. @utif~ suBkW 
pour considerer la valèur tr~~actiol~co~~-~~c~ 
ceptable Dans un tel cas, tes citc8~~~~~~~~:~~~~~~:~,1~. 
vettte seront. examinees, et la valëw ftansacfiorinelk. 
admise- paur autant que ces liens- aWEpas~ i.nfïueticiSè 
prix. Si; cotupze- tenu des renseignen@ïts fout?ïis- par 
i%mportateür ou obtenus d!it@$es sQum$; 
IWimiuistratiou des$louanes,adés:@iotIfs dë~con@@&r 
que les liens ont influence le prixr e~&~ommtï~@Ta~ 
se-s motifs a I%nportateur et lui-dan~~~~~~~~~~~~~~~ 
taIsonnabJe de repondre. Si. l‘impoEate,ur? le &mr.ï’d&. 
Ies:fnotifs !ui séronwommüniqui5s ~ar$ct% 



b) Dans une vente entre personnes liées, la 
valeur #Transactionnelle sera acceptke et tës marchandi- 
ses seront évaluees conform6ment aux dispositions du 
@ra@%phe I lorsque l’importateur demontrera que 
fàdite valeur est tres Qroche de l’une> des valeurs ci- 
aptes, se situant au mtme moment 6u a peu pres au 
m&me moment : 

i).. Valeur transactionnelle lors de ventes, a des 
achetëws non lies, de marchandises identiques ou 
similaires pour L’exportation a destination du 
même$ays d’importation: 

ii) Valeur en douane de marchandises identi- 
ques. on similaires, telle qu’etle est determinee 
par apphcation des dispositions de l’article 5; 

iii) Vale-ur en douane de marchandises identi- 
ques ou similaires, telle quWe est determinée. 
par application des dispositions de l’article 6. 
Dans l’application des critéres qui precédent, il 
sera @ment tenu compte des differences demon-. 
trees entre. les niveaux commerciaux, les quanti- 
tes, les @ments enumeres a I’articIe 8, et les 
co@s supporti% par le vendeur lors de ventes dans 
resqueiles le vendeur et I’slcheteur ne sont pas lies 
et qu’il ne supporte pas lors de ventes dans les- 
quelles le vendeur et l’acheteur sont lies; 

d Les ctiteres énonces au paragraphe 2 b) sont 
a utiliser a l’initiative de I’importateur, et a des fins de 
comparaison seulement. Des valeurs de.substitution ne 
peuvenr pas ttre établies en vertu du paragraphe 2 b). 

Artick 2 

1. a): Si la valeur en douane des- marchandises 
importees ne peut pas être. deferminee par application 
des dispositions de. I’article premier, la valeur en 
douane S~era, la: vakur- transactionnelle de, marchandises 
identiques, vendues pour l’exportation a destination du 
Mme p-ays d’împonation a exportees au merne mo- 
ment ou4~e-u prés au même moment que les marchan- 
dises-4 4vahfër; 

b) I$rs de I’applicatiba du pressent article, la 
valeur en douane sera d&ermink?e en se referant a la 
valeur transactionnellé de marchandises identiques, 
vendues au- m<me nfveau commerciatz et sensiblement 
en merne quantite que les marchandises a évaluer. En 
Pabsence de, telles ventes, on se rgferera & la vaIeur 
transactionnellé de marchandises identiques, vendues a 
un niveau commercial different etlou- en quantite diffe- 

rente, ajustee pour tenir compte des-. aifferences que- le 
niveau commercial et/ou la quantite auraient pu enraT, 
ner, a la condition que de tels ajustements, qu’ils 
conduisent A une augmentation ou une diminution-de la 
valeur, puissent se fonder sur des B&nents de preuve 
produits etabiissant cia&ement quTIs sont raisonnables 
et exacts. 

2 Lorsque les coQts et Rais vîs@ IPU paragraphe. 2 
de l’article 8 ‘seront compris- dàns 18 valeur transactîon- 
nelle, cette valeur sera ajustee p‘auf tenir compte des 
differences notables qui peuvent extster entre tes colits 
et frais afférents, d’une part aux marchandises impor- 
tees, et d’autre part aux marchandises idézniques con& 
derées, par suite de differences dans. Les distances et les 
modes de transport. 

3. Si, lors de I’appiication- du, ~resent: article, plus 
d’une valeur transactionnelle de. marchandises identi- 
ques est constatte, on se referera-:$- W valeur transac- 
tionnelle la plus basse pour detërminer Tà valeur en 
douane des marchandises importée-s; 

Article 3 

1. a) Si la valeur en doua.ne: des marchandises 
importees ne peut pas être detertninee par. application 
des dlspositions des articles premier et 2, la valeur en 
douane sera la- valeur transactionn-rie- de Marchandises 
similaires, vendues pour l’exportation a destination du 
même pays d’importation et expofleës au meme mo- 
ment ou 8 peu pres au même rnomënt que les marchan- 
dises B evaiuer. 

b) Lors de l’appliçatlon: du present article, la 
valeur en douane sera determinee en se téferant à la 
valeur transactionnelle de. marchandises.. similaires, 
vendues au même niveau commercial et- sensiblement 
en même quantite que les marchandises aT&alu.er. En 
l’absence de telles ventes, on se réfëiëra à ia valeur 
transactionnelle de marchandises.~~lmilafres, vendues a 
un niveau commercial différent et/ou- en quantft~ diffe- 
rente, ajustee pourtenircompte c@s diff@ences que le 
niveau commercial étfou la quant$fC: auraient pu entral- 
ner, a la condition que de- te& $ïjustements; quliis 
conduisent a une augmentation ou.it_e:d_im~nutîa de la 
valeur, puissent se fonder sur des. @$men#s de preuve 
produits etabiissant clairement. qu% sont raisonnables 
et exacts. 

2. Lorsque les CO~~S-et frais; visés- au paragraphe 2 
de I’article 8 seront compris-dans la- valeur transactîon- 
neile, cette valeur sera ajustï5e pour tenir compte des 

45 



2. Si ni les marchandises 4mpoft&, ni des mat- 
chandises identique> ou similaires. l@port&s, ne sont 
vendues dans le pays d’lmportzt~ê- en l’i%t~o~ elles- 
sont imporEes, la valeur en:. &uane= se fonder& s.i 
l’importateur le demande, sur le p@s ut?@@@ @XE& 
pondant aux ventes de march~jïd@-s; imp~&~ R%?E; 
sant la quanTite la plus 61ew?èi faR%.4~r&WwrZ$BïXkw 
transforkation ult&iëuré,. a- dës-pAe@sfirïs,. d@@@q~ys-: 
d’importation, qui- ne sont pas liees BBX ~~$denrs, 
compte dament fenu de la- v@ut aJo~@% par 
l’ouvraison ou la transformation et dès-dWnXÏ@ms pr& 
vues au paragraphe 1 a]. 



2. Aucun membre ne pourra fequerir. ou obIiger une 
personne ne resfdant pas sur son territoire de produire, 
pour examen, une comptabilite- ou d’autres piéces, ou 
de permettre l’accés à une comptabilite ou à d’autres 
p’lI%es, aux fins de la determination d’une valeur cal- 
culée. Neanmoins, les renseignements communiqu& 
par le producteur des marchandises aux tins de la de- 
termination de la valeur en douane par application des 
dispositions du pr6sent article pourront &tre verîfies 
dans un autre pays. par les autorités du pays 
d’importation, avec l’accord du producteur et a la 
conditionque ces autorites donnent un preavis.suffisant 
au gouvernement du pays en question et que ce dernier 
ne fasse pas opposition a l’enquête. 

Article 7 

1. Si la valeur en douane des marchandises impor- 
tees ne peut pas- être determinee par application des 
dispositions des articies premier a 6, elle sera determi- 
née par des moyens raisonnables compatibles avec les 
principes et les dispositions gbnerales du present Ac- 
cord et de l’article VII du GATT de 1994 et sur la base 
des donhees disponibles dans le pays d’importation. 

2. La valeur en douane determinee par application 
des dispositions du present article ne se fondera pas : 

a) Sur le prix de vente; dans le pays 
d’importation, de marchandises produites dans ce pays; 

b) Sur un systeme prevoyant l’acceptation, 81 
des fins douanieres, de la plus élevee de deux valeurs 
possibles; 

cl Sur le prix de marchandises sur le marche 
interieur du paysd’exportation; 

d) Sur le coût de production, autre que les va- 
leurs calculees qui, auront ete cleterminees- pour des 
marchandises identiques ou simiIaires conformement 
aux dispositions de l’articfe 6; 

e) Sur le prix de marchandises vendues pour 
l’exportation a destination d’un pays autre que le pays 
d’importation; 

f) Sur des valeurs en douane minimales; ou 

g) Sur dès-Valeurs arbitraires ou fictives. 

3. S’il en fait la demande, l’importateur sera infor- 
me par écrit de la valeur en,douanedeterminee par ap- 
plication des dispositions du pfesent article et de la 
méthode utilisée pour la determiner. 

Article 8 

1. Pour determiner la valeur en douane par applica- 
tion des dispositions de l’article premier, un ajoutera au 
prix effectivement paye ou & payerpour les marchandi- 
ses importees : 

a) Les élbments suivants, dans la mesure ou ils 
sont supportes par I¶acheteur maisn’ont pas et6 inclus 
dans le prix effectivement payé ou à payer pour tes 
marchandises : 

0 Commissions et fiaIs de courtage, a 
l’exception des commissions d’achat, 

ii) CoGt des contenants traites, à des fins doua- 
nieres, comme ne faisant qukn avec la marchan- 
dise; 

iii) Cout de l’emballage, comprenant aussi bien 
la main-d’oeuvre que les mat&iaux; 

b) La valeur, imputee de faTon appropriee, des 
produits et services ci-aprts lorsqu’ils s9nt fournis di- 
rectement ou indirectement par l’wheteur, sans frais ou 
a cofit reduit, et utilisés lors de la-production et de la 
vente pour l’exportation des marchandises importees, 
dans la mesure oh cette valeur n’a pas éte inchrse dans 
le prix effectivement paye ou a payer : 

0 Mat&es, composants, parties, et t%ments 
simiIaires incorpores dans tes marchandises im- 
portees; 

ii) Outils, matrices, moules et objets similaires 
uti1isés pour la production des marchandises im- 
,portees; 

iii) Matieres consommees dans la prodüctîon 
des marchandises importees; 

iv) Travaux d’ingénierie, dWude, d’art et de 
design, plans et croquis, ext?cutts ailleurs que 
dans le pays d’importation et necessaires pour la 
production des marchandises import6es; 

Cl Les redevances et les droits de licence rela- 
tifs aux marchandises a évaluer, que I’wheteur est tenu 
d’acquitter, soit directement soit indirëctemen~; en tant 
que condition de la vente des marchandises a evaluer, 
dans la mesure où ces redevances- er- droits de licence 
n’ont pas ete inclus dans le prix éffectivement paye ou 
à payer; 

d) La valeur de toute partîe du produit de toute 
revente, cession ou utilisation uiterieure des marchan- 
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dises-. im~ortees qui revient directement ou indirecte- 
menf au vendeur. 

2. Lors de I%Iabotation de sa @gisIation, chaque 
@~etnzire. prendra. dès, dispositions pour inclure dans la 
vàkut efn douane, ou en exclure, en total&5 ou en par- 
tie, fës tléments, suB3xïts : 

a) Fr&. d@ %ra~nspo.rt des marchandises impor- 
teeS.;jusqU%*o.rf@u liëuAI3mportatio~n: 

6) Frais de chargement, de dechargement et de 
man!@IItion- connexes au transport. des marchandises 
imgWtee$ jü~qu.‘~u.~ort.ou:iieu.d’importation; et 

ç): cit-ot de Passurance. 

3; %Ut &3iïent- qui sëra ajoute par application des 
dispositions du. pT+%ent article au prix effectivement 
I)ay&ou & payer sera~fondé exchtsivement sur des don- 
nees,objectives:etquantifiables. 

4. Pour Ca.. d&rmtnation de .la valeur en douane, 
aucun. élement, @es sera ajoute au prix effectivement 
palyeoa 4. paye% & %xception. de ceux qui sont prevus 
par fe.presënt. article, 

Article 9 

1. Loi’%p~‘il së.m #&essairë de convertir une mon- 
naie, gout determIner la valeur en douane, le taux de 
change &utiliset sera celui qui aura. éte, diiment publie 
par les. autorites Wmpetentes du. #.%y~. d!importation 
concerne et reflétera.. de façon aussi effective que pos- 
sible;: paur chaGpm@riude couverte par une telle pubh- 
cation, ia Vih?lE courante. de cette monnaie dans les 
transactions Commerciales, exprimee dans la monnaie 
du pay#importat.ion. 

2. Le. taux de convers$on 8” utiliser sera: celui en vi- 
gueur au3 moment de l’exportation ou au moment de 
I;‘imp.ortation, selon ce. qui-sera prevu par chaque mem- 
bre. 

Tous les renseignements qui seraient de nature 
confidentiellle, Ou qgi seralent fournis Mitre confiden- 
tiel: &QC~ fins; de; lS%duation en. douane, seront traites 
com:e’ sti@VCnIent. confidentiels par les autorites 
concernees, qui fie, les divuigueront. pas sans 
I’autortsation~ expresse de- la. personne ou du gouverne: 
ment.c]ili~iës aura fournis, sauf dans la mesure 00 elles 
pourralent &ïW tenues de le faire dans le cadre de pro- 
ct?dirt;es judichrhw. 
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Artide. il 

1. La Egisfation de Chaque~ @rmbre prCv@raP nn 
droit d’appel n’entraînant aucune @wKf6~. cm@r~: 
toute- determinatioti de ia va8l’ew én douane; pour 
I?mportateur ou toute àutrë qersonrïï qut: pourra@ 6të 
redevable dès droits. ’ 

2. Un premier. droit d’appe~~~m&înant~awune: @- 
qa!ifC poum être ouvert deXntJ VI~-: instance de 
Iladministration des douanes. QII ~UT- o-tgane Indép~- 
dam, mais l.a:Egislation de-cimque Mernbwpr~%o&~n 
droit d’appel n’entraînant aucuneS p&a..ite, dev@~t. une 
instance judiciaire. 

3. Notification de la decision ren&t~ en.* QJ@Y #TSR- 
faite a l’appelant et les raisons. de ta decfslo~ seront 
exposees par écrit. L’appelant serz~~galement- in-formé 
de tous droits bventueïs 4 un appel YltZEeut. 

Article 12 

Les lois, tegtëments, ~crs!ons.Fudi~îa 
sions administratives d’applicaB@@ $@ïïr&~ dorïïant 
effet au pr&nt Accord seront. pt&%s par Ie ays 

s d’importation concerne con-form=imW 1. Article ..! du 
GATT de 2994; 

Article 13 



Article IJ 

li Dans le present Accord, 

a). L’expression « valeur en douane des mar- 
chandises.frnportees »*. s’entend de- la valeur des mar- 
chan~dises deferminee en vue de- la perception de droits 
de douane ad vahem sur les marchandises importees; 

b) L’expression. « pays d’importation D 
s’entend du- pays ou territoire douanier d’importation; 
et 

c) Le terme « produites u signifie egalement 
cultivees, fabriquees ou e~xtraites. 

2. Dans Ie-present Accord, 

a) LVxpression « marchandises identiques » 
s’entend des marchandises qul sont les mêmes 4 tous 
egards, y cotnpris les caractMstiques physiques, la 
qualité et la reputation. Des differences d’aspect mi- 
neures o%mpêcheraient pas- des- marchandises confor- 
mes par ailleurs B la definition d’être considerees 
comme identiques; 

b)- L’expression a marchandises similaires n 
s’entend des marchandises qui, sans ttre pareilles a 
tous tgards, @sentent des caractbrlstiques semblables 
et sont Compos$es de matierës semblables, ce qui leur 
permet de remplir les mêmes fonctions et d’btre com- 
mercialement interchangeables, La qualité des mar- 
chandises, leur réputation et l’existence d’une marque 
de fabrique ou de commerce sont au nombre des fac- 
teurs 8.prendre en consid6ration paur determiner si des 
marchandises sont similaires; 

cl L$s expressions: Q tiarchandises identi- 
ques n et- <<-marchandises similaires B ne s’appliquent 
pas aux marchandises qui incorporent ou comportent, 
selon le-cas, des travaux d’ingdnlerie, d’dtude, d’art ou 
de design, ou des plans~ et des. croquis, pour lesquels 
aucun ajustement n’a bEfait parapplication des dispo- 
sitions du garagraphe 1 b) iv) de l’article 8 du fait que 
ces travaux ont éte executes dans le pays 
d’impoffaaTia;n; 

d) Des marchandises fie seront considerees 
comme a marchandises identique! D ou- CC marchandises 
similaires # que si elles ont Mproduites dans le même 
pays que les marchandises a GvaIueY, 

d Des marchandises produItës. par une per- 
sonne differente ne seront prises. en- considdration que 
s’il n’existe-pas de marchandises identiques ou de mar- 
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chandises similaires, selon le cas, produites par la 
même personne que les marchandises4 6vaIuet. 

3. Dans le present Accord, l’expression « marchan- 
dises de la m&me nature ou de la même espece n 
s’entend des marchandises classdës dans un groupe ou 
une gamme de marchandises produites-par une branche 
de production particuliere ou un secteur particulier 
d’une branche de producfion, et comprend les mar- 
chandises identiques ou similaires, 

4. Aux tins du present Accord, des personnes ne 
seront reputees Ctre liees que : 

a) Si l’une fait partie de, la direction ou du 
conseil d’administration de l’entreprise de l’autre, et 
réciproquement; 

b) Si elles ont- juridiquement la qualite 
d’associes; 

cl Si l’une est l’employeurde l’autre; 

d) Si une personne quelconque possede, 
contrble ou detient directement ou indirecte-ment 5 pour 
cent ou plus des actions ou parts t3nises avec droif de 
vote, de l’une et de l’autre; 

e) Si l’une d’elles contrble l’autre directement 
ou indirectement; 

f) Si toutes deux sont directement ou, indirec- 
tement contrôlees par une tierce- personne; 

g) Si, ensemble, elles contr&Ient directement 
ou indirectement une tierce personne; ou 

h) Si elles sont membres%Ie- la méme famille. 

5. Les personnes qui sont assocIeës en affaires entre 
elles du fait que l’une est l’agent; le distributeur ou le 
concessionnaire exclusif de l’autre, quelle. que soit la 
designation employée, seront r@uti%s~ Ctre liees aux 
fins du present Accord si elles- repondent $I l’un âes 
criteres énonces au paragraphe 4. 

Article 16 

Sur demande présentt?e: par ecrit, l’importateur 
aura le droit de se faire remettre. qar l’administratîon 
des douanes du pays d’importatïon une explication 
écrite de la maniere dont la valeur en douane des mar- 
chandises importees par lui aura.# -determinee. 
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Conditions de livraison des biens 

1. Le3 conditions de livraison relevent de la respon- 
sabilite de l’acheteur- et du vend.eur et sont soumises 
aux conditions du contrat de vente. Les conditions de 
livraison ont éte normalisees par la Chambre de com- 
MWCë internationale, publi63 sous le titre 
d’@KDTERMS en 1980, et rSvist3es en 1990”. Les 
principaux types. en sont exposes cl-apres. 

2. A i’usine (m signifie que le vendeur a rempli 
son obligation de livraison quand la marchandise est 
mise~aSdispasltiondans son éfablissement (usine, fabri- 
que, entrepSt, etci]. En particulier, il n’est pas respon- 
sable du chargement de la marchandise- dans le vehi- 
cule fourni. par Paeheteur ou du dedouanement & 
I’exportafîan~ de la Marchandise, sauf convention 
contraire; U@eheteur supporte tous les- frais et risques 
inhetents~ a: Vacheminement de la marchandise de 
l’etablissenïenr du vendeur a-la destination souhait&. 

3. Frunco transporteur (FCA) signifie que le ven- 
deur a rempli son obligation de livraison quand il a 
remis la marchandise dedouanee a l’exportation au 
transporteur designe par l’acheteur, au lieu ou point 
convenus. Si aucun point precls n’est mentionne par 
l’acheteur, le vendeur peut choisir; dans le Iieu ou la 
zone stipule, l?endroit oit le transporteur prendra la 
marchandise en charge. Lors‘que la pratique comtner- 
ciale exige le concours du vendeur pour conchue le 
contrat avec le transporteur (comme1 dans le transport 
parrail oupar air), le vendeur aglra aux risques et frais 
de l’aehetenr~ Ce terme peut Btre utilise pour tout mode 
de transport y compris le transportrriultimodal. 

4. Franco le long du navire @AS) signifie que le 
vendeur a rempli son obligation-de livraison quand la 
marchandise a tté placéé.ie. Congdu navire, sur le quai 
ou. dans des. a1Bges au port~d’embarquement convenu. 
Cela. 3lgnlPié que l’acheteur doit, a- partir. de ce moment 
GI, suppmter tous les. fiaîs- et risques de Perte ou de 
dommage que peut courir. la-marchandise. ce terme ne 
peut 6tre utilise~que pourle transport par mer ou voies. 
navigables interieures. 

’ IÇC No460,.INCOTERMS 199D;CopyrjghtQ 1990 de 
iCC Publishiti$ S. A. Tous&oifS~q~~&. Reproduit avec 
I’autoriSsatkn de la Chambre&cxw:ri~we internationale 
obtenue aupres de ICC Publishing, Gc. a New York. 

5. Franco à bord (FOB) signi@ que le vendeur a, 
rempli son obligation de livraison quand la marchan- 
dise passe le basfingage~ du navire au port 
d’embarquement designe; Cela signifie que 1Whefeur 
doit supporter tous les frais et rique de perte- ou- de 
dommage que peut courir la march%ndi3e 6 partir de ce 
point. Ce terme ne peut être. utilïsé que pour le trans- 
port par mer et par voies navigables interîeures. Quand 
le bastingage du navire ne joue aucun rôle en pratique, 
comme dans le- cas de transports roll-on/rolI-off ou ett 
conteneur, il.est prefërable d’utiliser le terme FCA. 

6. Cozît et frais (CFR) signi&:iple le vendeur doit 
payer les frais et le fret necessaires pour acheminer la 
marchandise au port de destination dé~îgne, mais le 
risque de perte ou de dommage que peut courir la mar- 
chandise, comme le risque de fral3 supplbmentaires ne 
d’événements intervenant apres que- la marchandise a 
ete livree a bord du navire;. est transféré du vendeur à 
l’acheteur quand la marchandise passe- te bastingage du 
navire au port d’embarquement. Le terme CFR exige 
que le vendeur dedouane 1% marchandise B 
l’exportation. Ce terme ne peut &re~utilise que pour le 
transport par mer ou par voie3 navigables interieures, 
Quand le bastingage du navire ne: joue aucun r61e en 
pratique, comme dans le ca3 du transport roll-onlroll- 
off ou en conteneur, il est preferablè d’utiliser le terme 
CPT (voir plus loin, par, 8). 

7. Cotït, assurance et fret (CIF). signifie que le ven- 
deur a les mêmes obligations que selon le terme CFR 
mais qu’il doit, en outre, fournir une assurance mari- 
time contre lé risque, pour l’acheteur, de perte ou de 
dommage que peut courir la marchandise au cours du 
transport. Le vendeur contracte l’assurance et paie la 
prime d’assurance. L’acheteur notera que selon ce 
terme, le vendeur n’est tenu de souscrire- l’assurance 
que pour une couverture minimum. Ce- tërme CIF exîge 
du vendeur qu’il dedouane @ @rchat@isë a 
l’exportation. Ce terme ne peut 4tWUtilB$:~Wpour le 
transport par mer et. par votes. navigable.3 inteèures. 
Quand le bastingage. du. navire ne joue. aucun r6Ie en 
pratique, comme dans le cas de’ tr&nsp.ort toll-on/roll- 
off ou en c-teneur il e3t preferable. dlutiliser le terme 
CIP (voir plus loin, par. 9). 

8. Port pay4 jusqu *d... (CPT) signfie que- le vendéur 
paie le fret p6ur le transport de la marchandise jusqu% 

SI 



la dès_tinztkm convenue. t-e risque de perte ou de 
do.mm@e mpeut courir la marchandise, ainsi que le 
risque de fra5s. supplementaires ne d’&enements apres 
que, la. march~8Wlise a tFte livree au transporteur, est 
trans&6&vetlïzJcur i(.l’achet.eurquand la marchandise 
est remise: au. trrs~orteur. <tTransporteur » designe 
toute. pënvnae qu&: aux termes d’un contrat de trans- 
port, @ngag;eV a é&ctuër- ou 4 faire, effectuer un trans- 
port. @XE rail. route, nier, ah, voies. aavigabtes interieu- 
t&s o-u, mie ~nIbBIaison de ces.: divers modes. Si des 
tratlspsrteurs slwessifs. sont utilises pour le transport 
de la: tr@rc&indise.~ jusqu3 la. destination convenue, le 
risqu*e.~ est. t~W3r4 lorsque Q- marchandise est. remise 
au pjmnîèt transportëut: &e ferme CPT exige que le 
vendeur d@&uane la. marchan$lise: à l’exportation. Il 
peut ette ufïIise quel que soit le mode de transport, y 
cotnprls~le~fransps~~~~ltfmodai. 

9. Pin. gtg$, a&wmnce co-mprise.; jusqu.‘&.. (CIP) 
s@.S& que. le, vendeur a les. mï?mes obligations que 
selcMe:terme CPT, mais qu’il-doit en outre fournir une 
assurance sur facultés- contre- Ie.&que,z pour l’acheteur, 
de: perte. ou. de- dommage- que; peut cour& i& marchan- 
dise J-. cours- du- &ranspod; Le vendeur. contracte 
i’assurwwe et.. paie la pr%ne: d’assurance. L’acheteur 
notera. que, s.eIon ce terme, le vendeur Cest tenu de 
s0uscfir.e lTas_:m-r_adce. que: pour une couverture mini- 
mwri. Fe terme GP exige: que. le vendeur dedouane la 
marchand& &. I%x$o.rtation. 11 peut étre- utilise quel 
que SO& 1e mode- de. tiansport,. y. compris le transport 
multimEdaI, 

IO. Rendufrontt&v {DAF). signifie que Iè vendeur a 
rempli son obJ@tion~ quand, la marchandise.. a &e li- 
vrt%, &?.douan~e. à. Cexportation, aux point et lieu 
convenus. 8. la frontiere, mais avant la frontiere doua- 
ni6@ du pays,-sdjac-en& Le terme « frontiere » peut être: 
atil@ powr toute fronti&e, y’ compris celle du pays 
d?exp$r@tion. Il es# donc essetitiel de, toujours definir 
la~fBnti&re enquestion en pr&lsaut le point et le Iieu 
dam%; ie:wme> Ce terme est p$ncipaIement. conçu pour 
&re; utîN: 4ot33que: la marchandise doit &tre- transport& 
par @il ou.z~wroutel mais il pewt &re utilise quel que 
soit le~rro~~~~~::tr%n~~ort- 

t-1. R2ïzlü. ex o&p @E$J signifie que le vendeur a 
rem$ son~0blie;aF~on de, tivraisan~quand la marchan- 
dise, non d~doua@Wk FimporfGon,. est mise a la dis- 
pasîE&n de I’~~~e~eurà:6~r~;d--tiavire au port de des- 
tin~ation convenu, Le, vendeur doit supporter tous les 
frai% et. risques inhetents il lkcheminement de la mare 
chan&$e jusqu’au. port de.. destination.- convenu. Ce 
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terme ne peut être utilise que pour le tsansport@r irier 
et par voies navigablesinterieures. 

12. Rendu (2. quaf- (dfoits acqzftte- O@F signtfie 
que le vendeur a rempli son obiigation de Iivfa;iscn 
quand il met 1a marchandise, d&Mta@ls il 
l’importation, a la disposition.de,I*~ch~t~u~~ sur fepal 
(debarcadere); au port de desfi-sotion ~~onventt~ &?~?XI~ 
deur doit supporter fous les frais.et risques-.comprenRE 
les droits et autres taxes inherents @a 1a- tm%rch@~W 
jusqu’$ ce point. 6e tèrme: ne doit pas!&? @iii-ê: si @ 
vendeur ne peut obtenir directement. ou‘ Wiïrectemetit 
la licence d’importation. Si tes. part3!3- souhaitënt: que 
l’acheteur. dedouane la tuarckamiisse: @. i%npoiiEo~ et 
P~aie- les-droits, les mots * droits-.oorM.quitt&w doivent 
&re utilisés au lieu de « droits ecquitt&~. Si I&@tt’ties 
souhaitent exclure des obligations; B_u-:- wndeur c~rXains 
des frais payables 8.l’importation~ dè.. 1a marc@n@se. 
[tels que la taxe a la valeur ajout&:(Z’%rA~J, cekdoit 
tire precise en ajoutantun libell~~~-ç~~:~f cx!3% 
pte «rendu B quai, TVA etiou. taxe& ~i~tr ac@SWe~- 
(port de destinationconvenu) u]: Ck@rme~ ~6 p$uU%re 
utilise que pour le transport par mer ct par voi.es.navi- 
gablesinterieures. 

13.. Rendu droitsnon acqu!tt& @D~~Q$iJ.f& @G: 1.è 
vendeur a rempli son obligationde livraiso_n:@@ntl ta 
marchandise a éte mise B dispositionau lieu convenu 
dans le pays d’importation. Le ven.&ur doit $up~CVt.ët! 
les frais et risques inherents. $ l’%$$eminemi d& la 
marchandise- jusqu’à ce lieu (a P’exclusionl de% droits, 
taxes et autres charges officielles exigibles du fa&de 
l’importation ainsi que des frais; et r.isques. LB k 
l’accomp!.iss.ement des formalitï3. d~ou-ailiere~~ 
LWhetèur doit payer les frai% supp~&nentà et: strp? 
porter les tisques$Wtant du.~i~~~~~Icl’~-,pa 
ne 4 temps la marchandise & 1’im~.rWion+ $il(& f---- 
Cies. souhaitent que fe vendèur: tr-w.tQpiisse ES fortrnas 
lit& douanieres et en suppwte$%zf&?ef fis: ueZ% cei% 

4 doit être precise en ajoutant an libe~~~~ce~~__.e~; Si’@3 
parties souhaitent inclure dan% Ces. Q~Z atiXKls du-- ven- 
deur certainsdes frais exlglbEsduX% e1Wtportation $ 
de la marchandise: pteis que fafa.xe & la valeur ejouf@. 
(TVA& tek doit ttre precisC en @joutant: un- 1ibei16 6 
cet effèt : G rendu droits n-on acqu&fS. WA sc@t’ttTee 
{,.. lieu de destination convenu] S. ae- Zernre: 9-uf~~~tre 
utilise queï que so@ le mode de transport. 

14. Rende droits acquit&% @DP) sïp;rilfi~.gii!-?. liz ven- 
deur a rempli son obligation de 4ivra~son~mrldl~ar~ 
chandise 8 été mfse B disposition au @u csnu~tIu&ns 
le pays d’importation. Le vendeur &3R !$uJ$wter- tWs 



les risques et frais, y compris les droits, taxes et autres 
charges,. Ii& 15 la livraison de la marchandise, dedoua* 
Me, a l%nportatîon audit Iîeu. Alorsque le terme EKW 
represente l’obligation-minimum pour le vendeur, DDP 
representè Obligation maximum. Ce terme ne doit pas 
être utilise.si le vendeur ne peut obtenir directement ou 
indirectement ia licence d’importation, Si les parties 
souhaitent: que l’acheteur dedouane la marchandise B 
l’importation et paie les droits, elles doivent utiliser le 
terme DDU. Si- ies parties- souhaitent. exclure des obli- 
gations; du vendeur certains frais payables du fait de 
l’importation.de la marchandise- [tels que la taxe 8 la 
vafeur ajoufeè (TVA)], cela doit &re precise en ajoutant 
un iibellt a cet effet « rendu droits acquittés, TVA non 
acquittee (... Iieu de destination convenu). U. Ce terme 
peut &tre utilise quel que soit le mode de transport. 
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ND@ : Les chi@es designent le paragraphes du texte pri!lcipak les c/@iim pr&&f&& &v@&& 8;. C et. Q. 
d6$i@wit les pai%gE$phes des annexes (articles dans le cas de.i.?înnexc C); les ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
tre ?“ddésignent les table%ux figurant dans le texte principak 

ACCOM relatif 4 .lZvaluatlon, voira,rganiSafion mondiale du 
commerce 

Biens d%fîgi~e Ctia&re 

Actif&rton financiers, traiteme@, #Y’ 

AWXlZ& 
inchrsion; 36 
provisions fournies ifla partir de. 39 
provisions acquises :B V&ranger pour, 59 

Aideéfrangerer 22 

Aide htnwi~t&e, ~clusto~, 23, 124 

A i’rtsrm 02- __. -9 
Amï@Sadcs, bien destines attx, 46,. 59 

Anlmaü& pOW WZpr6dtfCtî6& IeS exposifions ou les courses, 
44 

Ekigagèsi&s Voyageurs, B 15 

Bamies.~ontenanf.des enregistrements, 
~audioewi&?oJ, 27,48 

BienSachéfes dans les ports par-des tiaïïsporteurs, 92 

%ief@~chef& par des gou~m~menfs @angers, 48 

Biens achefes-par desorganisafions -~nfemationales, 60 

Biens acquis Par$es n&&w!!siden.t& X5,47,48.50, A7, A8 

Gens $‘hstination.ou ea.~to~~atl~~~i‘encIaves terriforiales, 46 

$iénM desfination ou en.proynance d’organisations 
inf crnafïonzties; 46 

Biens admis ou cnvoyes 4 titré temporaire, 44 

Biensd reparer, 61.Q2.123, B76 

Biens-BuanSfoftn_er@ouf~~erfe:çtionn.emeof), 28,92, 123 

Biens~èS~nésaup~ectionne.me~t.~cfif 
@jnission temporaire, B6 
6âns leoystèrneducom~~r~~~apecial, 67 

Biens&.Wiesau peffefectionnémenrpassif, exportation 
tèqq@e, 87’ 

%ien~~ëstinebauyrnili~~s~ inclusîon. 22,24 

fijenf-3knnestiques 
dam de syst?me du commerce g6neral. 74,75,77, 

$8, TI, T2 
dan.S lesyst+me du commerce spbcial, 80, 8 1,83, 

84. Tir T2 
dt?finition, 71,72 

dans le systeme.du commerc.esp~@l&&J; 81,8X5 
84,X1, T2 

définitîon, Il,73 

Bienséchangespour ie comptede i?Et@,JKk 

Biens en iocafion. voir Location 

Biens-eatie~inentproiluifs darwunpays, 71-i 72, KW, HtS~$lg 

Biens en translf, 14‘45 

Biens envoyes $ l’étranger pour përfècfionnefnenp 28; A7 

Biens faisanf.l’objet d’apkations decourtage, SO,&: 

Biens ne franchissant.pas la frontiere, 47 

Biens perdus ou d&rt@s 
apr& que Ilimppttateur en a a~qui~lalproptiet~~ 
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avant de penetrer dans le terk-it#e~tW~ogkï@e. 

du-pays declarant, 52 

Biens.provenant de la tone de libreclrcu!trtioto,67, ?2; 77; 18; 
83.84,. T2 

Biens provermmdes zones franches indust@l!es; 6~64; 71,Q. 
77,78,83, T2 

Biens qui +ntrenl dans le territoire écono.miqpe&mmysg ou k- 
quittent, ill@$ement, 62, 124 

Biens rendus, enregistrement, 18,30 

Biens traiterdans le cadre du commefce&SsenrlceS, 48 

Bi&ts ,de-badque 
omis, 43. 
non &niS, 20, (23 

CentreCT~tteret,-écono-ique, AS 

CertiEcat d!origine, 148 

CFR voir CoDt et fret 

CGCE, voir Class~carion par grcrri&~e~@@rfer Qcotfo~7~u~~. 

Chambre de commerce-intemationalè, G!. 01. 

Changement de 9ropriW 
approximation, 15.89 
deiinitipn, A6 119 
et cokmr@nicatioades donnees, i62’@,:-l.Q~- 
et date& IMnregîstrement, 15 
tfans~~îo~S~bou2iSsanf8;. A7; $58’ 



CIF, voir Coi%, assurance, fret 

CIP, voir Port paye, assurance comprise, jusqu’8 

Cktss~eation centrale de produtts, 92, If 0 

Classffcation internationale type, par indusrrie, de toutes les 
branches d’activité économtque, 109 

Classt@cation par granffès cat.!gories économtques, 106 & 108 

Classification par produit, 6, 9 t B t t 0 

Ckissflctttion-rype pour le commerce internattonal, RPvision 3, 
92,101 fi 105 

Collectedes donnees, 4 & 6, 10 B 12, 15; 17,68. 100, t33, 149, 
162, t-63 

Combustibles de soute, 39,59 

Commission delstatistique, recommandations, 3,95,96, 1 OS, 
107; SI 

Conditions de livraison des,marchandises. ID; D1 & 4 

Confïdentialite, voir Statistiques ducommerce international 
de marchandises 

Contrebande, 62 

Convention de Kyoto, voir Convention internationale pour la 
simplificatîonct l’harmonisation des ngimes douaniers 

Convënticm;jinternationaIe pour ta simplitication et 
l’harmonisation des régimes douaniers. 6,44,69, 139, 148, 150, 
BT6,018 

Conversion des monnaies, 6, 126 & 130, C9 

Coût, assurance et fret (CIF) 
definition, D7 
emploi, 6, 115 h 121 

CoGt et fret, D6 

CPC, voir Classffication centrale deproduits 

CPT, voir Port paye B 

CTCI, vair Classflcation type pour le commerce international, 
Rl?vtstorr:f 

Cycle d’Wruguay desatgociations commerciales mulfifat&ales, 
6, 113, 127; 140,146, Ct & 17 

DAF, voir Rendu frontike 

Date de l’enregistrement, 6, t5,30,46 

DAU, voir Document administratif unique 

DDP, voir Rendu droits acquittes 

DDU, voir Rendu droits non acquittes 

Déclaration de marchandises, d&ition; 83 

Definition de ia valeur de Bruxe!&s, 113 

DEQ, voir Rendu B quai 

DES, voir Rendu ex-ship. 

Document administratif unIque. ?XZ 

Eau, commerce, t2,31 
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Échantillons commerciaux, 44 

Effets de migrants 
Cvaluation, 124 
inclusion, 33 

Électricit& commerce, 12, 3 1 

Enclaves territoriales, 46, 59, A3, A4 

Enqu&tes aupres des entreprises, emploi des, t 0, 12,36,37 

Enregistrement, date, voir Date de l’enregistrement 

Entreposage en douane 
locaux dans le systeme du cotnmerce.gfn&al; 74, 

75, 77,78, T1, T2 
locaux dans le syst&ie du commerce sptcial, 80, 

81, 83, 84, 86, 87, Tl, l-2 
rdgimes. El1 1 B t3 
statistiques, 6, 90 

EntrepSts pour perfectionnement actif, voir Perfectionnement 
actif 

Entrepbts sous douane, A3 

Équipement mobile, 36,57 . 

l?quipe opeciale chargee des statistique& Commerce 
international, 3, 5 

Bvaluation 
Accord de I’OMC, voir Organisatîonmondiale du 
commerce 

base, 113 
en douane, voir ÉvaluationdouaniW 
recommandations, 6, 114, 116, 121, 123 
statistique, voir Valeur statistique 
types, tt2,11S,tt7 B 120, C1& 17 

Évaluation en douane 
par rapport B la vaIeut statistique, 112, tI9 
r&gIes. 115, 127, Ci a 9, Cil, CX3, CIJ, CI6 

Exportation, d&lnitive, BS 

Exportations 
dans te systéme du cutnmerce generat. 66, 77, 78, 

T2 
dans le systéme du commerce sp&Ea!; 67,83,84, 

86,T2 
enregistrement, 6, 14,23,28,30,46,59,60,63, 

86,87,136, 142 ti 145, 147,149,150 
valeur statistique, 116 

Exportations gén&ales, voir Exportations, dans te systeme du 
commerce g&&al 

Exportations spkiafes, voîr Exportation$, dans- iè systbme du 
commerce spikiai 
Expositions d’art, 44 

EXW, voir A l’usine 

Fardage, 39,59 

FCA, voir Franco transporteur 

Filiales, transactions avec la socitte méfe. 29, A7 



EpartlrB’o;ocla~es të?ritorialës. 46 
et-collecte ff e$ donn6es. 68 
etsysteledu commerce, 70,86,89 
CYaluation, 114 
cxpor@ons, 77 I 79,83 d 85, T?, 
impartatïwkk 74$76,81,82,Tl 
strllcture:pa%pr~duit,.91,92 

FDB, voir &G&?O B‘bofd 

Franco à bQrd1l?Xi] 
d@ati6n,. 03. 
r@pmnt~f@à~@~el#iv~~ Wiiis~tion, 6 

Francole lorsgduowlfe; D4 

Franco @ansportc~$l?X); Il 8.03 

Fret cta%urance;.caliicte de donn&s, 6,. 12 1, 162 

GATT, voir Accord g6ii6ral sur les tarifs .douaniers et le 
commerce 

Gaz, ca.metce, 12.31 

Gouvernements *tr@gers, voir EnclavcS-territoriales 

ImporWigns 
dans le.~~~-du~ammarceig6néral, 74,75, fl 
daWe syst@wdu commerce spkial. 80,81, Tl 
cnr~gistre~@&&.i4,23.28.30, S2,59,86,136, 

142 6.44zi m 

Xmp@Wiii$$6#rW, voir I@porf-tionsdaïis te systeme du 
comnicrcel~6n6~l; 

Itipor@tions s@%~l& vois Iniportsfionsdans~e systeme du 
4xmmerce sp&?lal.. 

Incoteros, 119i 01.8.14 

fndices, voir St&tisti@les dù cotrimerce.4nternational de.. 
umrchandises 

Installatiow enmer, biew e.nvoy&a -d&tination de QU reçus en 
ptovenance--de, 37 

JoutïlauaQnvoyesp-abann~ent dir&?t, 48 

Lest, 3.9; 89 

Mouvement des-biens fkanchissanf ia-$rQ.at@i?& 5.15; 22; @;.Qlfi 
61.122.124, I42,162 
Navires, inclusion, 36 

Obligations de l’acheteur, voir CoadTtfotw&~vr@~n 

Obligations du vendeur, voir Conditlo--t.eé.~i~is~!! 

OMD, voir-Organisation mondiale.dcsdounn@ 

OC 
exportations et importations, 12 
mun&aire, 19.42 
non mon&aire, 19.92 

Organisation mondiale des- donmes (CiM$$], 2q 6: $32: 
133 

Organisation niondiale du commerce-@&fC)- 
accord.relatif & l’&aluation, 6, 18. 1 R$i 113. 

123, I24.127, Cl il 17. 
r6gles d’wiglne, 2. 146,150 

Organisations intèrjiafiQn@es 
biens achetes @r& 00 
biens à destination QU en prow@nce d&, 46 

Originekonsommation,, voir Pays d*wig!ne 

Pays d’achatide vente, 136,142 

Pays de consommation, 141,149 

Pays.destinat&e- 
determination, 139, 148 
utilisation. 6, 144,148 

Pays d’expedition, 138, 145 

Pays d’origine. voir aussi Pays partenaire 
determination, 139. 148 
utilisation, 6, 146, 147, 150 

Pays importateur, CU, DI3 & 14. 

Pays partenaire, voir sussi Pays d’orighie 
attribution, 134 & 152 
identification; 2 
recommandation& 150 

Perfectionfiemenfactif, l&fuix pour, 6,7Ij 74i,73,?7; 7&.gCr; 
81,83,84. Tl, T2.86,90 

Pkiode de r6fkence powles st@stlqw$wl$zoramercé; 
international de:marchandises, 6,. lS5’ 

Pi&es 
en circula@@;. 20,43 
non en*iteU’ation, 20,. 123 

Plans, r6alis6s-$w.~6mmande. 27,48 

Poids, ut@&& 132, i33 

Port paye, assurance comprise, Jus-Q-‘K~~; l@; t-9 p 

Port paye jusqu3 [CcPT& D8 

Poste,-bll’ensiche.~in6s.par-ia,.32,fnI 

Prix.contract~el, 122.125 



Procedure de perfectionnement actif 
bie.ns admis pour, B6 
definition, B6 
produits compensateurs ,obtenus. 67.72, 77,78, 

83;84,T2 L 

Procedure de perfectionnement passif 
definition. 
produits compensateurs obtenus, 73 a 75, 80, 81, 

Tl 

Produits compensateurs 
définition, B6,B7 
obte.nus apres perfectionnement actif, 67, 72,7?, 

78; l-2,%6 

Produits de lap&che 
exchtsioo, 58 
inclusion, 38 

Propriete, voir Changement de proprieté 

Provenanceldesfination, voir Paysde provenance/ 
destination 

Provisions, des.uaviies ou des aeronefs, 39, 59, 158 

Reexportationdebiens en Yetat, 78;84, T2,BlO 

Réexportations 
dans le systeme du commerce gtneral, 78,79, T2 
dansle systeme du commerce special, 84, 85, T2 
dans les cperationsde courtage, A8 
et admission temporaire, 86, BIO 
et entreposage en douane, B 11 

Regimes douaniers, 69, 163, B3 a 11, B13 a 15 

Regles d’origine, voirUrganisation.mondiaie du commerce, 
Regles d’origine 

Reimportationde biens en F&at, 75, 81, TI, B9 

Reimportations 
dansle systeme du commerce gentral, 75, 76, TI 
dans&eysteme du commerce special, 8X,82, Tl 
et perfectionnement passif, 87 a 9 

Relevés des autorites monttaires, 10 

Refeves des douanes, S; IO B 12 

Rendu a quai(droits acquittes) (DEQ), Dl2 

Rendu droits-acquittes (DDP), D14 

Rendu droits rron acquittes (DDU), Dl3 

Rendu ex-ship (DES), Dl 1 

RenduSrontiere (DAF), DIO 

Ressources mat&lelles, stock, 0,14,45 

Reste du monde, definition, A3. A4 

Sauvetage; 38,!58. 

SCIM, voir Stafîstîques du commerce intematioaal de 
marchandises 

SCN, vofr Sysft?me de comp~ab~liré rtafiortale 

Services de courrier, biens expedies par, 32 

SH, voir Systkme harmonisé de désignation ct?de codijcatton 
des marchandises s : 

Societes meres, transactions avec filiales; 29. A7 

Statistiques de la comptabilite’nationale, vbir.&‘yrr&ine de 
comptabilité nationale 

Statistiques du commerce intemationat de marchandises 
comparabilite, 5, 116, 142, 158 
confidentialite, 157 
indices, 160 
notification et diffusion, 132, 156 
pet-iode de reference, 155 
portée, 9 tt 14 
recommandations, 6, 1 t, 12, 14; 15, 18 4 63.69, 

89,90, 100, 114. 116, Ml; 123, i27a 129, 
133,139,150, 151,154 a 158,160 

relation avec le SCN’de 1993 et le Manuel de h 
balance des paiements, 2, 3,5, 11, lS,S5, 
89, 136.162, 163 

utilisations, 7 

Stocks regulateurs, organisation de, 34 

Systeme de comptabilité nationale, definitions, AI.à 8 

Systéme du commerce 
definition, 66 
fonde sur les douanes, 68 & 73 
general, 66,74 a 79, Tl, T2,88 a90 
recommandations, 6. 89, 90 
special, 67, 80 a 85, Tl, T2, 86.8 88 

Systtme du commerce gtneral 
definition, 66 
recommandation relative a l’utilisation, 6,89 

Systeme du commerce specia! 
ajustements, 6,90 
definition, 67 
limitations, 86 8 88 

Systkme harmonise de désignation er de codifcation des 
marchandises (SH) 

description, 92, 94 
recommandation relative a l’utilisation, 6,6,100 

Taux de change 
a utiliser 6, 127 a 129, C9 
marche-clandestin, 130 
marche-paraflele, 130 
officiels muttiples, 6, 129. 

Taxes sur la valeur ajoutee, 10, 143, BT&, 0l2 a 14 

Termes douaniers, Bl II 18 

Territoire douanier 
définition, 14, Bl 
et regimes douaniers, B4~8.i2,14, 15 
et territoire économique, 14, Bl 
et territoire statistique, 68.69 
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Territoire tlconornique 
definithsn, A3 
et champ c.wvenpar lesstatistiques, 6, 14, 15, 

34, 37, 3% 49, 52, 58, 62, If%? 
et enclavtrs:mtetnattonales, 46, 48,60 
et territoire-bouanier, 14 
ef.serritoireatatistique, 64, 66, 67 

Territoire statistigre 
dt?ïtridon, fi4 
et territoifedhuanler, f%,69 
ef~~~to~~e-~conomiq~; 64,66.67 
&commandation concern.ant~‘utilisation, 6, 15 1 

Titres 
émis. 43; 
non émis, 20, 123. 

Transactions -tnzrieEres, exctùsioni 42 

Transbordement~ BIS 

Transfo~ariorr:s.u.bst~t~elle, 71, 72, 139, 140, B17, Bl8 

Transit douanier 
dans le système ducommerce gentrali 74,75, TI 
dans le systeme-du commerce special, 80.81, Tl 
définition. B t4 

Unions douanieres 
cotnmeiXe$nra-union, Y48 
dansle aystéme du.commerc.e fond6 sur la 
dimne, 68 

Unité-de compte, I26 

Unites de mesure; 6. t32 % 133: 

Unit6~nstitutionrtefk AT, AS 

Unit6r6sidenteS A$ 

Va@s statistique- 
dGïnitfon, 115 lf6 
rapport avec IWaIuation endouane, 112, 119. 

trale~utXransaCtianneïle, 113, US, 117, t22. B 124, Cf 
83 

Zone.s&fra~nchfse downiere, voir aussi Zones franches 
comtnéteiales.et zonesfranches indus#rielles 

de&ritîon, 87 
et-zemt6ir~~conomique. B l-3 

Zones de libre citcuktion 
Q@3sitiOn. 67 
exp.ortations dëpuisi ?7,?8,83, 84, T2 
iMpOl’tiitblJS vers. 74, 75, 88 TJ 

Zones.~epromption-dg~oPTBtln-ns, 87 

Zones& c0mmerc.e extérjew. 87 

Zones franches, voir&ntes de franchise douanière 

Zones franches commerciales 
définifion, 813 
exportafions depuis, 7?,78 
exportations vers, 84 
importations vers, 75 
operations autorisees dans, B13 
reimportations depuis, 78 
réimportations vers, 75 

Zones franches industrielles 
biens provenant de, 7 1,72 
définition, B 13 
exportations depuis, 77, 78.84, T2 
importations vers, 74,75,8X, Tl 
operafions autoristes dans, BL3 






